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INTRODUCTION
Il ne se passe plus une journée sans qu’on entende parler de voitures électriques, de biocarburant, de sobriété plus ou moins heureuse, de régimes sans viande, de protection des espaces naturels, de rénovation thermique… Pas une journée sans qu’on entende parler de politiques ambitieuses qu’États et entreprises mettent en place pour rejeter moins de CO2 dans l’atmosphère et mieux préserver notre environnement.
Nous pouvons donc être rassurés.
Les glaciers s’effritent, les mégafeux se multiplient, les nappes phréatiques s’assèchent même sous nos climats tempérés, mais nous agissons : face à la crise climatique nous opérons notre mutation écologique. Sauf que cette transformation écologique, c’est-à-dire l’ensemble des efforts humains permettant de limiter le changement climatique, n’a pas commencé.
L’affirmation peut sembler provocante. Mais la réalité est implacable : en 2022, 82 % de l’énergie consommée dans le monde était d’origine fossile1. Cette proportion reste inchangée depuis quarante ans. Certes, nous avons construit des millions d’éoliennes, de panneaux photovoltaïques ; certes, les sociétés européennes ont modéré leur consommation d’énergie. Mais ces efforts, importants, se voient annulés par la démographie mondiale croissante et l’augmentation des consommations énergétiques. La consommation mondiale de charbon, énergie fossile la plus décriée, a même augmenté de 1,4 % en 2023 par rapport à 20222.
Qu’est-ce qui cloche ? Pourquoi la lutte contre le changement climatique se trouve-t-elle dans tous les discours et presque nulle part dans les faits ?
Ce ne sont pourtant pas les instruments qui manquent. Nous avons mis en place la fiscalité carbone, les systèmes d’échange de quotas d’émission, des interdictions, des subventions, des incitations.
Ce ne sont pas les plans qui manquent non plus. En Europe, un « Pacte vert » d’une ampleur inédite a été mis en place depuis 2019. Il prévoit la réduction des émissions de 55 % en 2030 par rapport à 1990, mais aussi l’interdiction de la vente de véhicules thermiques neufs à partir de 2035, le durcissement des normes d’émission de CO2 pour les voitures ou le chauffage urbain, ainsi que des dizaines de réglementations et de planifications dans tous les domaines, des sols à l’aviation, en passant par l’agriculture ou le logement. En France, l’État a réalisé une stratégie nationale bas carbone, une programmation pluriannuelle de l’énergie, une stratégie nationale biodiversité, une stratégie nationale pour l’industrie verte, une stratégie énergie-climat, des plans sectoriels pour décarboner l’économie, et la liste se poursuit…
Les collectivités locales ne sont pas en reste, avec des plans climat-air-énergie, des trames vertes et bleues, des schémas de gestion de l’eau, des contrats de relance et de transition écologique. Les scientifiques ont éclairé les enjeux, les opinions publiques sont de plus en plus sensibles au sujet, les instruments de politique publique sont disponibles.
Mais il ne se passe rien, ou si peu : des actions désordonnées, sans effet d’ensemble. Pire, les timides mesures écologiques déjà engagées rencontrent souvent de virulentes oppositions partout en Europe.
Augmenter le coût du carburant au moyen d’une taxe carbone ? Blocages de ronds-points par les automobilistes en gilet jaune en France.
Interdire le chauffage à la tourbe ? Crispations dans les campagnes irlandaises.
Interdire les chaudières à gaz ? Virulentes oppositions en Allemagne.
Limiter l’azote dans l’agriculture ? Succès aux élections d’un parti populiste paysan aux Pays-Bas.
La transition écologique n’est même pas encore entrée dans le « dur » qu’elle suscite déjà de puissants mouvements de rejet, alimentant une « coalition fossile » qui unit, diversement selon les pays, populistes, extrême droite et conservateurs.
L’Europe a mis en place le terrain de jeu réglementaire le plus ambitieux et le plus complet du monde, mais chaque pas en avant provoque crispation et blocage. Et pendant que l’Europe tergiverse, la Chine et les États-Unis s’engagent dans de puissantes transformations de leurs économies et de leurs sociétés au prisme du défi climatique. L’Inflation Reduction Act américain enclenche depuis 2022 une électrification massive des procédés industriels et des transports. Le gouvernement chinois, de son côté, développe depuis une dizaine d’années une planification très dirigiste pour mettre en œuvre sa « civilisation écologique ».
*
Il y a eu des époques de l’histoire où le plus grand défi politique était de savoir quelle cité nous désirions, où la question politique majeure portait sur l’organisation de la cité idéale et non sur la façon de la construire.
Aujourd’hui, face au défi climatique, la question est de savoir comment, dans un temps très court – de l’ordre de dix à trente ans –, faire muter nos sociétés et nos économies vers des systèmes soutenables écologiquement.
Nous sommes engagés dans un processus irréversible de changement climatique et de franchissement de seuils biogéophysiques qui pourraient demain rendre la Terre inhabitable. Nous n’avons donc plus le temps de construire un modèle théorique de cité idéale par rapport auquel nous devrions agir.
La principale question qui doit nous occuper dans les années et même les mois à venir est bien celle du comment : comment parvenir à une société soutenable écologiquement, sachant que nous n’avons pas le temps de nous tromper de chemin, ni d’étapes intermédiaires.
Face à cette problématique éminemment inédite et contemporaine, à ce défi du gouvernement dans l’urgence, un penseur classique de la Renaissance peut nous être utile : Machiavel, l’auteur du fameux Prince. Avec Machiavel, pas de préliminaires, de prolégomènes, de préfaces ou de réflexions générales, le lecteur est jeté in medias res : il faut aller vite et droit, directement à la « vérité effective de la chose ». Lui, le diplomate florentin, confronté à l’embrasement et au chaos de l’Italie de la fin du Quattrocento, savait trop bien qu’en situation d’urgence les spéculations sur la cité idéale sont de peu de secours. L’homme pressé s’oblige à un effort de lucidité démultiplié. Machiavel n’a pas le temps de disserter sur les mérites et démérites des différents régimes idéaux, comme s’y est employée toute la philosophie politique d’Aristote à saint Thomas. Il nous apprend que, lorsque la tempête approche, une pensée politique valide ne se développe pas in abstracto, mais se forge en situation, sous les contraintes concrètes de l’action.
*
Notre livre placé sous le signe de Machiavel porte donc sur le « comment ». Comment passer à l’action effective ? Comment concrètement enclencher la transformation écologique en Europe ?
La réponse est une révolution. Nous devons accomplir une révolution de la même ampleur que celle du charbon et de l’industrie à la fin du XVIIIe siècle, mais en moins de trente ans et au service d’un objectif unique : rendre la planète habitable pour nos enfants.
Pour cela, il faut un choc d’investissement comparable à celui qui a accompagné le développement du charbon et du chemin de fer tout au long du XIXe siècle.
Pour cela, il faut un choc de justice comparable à celui qui a accompagné le développement du droit social à la même époque. La révolution écologique va en effet rebattre tellement de cartes sociales, territoriales, générationnelles qu’elle ne sera pas possible sans une affirmation renouvelée de la justice sociale.
Pour cela, il faut enfin un art du changement capable d’agir à la fois sur l’offre et sur la demande, capable de transformer de concert les conduites individuelles et l’organisation sociale, de stimuler conjointement l’innovation technologique et l’inventivité sociale. En somme, capable d’en appeler aussi bien à la sobriété qu’à l’esprit de conquête.
La crise écologique nous oblige à une véritable révolution politique et industrielle en moins de trente ans. Les pages qui suivent ont l’ambition de montrer comment nous pouvons y parvenir.


PARTIE 1
La transformation écologique n’a pas commencé
La transformation écologique à venir ne pourra être qu’une révolution. Pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et protéger la biodiversité, nous devrons habiter autrement, voyager différemment, changer nos modes de production et de consommation. L’Europe a mis en place deux objectifs qui donnent la mesure de la marche à gravir sur le seul plan du climat : atteindre zéro émission nette de gaz à effet de serre en 2050, et, pour 2030, réduire les émissions de 55 % par rapport à 1990 (le Fit for 55). Certes, les Européens ont déjà réduit de près de 25 % leurs émissions de gaz à effet de serre depuis 1990. Mais cela induit qu’il va nous falloir accomplir en sept années davantage que ce que nous avons fait en plus de trente ans. L’ampleur de la mutation à venir est à la mesure de la révolution industrielle de la fin du XVIIIe siècle.

Quelle est l’ampleur du changement à accomplir ?
Une nouvelle révolution industrielle…
Le premier point commun entre la révolution industrielle et la transformation écologique est le changement de ressources énergétiques. À la fin du XVIIIe siècle, alors que l’Europe dépend essentiellement des énergies renouvelables – notamment la biomasse, l’eau et le vent –, la mise en exploitation des gisements de charbon au Royaume-Uni marque l’entrée de celui-ci dans l’ère des énergies fossiles. En 1840, le charbon ne représente que 5 % de l’énergie primaire consommée dans le monde, mais la proportion passe à 10 % en 1855 et 50 % en 19003. La transformation écologique qui nous attend exige de la même manière un changement de ressources énergétiques : nous avons moins de trente ans pour trouver une alternative aux énergies fossiles qui représentent encore 82 % de l’énergie consommée en 2022 dans le monde4. Une proportion qui a peu varié depuis quarante ans.
 
Le deuxième point commun est le déploiement de l’innovation scientifique, technique, industrielle, dans le sillage de la révolution énergétique. Au XIXe siècle, l’extraction et la distribution de charbon en grande quantité ont permis le déploiement des machines à vapeur et le perfectionnement des machines-outils qui ont intensifié la production industrielle. Le charbon a favorisé l’essor de nouveaux moyens de locomotion et d’acheminement comme le train. Dans le cas de la transformation écologique, une part importante des innovations ne consistera pas tant à exploiter des énergies nouvelles qu’à décarboner l’électricité et à gagner en efficacité énergétique. À titre d’exemple, dans son « Bilan prévisionnel 2023-2035 », le gestionnaire français du réseau de transport d’électricité (RTE) estime que l’effort de production d’électricité bas carbone en France, c’est-à-dire d’origine renouvelable et nucléaire, doit passer de 395 TWh en 2022 à une fourchette comprise entre 640 et 700 TWh en 20355. Cela signifie un quasi-doublement de la production électrique bas carbone en moins de quinze ans. Un vaste champ d’innovations s’ouvre à nous, par exemple le stockage des énergies intermittentes comme le solaire et l’éolien, le captage et la séquestration du carbone émis par l’industrie, l’électrification inédite de nombreux usages, notamment les transports routiers de longue distance, ainsi que le développement de sources d’énergie alternatives comme la géothermie pour le chauffage urbain, ou de nouveaux vecteurs d’énergie comme l’hydrogène produit à partir d’énergies renouvelables (dit alors « hydrogène vert ») pour la production industrielle ou le transport aérien. Celles-ci devront être accompagnées d’innovations institutionnelles associées : comment gérer démocratiquement des ressources qui se raréfient, comme l’eau, l’énergie, le foncier, les minerais ?
Le troisième point commun est la très forte augmentation de l’investissement. Dans le cas de la révolution industrielle, cet effort a permis de financer la construction et l’utilisation de machines, de moderniser les manufactures pour industrialiser la production, mais aussi des infrastructures de transport, à commencer par le réseau ferroviaire qui a joué un rôle central dans cette révolution. En Grande-Bretagne, le taux d’investissement passe de 9 % sur la période 1771-1780 à 12 % sur la période 1781-1790 et 13 % entre 1791 et 18006. De la même manière, la transformation écologique requiert un investissement très fort. Tout d’abord, il faut développer de coûteuses infrastructures de production d’énergie se substituant aux énergies fossiles, pétrole ou gaz. Ces équipements énergétiques nécessitent des moyens financiers importants. Par exemple, le coût de fabrication et d’installation d’une seule éolienne en mer est estimé à 18 millions d’euros, ce qui rend ces projets extrêmement vulnérables à la moindre hausse des taux d’intérêt7. De même, il faut remplacer en très peu de temps les équipements énergétiques carbonés : les pompes à chaleur se substitueront aux chaudières au fioul ou au gaz dans les logements, les véhicules électriques prendront la place d’une partie du parc automobile thermique. L’État, les entreprises et les ménages seront forcés de dépenser des sommes considérables pour acheter des infrastructures et des équipements qui devront être produits en très grandes quantités en très peu de temps. L’essentiel de l’investissement réside dans le secteur du logement : en quelques années, il va falloir rénover et transformer en profondeur l’habitat, à la fois pour en changer les vecteurs de chauffage et pour le rendre performant énergétiquement.
Cet effort d’investissement dans de nouveaux équipements n’ira pas sans la dépréciation des équipements de l’ère fossile, des stocks du « monde d’hier » : les « passoires thermiques » seront retirées de la vente ou du marché locatif, les centrales à charbon seront fermées, les véhicules thermiques interdits, certaines machines-outils utilisées pour usiner des composants de véhicules thermiques ou pour effectuer des forages pétroliers ou gaziers mises au rebut… Il faut tout à la fois investir et désinvestir, exactement comme durant la révolution industrielle, où certains équipements et procédés de l’ère préindustrielle, par exemple les métiers à tisser manuels, ont purement et simplement été retirés de l’économie.
Changement de ressources énergétiques, déploiement de nouvelles technologies, investissements massifs dans de nouvelles industries et mise au rebut de certains équipements, tout cela ne se fera évidemment pas sans bouleversements sociaux, politiques, économiques et géographiques. La transition écologique à venir sera donc bien une nouvelle révolution, mais qui se distingue de la précédente par deux aspects.

… qui a ses défis propres
La révolution industrielle a conduit à une explosion de la productivité, aussi bien grâce à des innovations énergétiques (charbon), techniques (locomotive, machines-outils) que de procédé (division du travail), ainsi qu’à des gains d’usage considérables pour les consommateurs : le développement du chemin de fer, par exemple, a permis de voyager plus vite et dans de meilleures conditions qu’en malle-poste. La révolution industrielle a ainsi engrangé une forte croissance se traduisant aussi bien par une hausse de la productivité que par une offre accrue. Elle a augmenté la richesse des nations et le confort de vie des populations. La révolution écologique n’est pas porteuse des mêmes promesses de gains, ni pour les producteurs ni pour les consommateurs. L’essentiel des innovations technologiques devra être tourné vers l’efficacité énergétique, ce qui ne va pas révolutionner la productivité – tout au plus engendrer des économies. Les gains de confort matériel offerts au consommateur seront limités : si nous remplaçons nos véhicules thermiques par des véhicules électriques, nous roulerons toujours dans des voitures. Celles-ci ont même intérêt à être moins performantes et équipées avec modération technologique, si nous voulons satisfaire aux exigences de sobriété énergétique et matérielle. La révolution qui s’annonce n’apportera donc pas les mêmes avantages immédiatement tangibles pour l’ensemble de la société. Cependant, d’autres bienfaits profiteront au plus grand nombre, que ce soit en matière de sécurité face aux bouleversements climatiques, de santé, de qualité de vie ou même d’opportunités face aux nouveaux développements industriels et économiques, comme nous le verrons plus loin.
Surtout, la vitesse et l’ampleur requises pour la substitution du régime énergétique imposent une révolution beaucoup plus rapide que la révolution industrielle. À l’époque de celle-ci, il n’y a pas eu de véritable « transition », mais bien plutôt des additions. L’exploitation du charbon a souvent été considérée comme un moyen pour l’Europe de se passer du bois8. Or les mines en consommaient des quantités très importantes, à la fois pour leur édification et pour leur fonctionnement. En 1913, la Grande-Bretagne utilisait plus de bois qu’elle n’en brûlait au XVIIIe siècle. Certes, son emploi comme combustible reculait à cette époque dans certains pays ou certaines industries, mais la consommation de bois d’œuvre a été multipliée par six entre 1830 et 1930 en Grande-Bretagne. Son usage s’intensifie par ailleurs pour la production de papier et de carton, notamment d’emballage, pour la construction des chemins de fer, pour alimenter les feux de cuisson des briques, etc. Concernant le passage du charbon au pétrole, la logique reste la même : le pétrole s’est ajouté plus qu’il ne s’est substitué au charbon. L’Angleterre connaît d’ailleurs son pic de consommation de charbon en 1956, bien après l’introduction du pétrole dans le mix énergétique.
Consommation de charbon au Royaume-Uni entre 1750 et 1950 (en millions de tonnes)
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Aux États-Unis, le charbon est encore utilisé aujourd’hui dans la production électrique, la cimenterie ou la sidérurgie. Ainsi la consommation mondiale de charbon continue-t-elle d’augmenter. Elle est de 8,42 milliards de tonnes en 2022 contre 4,6 milliards en 2000, et la Chine n’atteindra son pic de consommation de charbon qu’après 20309. Alors que la révolution industrielle était en réalité un lent et tâtonnant processus d’apprentissage, s’étalant sur plusieurs décennies et se ramifiant en de multiples directions, dont beaucoup se sont révélées des fausses pistes, la révolution écologique doit, elle, être accomplie sous une double contrainte de temps et d’objectif. De temps car la neutralité carbone doit être atteinte autour de 2050, si l’on veut éviter de basculer dans l’inconnu climatique. D’objectif car l’ensemble des transformations (le changement de système énergétique, les innovations technologiques, l’évolution de l’organisation sociale, la mutation des comportements et l’augmentation de l’investissement) doivent permettre d’atteindre un but précis : la neutralité carbone autour de 2050, ainsi que le respect des autres limites planétaires. Cette révolution écologique devra donc être une transformation rapide, radicale et unidirectionnelle. Bref, une « révolution obligée », au double sens du terme, à la fois inévitable et fortement dirigée.
L’enjeu est maintenant d’organiser la transformation, de mettre en mouvement la société pour adapter nos activités aux limites planétaires. Malheureusement, nous n’avons pas trente ans, pas même dix pour penser et expérimenter le comment agir. Nous devons nous engager totalement, dès à présent, dans une transformation sans précédent. C’est là le défi que nous devons relever. Cette révolution est tellement systémique que nous ne savons pas « par où commencer ». Les premières mesures de transition écologique suscitent de fortes levées de boucliers sociales et politiques dans les sociétés démocratiques européennes. Ces réactions renvoient aux blocages fondamentaux des politiques écologiques.


Qui doit payer ?
Compétition entre filières
Le 21 septembre 2021, Sylvie Brunel, géographe et professeure à la Sorbonne Université, publie un éloge du maïs sur le site Internet de l’interprofession10. Or le maïs est un énorme consommateur d’eau : « Pour nous nourrir et remplacer les carburants fossiles, nous n’avons jamais eu autant besoin de ce végétal miraculeux, dont nous sommes le premier exportateur de semences au monde. Accusé de consommer trop d’eau, le “soldat maïs”, comme dit Erik Orsenna, capte pourtant une quantité record de carbone en fournissant une biomasse inégalée, pour la chimie verte, l’énergie, l’isolation, et bien sûr la nourriture. Un quart seulement de la sole est irrigué11. […] Premiers amateurs au monde de piscines privées, nous nous permettons d’interdire aux paysans de stocker l’eau. » Pour défendre le « soldat-maïs », et sa consommation considérable d’eau, haro sur les piscines ! Le 28 février 2023, au cœur de l’hiver, le préfet des Pyrénées-Atlantiques a interdit le remplissage des piscines en anticipation d’un risque élevé de manque d’eau. Une telle stigmatisation des piscines ne pouvait pas rester sans réponse. La fédération des piscinistes présente à son tour quelques chiffres sur son site Internet : une piscine enterrée consomme en moyenne 15 m³ d’eau chaque année. Un argument repris par Nicolas Roche, professeur à Aix-Marseille, dans La Provence du 3 avril 202312 : « Un foyer de quatre personnes consomme entre 200 et 300 m³ d’eau par an et une piscine si elle est bien entretenue et non vidée, demande environ 30 m³ d’eau chaque année. Soit une surconsommation de 10 à 15 % par rapport à une consommation dite normale. » À titre d’exemple, un jardin de 200 m² arrosé tous les deux jours nécessite, sur deux mois, près de 90 m³, « soit deux à trois fois plus qu’une piscine », ajoute-t-il. Pour lui répondre, ne pourrait-on pas facilement trouver un spécialiste pour opposer que la part consommée pour le jardinage est infime par rapport à celle utilisée dans la fabrication de la pâte à papier ou de la charcuterie, et que, par ailleurs, l’eau utilisée pour l’arrosage d’un jardin retourne à la terre ? Cet exemple démontre combien il est difficile d’entrer de plain-pied dans la transition. Celle-ci nécessite d’économiser certaines ressources, comme l’énergie, le foncier, mais aussi l’eau. En majorité, citoyens, entreprises, filières sont désormais d’accord sur le principe abstrait de fournir des efforts. Mais chacun estime que son activité est essentielle, ou sa consommation modérée et à faible impact, et que c’est par conséquent aux autres de porter la majeure partie des efforts. Tout le monde se renvoie la balle.
Prenons l’exemple du partage de la biomasse, à savoir l’ensemble des matières organiques présentes sur un territoire, qu’elles soient d’origine animale, végétale, bactérienne ou fongique (issue des champignons). Cette matière organique peut être mobilisée pour différents usages économiques et sociaux : l’agriculture et la production alimentaire, l’industrie – avec par exemple la production de polymères et d’additifs (biochimie) – ou la filière bois, le stockage du carbone – puisque les forêts ou les sols agricoles ont la capacité de le séquestrer de manière naturelle –, enfin la production d’énergie – avec les biocarburants ou les biogaz, mais aussi le bois de chauffe. De même qu’il existe plusieurs usages économiques et sociaux possibles de la biomasse, il en existe plusieurs sources : l’agriculture, la sylviculture, mais aussi les rebuts des industries alimentaires et du bois, ainsi que les déchets et les effluents d’élevage*1.
Sur le temps très long de l’humanité, on observe une diminution de la part de la biomasse dans l’ensemble des énergies utilisées13, notamment avec la montée en puissance de l’exploitation du charbon, du pétrole ou encore de l’uranium. Elle représente aujourd’hui environ 10 % de l’énergie primaire consommée dans le monde14. Elle reste donc importante dans le « mix » énergétique mondial : comme nous l’avons vu, les sources d’énergie s’additionnent plus qu’elles ne se substituent15.
Évolution de la consommation mondiale d’énergie primaire (TWh)
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Néanmoins, dans le cadre de la révolution écologique, la biomasse doit retrouver un rôle prépondérant. La transition énergétique requiert une très forte mobilisation de celle-ci, notamment pour remplacer les carburants fossiles par des biocarburants ou encore pour remplacer le chauffage au fioul ou au gaz par des réseaux de chaleur provenant de la combustion de déchets. En France, la biomasse d’origine agricole mobilisée pour produire de l’énergie représente aujourd’hui environ 40 térawattheures (TWh) par an, soit un peu moins de deux mois de production des cinquante-neuf réacteurs nucléaires16. Selon les travaux de France Stratégie, l’organisme de prospective du gouvernement français, en mobilisant au maximum les ressources existantes, tels les effluents d’élevage, les résidus de culture ou les suppléments d’herbe, la capacité de production pourrait être portée à 160 TWh*2, à condition d’accomplir une gigantesque mobilisation industrielle et sociale autour de la production de biomasse17. Or l’ancienne version de la stratégie nationale bas carbone de la France, c’est-à-dire le document de planification de la transition énergétique18, prévoyait une production d’environ 250 TWh d’énergie issue de la biomasse d’ici 2050. Il y a donc un différentiel de 90 TWh entre l’objectif de biomasse énergétique que la France s’était fixé et la réalité de ce qu’elle peut produire en poussant les curseurs au maximum sur tous les terrains. La conséquence est implacable. Même en exploitant sans pertes l’ensemble des matières organiques présentes sur le territoire français, la production totale ne suffira pas à satisfaire la diversité des besoins économiques et sociaux générés par la transition écologique. Comme à chaque fois qu’il y a déficit, une partie de la biomasse pourrait certes être achetée à l’extérieur, mais il ne semble pas raisonnable d’importer de tels volumes. Ce serait remplacer la dépendance actuelle aux hydrocarbures par une autre forme de vulnérabilité énergétique. Une compétition entre secteurs pour la captation de la biomasse semble donc inévitable.
Et cette compétition ne se cantonnera pas à la France. Elle prendra une dimension planétaire. En effet, la population mondiale a crû très rapidement au XXe siècle, et cette croissance s’est accompagnée de l’élévation des niveaux de vie, et, parallèlement, la consommation de viande a augmenté plus fortement encore que la population, avec une multiplication par cinq entre les années 1950 et 2020. Selon la FAO, la consommation mondiale annuelle de viande atteindra 460 millions de tonnes en 2050, contre 320 millions aujourd’hui, soit une hausse de près de 50 %, quand la population mondiale passera de 7,7 milliards d’habitants à 9,6 milliards, soit une hausse de 25 % « seulement »19. Par ailleurs, les trois quarts de la production mondiale de soja sont aujourd’hui destinés à nourrir les animaux d’élevage20. Sa culture s’étend sur une surface de plus de 120 millions d’hectares et se voit concentrée dans six pays : le Brésil, l’Argentine, le Paraguay, les États-Unis, la Chine et l’Inde. Le développement de la filière du soja entre en confrontation directe avec l’objectif d’augmenter les puits de carbone, puisque les plantations de soja sont une des causes majeures de la déforestation. Au Paraguay comme en Bolivie, les pouvoirs publics incitent à la destruction de la forêt pour planter et exporter du soja. L’appétit de viande de la population mondiale garantit des débouchés gigantesques. Le soja se révèle également une ressource exploitable pour produire des biocarburants et faire voler des avions. Les secteurs alimentaires et énergétiques s’exposent ainsi à une concurrence frontale pour l’accès à la biomasse. Faudra-t-il affecter la production de soja à l’alimentation humaine et animale ou bien à la production de biocarburant, comme c’est déjà largement le cas aux États-Unis ? Stratégiquement, la Chine a fait le choix de limiter la production de soja sur son sol à l’avenir. Elle privilégie les cultures de riz, de blé ou de maïs, et garantit ainsi sa sécurité alimentaire. Pour néanmoins ne pas s’en priver, le pays du Milieu a acheté de nombreuses compagnies de négoce du soja en Amérique latine. Il a aussi stratégiquement racheté la filière des semences, notamment via le groupe suisse Syngenta. Au sein même de la consommation d’énergie, de redoutables dilemmes nous attendent. Si nous utilisons majoritairement la biomasse pour fabriquer des biocarburants en vue de décarboner l’aviation, comme le proposent plusieurs entreprises aéronautiques, il n’en restera presque plus pour décarboner les transports routiers de longue distance.
Comme on le voit, il est difficile d’arbitrer entre les usages planétaires de la biomasse, sur laquelle on perçoit déjà les tensions géopolitiques. Faut-il promouvoir les farines animales, les insectes ou les algues pour nourrir les animaux d’élevage en remplacement du soja ? Faut-il donner la priorité à la consommation de viande sur le développement des biocarburants pour l’aviation, ou inversement ? Par ailleurs, les prix vont nécessairement s’envoler. Distributeurs alimentaires et énergéticiens, transporteurs routiers et compagnies aériennes : les secteurs risquent de se livrer une guerre féroce pour s’approprier une ressource rare sur laquelle la tension va aller croissant. Sans une articulation à court terme et une hiérarchisation à long terme des usages de la biomasse, la loi du plus fort l’emportera : les secteurs les plus « riches » ou dont les clients sont les plus solvables, comme l’aviation, pourraient faire main basse sur les ressources en biomasse. En effet, on peut supposer que les passagers des compagnies aériennes sont prêts à supporter une augmentation forte du prix du billet. Ces exemples autour des problématiques liées à la biomasse mettent en lumière que la transition énergétique ne se fera pas sans des choix difficiles, nécessitant d’arbitrer entre différents secteurs.
La compétition pour l’accès à des ressources limitées – les épices, le foncier, l’eau, l’énergie, etc. – est un des moteurs de l’histoire. La particularité de la période actuelle est que le conflit ne porte pas seulement sur le partage des ressources, mais sur la fixation, à l’échelle mondiale, d’un plafond infranchissable de ressources à exploiter avant même leur distribution entre les secteurs. Il est arrivé dans le passé que de tels plafonds soient mis en place – encadrant le prélèvement de bois dans les forêts de la Renaissance, par exemple –, mais de manière locale, ponctuelle et fluctuante. La transition écologique vise à poser des limites collectivement consenties à l’utilisation des ressources. Mais comment ? Comment répartir la ressource restreinte entre les secteurs ? Chacun cherche à démontrer qu’il faut faire porter d’abord les efforts… sur les autres ! Il n’existe aucun mécanisme reconnu par tous comme juste et légitime pour fixer ces restrictions.
Les différents secteurs économiques se livrent déjà une compétition féroce pour l’accès à des ressources de plus en plus limitées, comme nous l’avons vu avec l’exemple de la biomasse. Ces tensions seront redoublées par des conflits territoriaux, car la révolution écologique met aussi les territoires en situation de concurrence.

Compétition entre territoires
Chaque territoire souhaite, d’un côté, tirer parti des bénéfices économiques de la future économie « verte » et, de l’autre, ne pas être le premier à sacrifier une richesse présente sur l’autel de l’action climatique.
 
Les conflits naissent tout d’abord des effets territoriaux des « industries » de la transition écologique. Prenons l’exemple de l’Espagne. Ce pays est pionnier dans le développement des énergies renouvelables en Europe. En 2022, l’éolien représentait environ 22 % de la production électrique ibérique, le solaire 12 %, l’hydraulique 7 % et la biomasse 2 %.
Production d’électricité par source en Espagne (TWh)
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Si l’on regarde la part des énergies renouvelables, non pour la seule production d’électricité, mais dans l’ensemble des énergies primaires, la stratégie de l’Espagne est d’accroître celle-ci de 22 % aujourd’hui à 42 % en 203021.
Les très faibles densités de nombreuses régions du pays, souvent appelées « Espagne vide », apparaissent alors comme un atout pour ces activités. Pour autant, de nombreux mouvements sociaux souhaitent enrayer leur développement. « Des renouvelables, oui, mais pas comme ça » (Renovables sí, pero no así) est le slogan des militants et associations qui s’opposent à cette dynamique.
Le développement de l’éolien est en effet accusé de détruire les paysages, et donc de compromettre le tourisme, première source de revenus en Espagne. Mais le fond du problème est tout autre. L’éolien profiterait d’abord aux villes, ou, plutôt, aux investisseurs et aux développeurs localisés dans les grandes agglomérations et presque toujours extérieurs au territoire rural où les infrastructures renouvelables sont installées. Après avoir vu leurs forces de travail et de production utilisées pour nourrir le « ventre des villes22 », les habitants des zones rurales ont le sentiment qu’on leur demande désormais de produire l’énergie nécessaire au fonctionnement des systèmes urbains, sans qu’ils en tirent une part équitable de bénéfices. À cette domination financière s’ajoute le sentiment d’une dévalorisation symbolique : les campagnes ne seraient décidément que des « arrière-pays productifs », exploités pour alimenter les villes en denrées et, désormais de manière croissante, en énergie. Dans ce contexte, la transition écologique n’apparaît pour certains territoires que comme une nouvelle étape des relations asymétriques du capitalisme. La métaphore géométrique du centre et de la périphérie est souvent utilisée pour décrire l’opposition entre les deux types de lieux dans un système spatial : celui qui le commande et en bénéficie, au centre, et ceux qui le subissent, en position périphérique. Ce couple conceptuel remonte au moins à Karl Marx, avec son analyse des relations villes/campagnes23. De fait, avec le développement des énergies renouvelables, nous retrouvons une relation asymétrique nette, le centre bénéficiant de cette production de trois manières : par la consommation de l’énergie, par la captation des bénéfices des entreprises énergétiques dont le siège social est situé en zone urbaine et, enfin, par la concentration de l’expertise technique nécessaire à l’entretien du système énergétique.
 
La transition écologique implique également de protéger davantage d’espaces naturels pour préserver la biodiversité. Cela entraîne des problématiques autour de territoires qui se disent victimes d’une forme de « colonialisme vert » ou de gel du développement économique local imposé pour le bien-être des autres. Depuis la fin du XIXe siècle, de nombreux espaces sont protégés en raison du caractère exceptionnel des écosystèmes qu’ils abritent. Le parc de Yellowstone, aux États-Unis, est la première réserve naturelle créée en 1872. Cette culture de la protection des espaces naturels, notamment à travers les parcs, s’est diffusée dans le monde au cours du XXe siècle24. Lors du sommet sur la biodiversité de Montréal en décembre 202225, les pays se sont engagés à protéger au moins 30 % des terres, des eaux intérieures, des zones côtières et des océans de la planète, en mettant l’accent sur les zones particulièrement importantes pour la biodiversité et le fonctionnement des écosystèmes. Actuellement, seuls 17 % des zones terrestres et 10 % des zones marines de la planète sont officiellement protégées, même si de nombreux parcs naturels ne le sont que sur les cartes, pas dans la réalité26.
Mais la mise en place de ces protections soulève des oppositions locales. C’est le cas pour la forêt de Białowieża, à cheval entre la Pologne et la Biélorussie27. Fameuse pour sa réserve de bisons sauvages, elle est inscrite au patrimoine mondial de l’humanité par l’Unesco. Cette forêt protégée, bien que source de fierté chez les riverains, est aussi un fardeau économique. Le développement touristique est limité au strict minimum, afin de réduire l’empreinte humaine sur le milieu. L’exploitation du bois est strictement réglementée. Depuis plusieurs années, une polémique est engagée entre certains forestiers, des associations écologistes, le gouvernement polonais et une partie des riverains. Les épicéas, qui constituent 30 % de la forêt, sont attaqués par des scolytes. Ces coléoptères font partie des insectes dits « ravageurs », leurs larves se nourrissent de la sève des arbres. Pour certains forestiers, riverains ou élus locaux, l’abattage des arbres infestés est une nécessité afin de protéger le reste de la forêt. Pour d’autres, écologistes et fonctionnaires de l’Unesco ou de l’Union européenne, il s’agit là simplement d’un prétexte à l’exploitation commerciale de la forêt.
La mauvaise foi n’est évidemment pas absente de ce débat, d’un bord à l’autre. Mais la polémique révèle en creux que les politiques de création de grandes aires naturelles protégées sont de plus en plus souvent accusées de participer d’un sacrifice du développement économique d’une partie du territoire et des populations qui y vivent. À chaque proposition d’une nouvelle protection d’espaces, une telle crainte apparaît. L’Association nationale des élus de la montagne s’est réunie dans le Jura en 2013 pour affirmer sa peur de devenir une « réserve d’Indiens28 ». Un projet de parc national en Vendée est présenté par ses détracteurs comme une « mise sous cloche » en 202229… Les oppositions locales sont d’autant plus fortes que le modèle de « nature » préservée dans les parcs naturels n’est pas toujours compris des habitants. C’est notamment le cas en Éthiopie, comme le montrent les travaux de Guillaume Blanc30, où les espaces protégés depuis l’indépendance du pays, établis d’après les préconisations des experts internationaux, interdisent aux habitants certaines pratiques traditionnelles (chasse, agriculture, cueillette, pastoralisme…). Ces parcs participent davantage d’une vision fantasmée de l’Éden africain que d’une analyse des espaces socio-écologiques des populations locales. Les mêmes environnementalistes qui luttent en Europe contre de « grands projets inutiles » en dénonçant la cosmologie moderne ne se rendent pas compte qu’ils contribuent à imposer cette dernière ailleurs, en exportant les normes occidentales de conservation des aires protégées au détriment des pratiques de conservation traditionnelles des populations locales.
Aujourd’hui, afin de protéger l’environnement, la compensation écologique a été promue, voire rendue obligatoire. Dans ce cas, les dommages causés à l’environnement – ne pouvant pas être évités, ni réduits – doivent être compensés par la restauration, en d’autres lieux, des fonctions écologiques détruites31. La compensation carbone, souvent proposée aux acheteurs d’un billet d’avion par exemple, vise à créer des « puits de carbone », principalement des forêts, pour « compenser » le carbone émis par le voyage aérien. On peut craindre que les territoires « perdants » de l’actuelle mondialisation soient mis au service des « gagnants », par la multiplication des espaces de préservation de la biodiversité ou autres « puits de carbone », qui peuvent être autant d’obstacles à la recherche de leur propre voie de développement. Les Émirats arabes unis ont par exemple noué un partenariat avec le Gabon pour « compenser » les émissions liées à l’extraction et à la consommation de pétrole, par exemple dans le secteur aérien avec la compagnie Emirates. De nombreuses études32 ont alerté sur les risques pour l’équilibre économique et social des territoires où se développent des forêts de compensation. En Uruguay, le développement rapide de la culture d’eucalyptus a entraîné un puissant exode rural et un déclin des activités agricoles. Au Cameroun, en pays bamiléké, les espaces pastoraux ont reculé à mesure que se développaient les forêts, conduisant à des conflits avec l’agriculture.
Cette compétition a des répercussions au niveau géopolitique et social. Beaucoup de pays du Sud demandent un « sursis » ou des délais supplémentaires dans la mise en œuvre de la transition par rapport aux pays du Nord. La révolution industrielle et plus généralement le capitalisme sont mis au banc des accusés pour les nombreux désordres écologiques planétaires. Pourquoi alors inclure les pauvres du monde – dont l’empreinte écologique est de toute façon modeste – parmi les responsables des dépassements des limites planétaires « quand la responsabilité de la crise actuelle devrait être carrément imputée en premier lieu aux nations riches et aux classes riches des nations pauvres », se demande ainsi l’historien Dipesh Chakrabarty33 ? Les inégalités sont en effet très fortes entre zones géographiques : les 10 % d’Africains subsahariens les plus riches émettent en moyenne 7,5 tonnes de carbone, ce qui est inférieur aux 10 tonnes des 50 % des Américains les plus pauvres34. Si l’origine du mal est l’Occident capitaliste, celui-ci ne doit-il pas « payer » en premier sa dette écologique, matérialisée par des émissions accumulées bien supérieures à celles des pays du Sud ? Pour les pays du Sud, n’est-ce pas la double peine que d’avoir été à l’écart du développement industriel hier et d’être aujourd’hui empêchés d’emprunter à leur tour cette voie ? Ce sont quelques-unes des questions soulevées par les autorités indiennes, lors des rencontres internationales pour le climat, pour retarder la fermeture des très nombreuses centrales à charbon présentes sur leur sol35.

Compétitions entre riches et pauvres
Selon les travaux de Lucas Chancel, économiste spécialiste des inégalités environnementales36, les 1 % les plus riches du monde émettent en moyenne 101 tonnes d’équivalent CO2 par an et 17 % de l’empreinte carbone mondiale, quand la moyenne sur l’ensemble de la population planétaire est à 6 tonnes par an. Les 50 % les plus pauvres de la planète ne représentent quant à eux que 11,5 % de l’empreinte carbone totale. Au niveau mondial, une transition juste, donc susceptible d’être acceptée par le plus grand nombre, doit prendre en compte ces éléments. Ce qui est loin d’être facile.
Au sein des sociétés, la notion de « transition juste » semble difficile à réaliser en pratique. En Europe, des investissements importants sont attendus de la part des ménages sur au moins trois postes de dépenses : la rénovation thermique du logement, le changement du vecteur de chauffage et l’acquisition d’un véhicule électrique. Ce sont les trois leviers principaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour la décennie à venir au niveau des comportements individuels. Dans un rapport récent, Jean Pisani-Ferry et Selma Mahfouz ont exposé le coût brut de ces investissements et le taux d’effort qu’ils représentent en fonction du niveau de revenu. Le résultat est sans appel : pour un ménage français, changer coup sur coup de véhicule, de vecteur de chauffage et rénover en profondeur son logement équivaut à 59 000 € de dépenses37. Même lissé sur vingt-cinq ans, cet effort d’investissement représente tout de même 21 % du revenu annuel des ménages les plus modestes (appartenant au premier décile de la distribution des revenus). Cela donne une idée de l’ampleur du choc social que va représenter la transition pour les catégories les moins aisées de la population, si celles-ci ne sont pas aidées par la puissance publique.
Taux d’effort en fonction du revenu disponible des ménages pour la rénovation thermique d’un logement et l’achat d’une voiture électrique
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Lecture : 10 % des ménages ont un revenu disponible annuel inférieur ou égal à 11 130 €. Pour ces ménages, l’investissement dans une voiture électrique et dans la rénovation thermique de leur logement, estimé à 59 000 € sans aides, représente au moins 21 % de leurs revenus chaque année pendant 25 ans.
Les inégalités face à ces trois dépenses s’accentuent encore en fonction du lieu d’habitation, des investissements passés et du type de logement occupé. Ainsi, à revenus comparables, les habitants des zones périurbaines les plus éloignées des centres urbains affichent une consommation de carburant pour la mobilité quotidienne trois fois plus élevée que ceux qui habitent dans les centres urbains38.
Cette inégalité sociale face à la transition est d’autant plus injuste qu’elle est inverse à l’empreinte carbone.
C’est donc la double peine pour les classes moyennes et les classes populaires : alors même qu’elles émettent moins de carbone que les plus aisés, c’est sur elles que le coût de la transition écologique pèsera le plus lourd, surtout en l’absence de dispositifs de compensation efficaces de la part de la puissance publique. À mesure que l’action climatique se fera de plus en plus rigoureuse, ce sentiment d’injustice risque d’alimenter une révolte d’une partie des classes populaires et des classes moyennes contre un « deux poids, deux mesures » écologique jugé inacceptable. Le sentiment d’injustice était bien un moteur essentiel du mouvement des « Gilets jaunes », qui entendaient protester contre une fiscalité carbone pesant sur les automobilistes modestes mais non sur le secteur aérien ou la marine marchande, en raison des exemptions de taxes sur le kérosène ou le fioul maritime. En Allemagne, le parti d’extrême droite climatosceptique Alternative für Deutschland (AfD) a gagné une dizaine de points dans les sondages au printemps 2023 en s’opposant à la mesure d’interdiction de vente des chaudières au fioul ou au gaz par le gouvernement dirigé par le chancelier Olaf Scholz. Cette mesure a finalement été annulée par la Cour constitutionnelle allemande de Karlsruhe.
Cette dimension inédite et inattendue de la lutte des classes se double d’un conflit générationnel. Le rapport à la transformation écologique, à sa nécessité et à l’investissement personnel que l’on est prêt à y mettre varie en effet beaucoup en fonction de l’âge.

Compétition entre générations
À quels efforts incontournables faut-il dès maintenant consentir ? C’est évidemment une des questions clés de la transition. Les générations aujourd’hui « aux commandes » sont-elles prêtes à investir, et donc à moins consommer, pour les générations futures ? Et comment fixer le montant raisonnable mais nécessaire de cet effort ? Dans le passé, plusieurs civilisations se sont effondrées à cause de leur incapacité à se soucier des générations futures. Jared Diamond décrit par exemple dans Effondrement39 la disparition de la riche civilisation de l’île de Pâques, à la veille de sa découverte par les envahisseurs européens. Celle-ci aurait été causée par une utilisation trop importante de bois, la déforestation ayant rompu les équilibres écologiques40. Cette imprévoyance est bien résumée par la formule fameuse de l’humoriste Groucho Marx : « Pourquoi me soucierais-je des générations futures ? Qu’ont-elles fait pour moi ? » La transformation écologique réinstalle justement les arbitrages entre générations au cœur du contrat social. En effet, les mesures d’atténuation visant à réduire nos émissions de gaz à effet de serre et à remplacer des énergies fossiles par des énergies décarbonées auront un coût exorbitant pour les générations présentes. Selon le cabinet de conseil McKinsey, il faudra dépenser 1 000 milliards d’euros par an à l’échelle de la seule Europe pour remplacer les énergies fossiles par des énergies décarbonées, à commencer par l’électricité, et transformer nos infrastructures et nos systèmes de production41. Ces transformations permettront de réduire les flux d’émission de gaz à effet de serre, mais le stock importe plus que le flux : il nous reste, d’ici 2050, un « budget carbone » extrêmement serré, bien que les estimations varient selon les travaux scientifiques. Une chose est sûre : ce budget carbone est exprimé en gigatonnes d’équivalent CO2 que nous ne devons pas dépasser si nous ne voulons pas que la quantité de carbone accumulée dans l’atmosphère nous mène à une hausse des températures supérieure à 1,5 ou même 2 degrés d’ici la fin du siècle par rapport aux années 1850-1900. Ce raisonnement en stock conduit à souhaiter un « choc de décarbonation » le plus rapide possible, par une modification radicale des infrastructures de production et de distribution d’énergie durant les décennies 2020-2030, plutôt qu’une approche graduelle fondée sur une réduction progressive des flux d’émission de gaz à effet de serre, année après année, à un rythme défini autour de 5 %42. Économiquement, les lourds investissements consentis par les générations présentes reviennent à sacrifier une partie de leur consommation, c’est-à-dire de leur bien-être immédiat, au profit du bien-être différé des générations futures, notamment celles qui vivront après 2050 et plus encore après 2100.
Il paraît donc inévitable que la transformation écologique aboutisse à des conflits de générations qui s’expriment de multiples manières. D’une part, cette différence entre les âges se révèle dans les comportements. Dans l’espace public, les jeunes sont beaucoup plus nombreux que leurs aînés à manifester pour le climat et à demander une accélération des politiques écologiques43. Au quotidien, selon un panel enquêté en 2018 en Espagne, au Royaume-Uni, en Allemagne et en France44, seulement 2 % des plus de 60 ans se déclarent végétariens, contre 12 % des 18 à 24 ans, soit un écart de dix points. Au-delà, beaucoup de jeunes gens décident de limiter leur consommation de viande, en raison de la cruauté de l’élevage industriel d’une part, mais aussi, à 13 %, en raison de son impact sur l’environnement. Seuls 5 % des plus de 60 ans limitent leur consommation de viande pour des raisons environnementales. D’autre part, les imaginaires sont sensiblement différents. Relatant des débats à propos des éoliennes en mer, Francis Beaucire45, géographe et garant de nombreux débats publics, note qu’au-delà des clivages entre les intérêts des pêcheurs, des résidents ou encore des touristes, des imaginaires de la mer s’affrontaient. « Je préfère voir une éolienne au loin qu’un tanker en route vers le port du Havre », déclare une jeune femme à une assemblée – au contraire assez âgée – réunie pour débattre des éoliennes au large de la Normandie. Cependant, les jeunes se sentent parfois tout aussi limités que leurs aînés pour changer leurs comportements – par exemple, le recours à la voiture toujours indispensable pour ceux qui habitent loin des centres urbains46 –, mais les analystes notent une volonté plus forte des jeunes de s’engager dans des changements profonds pour l’écologie. Cela s’explique bien sûr par les différences culturelles, mais les jeunes ont aussi davantage intérêt que leurs aînés à mobiliser dès maintenant des ressources pour contrer les désordres environnementaux qu’ils subiront demain.
 
La difficulté à trouver un compromis entre les générations, entre les secteurs économiques, les groupes sociaux ou encore les territoires et les nations renvoie à un problème fondamental de la transition écologique : elle impose des limites à l’utilisation de ressources et des restrictions qui ont des effets tangibles et visibles sur les populations ici et maintenant, alors qu’une partie de ses bénéfices ne se ressentira que dans un futur plus ou moins lointain et seront « étrangers » au secteur, au territoire, à la classe sociale ou encore à la génération concernés par les efforts demandés au présent. La transformation de l’agriculture va procurer des bienfaits sur les paysages, la santé, donc être bénéfique pour le tourisme, éventuellement l’immobilier et la sécurité sociale, mais peut fragiliser le modèle économique d’une partie des agriculteurs sur qui pèserait exclusivement la charge de cette transformation. Un territoire peut constituer un réservoir de biodiversité d’intérêt planétaire, mais contrarier des pratiques et des usages locaux traditionnels profitables à ceux qui l’habitent voire nécessaires à leur survie. Le couple de retraités qui accepte de faire de très coûteux travaux de rénovation de sa maison de campagne le fait davantage pour les générations suivantes qui habiteront sa maison que pour son propre confort. La transition écologique va ainsi entraîner une immense redistribution des cartes territoriales, géopolitiques, sectorielles et sociales.

Compétition entre transitions
Comme si cela ne suffisait pas, la transition écologique n’est pas simplement une affaire de climat et de décarbonation de l’économie. Accomplir une révolution écologique suppose de traiter tous les problèmes écologiques en même temps. C’est là une difficulté supplémentaire : certaines mesures en faveur de la décarbonation nuisent à la biodiversité ou au cycle de l’eau. Par exemple, la construction d’une centrale nucléaire participe à décarboner le mix de production électrique d’un territoire, mais mettra sous tension le cycle de l’eau dans ce même territoire si la disponibilité des ressources hydrauliques est insuffisante. De même, les énergies renouvelables occupent d’importantes surfaces foncières – terrestres ou maritimes – pour les mâts des éoliennes, les fermes de panneaux photovoltaïques ou les barrages hydrauliques : comment concilier leur développement avec la préservation d’espaces agricoles ou naturels, ou encore la biodiversité terrestre ou maritime ? La révolution écologique ne recouvre pas un processus linéaire et unifié, mais un faisceau de transformations qui, si elles entrent souvent en résonance les unes avec les autres, peuvent aussi se trouver en compétition et même en contradiction.
La question climatique est évidemment majeure, mais elle tend à occulter les autres dimensions de la crise écologique. Des travaux scientifiques nous enseignent que le système Terre est interdépendant et complexe, formé des interactions entre neuf processus écologiques au moins : le climat – qui n’en forme donc qu’un sur les neuf –, la biodiversité, les changements dans l’usage des sols, les cycles de l’eau, les flux biogéochimiques de l’azote et du phosphore47, l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique, les aérosols atmosphériques48 et bien sûr l’introduction de nouvelles entités dans la biosphère (ce que l’on nomme souvent « pollutions »)49. À l’échelle planétaire, le cycle le plus perturbé n’est pas celui du carbone – pourtant si gravement transformé – mais celui de l’azote.
Le concept de limite planétaire emprunte aussi aux sciences sociales, puisque les sociétés humaines forment une composante de plus en plus prégnante du système Terre, au point que certains scientifiques défendent l’idée que nous sommes entrés dans une nouvelle ère géologique, celle de l’anthropocène, terme forgé en 2000 par deux scientifiques, Paul Crutzen, un géochimiste néerlandais, prix Nobel de chimie, et Eugene Stoermer, géologue et biologiste américain. L’anthropocène s’ajouterait aux deux ères jusque-là distinguées au sein du quaternaire : le pléistocène (marqué par des cycles glaciaires) et l’holocène (durant lequel le recul de la glaciation s’est accompagné, pour les hommes, du développement de l’agriculture et de l’élevage).
Deux enseignements majeurs doivent être tirés de cette multiplicité de phénomènes biogéophysiques. Tout d’abord, régler le problème du climat ne peut être accompli indépendamment du cycle de l’eau ou encore de l’usage des sols, car tous ces processus interagissent puissamment. D’autre part, la vie en société doit désormais être pensée en harmonie avec chacun de ces cycles biogéophysiques, tous menacés de déséquilibres graves. Non seulement la révolution écologique va rebattre énormément de cartes, mais la multiplicité des sphères d’action et des mesures à prendre au sein de chacune et en cohérence globale pose de complexes questions quant aux stratégies à employer, aux priorités à traiter, aux acteurs à engager et surtout aux sacrifices à imposer.


Notes
*1. Voir en annexe 1 les différentes catégories de biomasse et leur utilisation.
*2. Voir en annexe 1 l’estimation en disponibilité de la biomasse.
Que doit-on changer ?
Changer nos comportements :
nécessaire, mais insuffisant
L’appel au changement des comportements est une antienne récurrente de toutes les politiques environnementales. De la « chasse au gaspi » après le premier choc pétrolier, dans les années 1970, à la « sobriété » d’aujourd’hui, l’idée est toujours la même. Le consommateur aurait de nombreuses cartes en main : il peut se déplacer autrement, réduire son chauffage, manger moins de viande, trier ses déchets, etc. Comment évaluer les effets potentiels des politiques de sobriété ? C’est un exercice somme toute assez délicat, car tout dépend des curseurs fixés. Dans un récent travail de recherche, Vaclav Stransky50 propose un modèle de ville qui réponde dès 2050 aux limites planétaires par l’imposition de seuils de consommation individuelle extrêmement stricts : il part des besoins fondamentaux (respirer, boire, manger, s’abriter, se maintenir en bonne santé et nouer des relations avec les autres humains) pour estimer les besoins énergétiques et fonciers de l’humanité. Il propose alors un modèle susceptible de les diviser par plus de vingt. Ce travail est plus une démonstration des potentialités qu’un programme de transformation, car il est peu probable que ce projet puisse être accepté par des majorités sociales habituées à un certain niveau de confort matériel. Plus prudemment, la plupart des estimations réalisées se fondent sur les changements de comportement à organisation sociale presque constante (tout tient bien sûr à la définition de ce « presque »). Ainsi, dans différents travaux publiés par la Commission européenne, la sobriété pourrait contribuer à 16 % de l’effort total pour atteindre la neutralité carbone d’ici 205051. Si ce chiffre peut paraître faible, les changements de comportement individuel devront pourtant être majeurs pour l’atteindre. Il faudrait par exemple une très forte augmentation du télétravail pour les professions qui le peuvent, à raison de deux ou trois jours par semaine, une réduction drastique de la consommation de viande, une diminution tout aussi importante des voyages en avion pour les classes supérieures ou encore une pratique très rigoureuse du tri et du recyclage. De son côté, le GIEC estime que la sobriété permettra de réduire de 29 % les émissions d’ici à 2050. C’est mieux, mais il reste 71 % d’efforts ne relevant pas strictement du changement des comportements individuels.
Les gens sont-ils prêts à modifier aussi profondément leurs comportements ? Si l’on compare la consommation cumulée en France depuis le 1er août 2022 jusqu’au 23 avril 2023, on note des baisses considérables par rapport à 2019 (la dernière année avant le Covid) : -7,8 % pour l’électricité ; -16,5 % pour le gaz naturel (hors centrale pour produire de l’électricité)52… Cependant, faut-il se féliciter de cette capacité de la société à répondre ainsi aux appels à la sobriété et aux cols roulés formulés par les gouvernements ? On doit en effet prendre en compte que ces baisses interviennent dans le contexte très particulier de la guerre en Ukraine et de la forte inflation énergétique qui en a résulté : cette sobriété est davantage subie que choisie, démontrant à quel point la consommation des ménages est sensible au prix des biens de première nécessité (énergie, alimentation). Toutefois, d’autres exemples nous montrent que les individus ne sont pas insensibles aux arguments sur la sobriété choisie. À Paris, la consommation d’eau a diminué de plus de 30 % depuis le pic de consommation de 1990. En Allemagne, la baisse de la consommation d’eau est un peu antérieure, puisqu’elle a fait suite à la grande sécheresse de 197653. Cette sobriété choisie dans la consommation n’a pas grand-chose à voir avec les contraintes financières, mais tout à voir avec un usage plus mesuré de la ressource en eau.
On ne peut pour autant pas systématiquement se réjouir de ces baisses de consommation, signe de l’appropriation des sujets écologiques dans l’intimité de chacun. À Berlin, dès 1990, le maire appelle ses administrés à consommer davantage d’eau pour sauver l’équilibre financier des Berliner Wasserbetriebe. En effet, les dépenses liées à un réseau d’eau relèvent essentiellement des coûts fixes, notamment pour l’entretien des infrastructures. Or, si les consommations diminuent, il faut augmenter fortement les prix pour éviter la dégradation de l’entretien des réseaux et de potentielles fuites dans celui-ci. Si l’on veut « récompenser » les comportements vertueux par une baisse des prix, cela revient à reporter sur les générations futures la charge de la maintenance. Il existe bien sûr une autre voie qui consiste à repenser l’organisation du réseau, son système de financement et ses dispositifs techniques. Ainsi, on le voit nettement : il est extrêmement difficile (voire souvent politiquement et techniquement contre-productif) de penser séparément comportement individuel, système technique (ici, l’organisation collective des services en réseau) et organisation sociale.
Prenons l’exemple de la voiture et analysons les résultats de la dernière enquête menée en 2019 sur les déplacements des Français, en les comparant à la précédente réalisée en 2008. Cette enquête porte sur les déplacements locaux, soit les déplacements réalisés dans un rayon de 80 kilomètres autour de la résidence principale. En 2019, sur une semaine, les Français réalisent en moyenne trois déplacements par jour. Ils y consacrent un peu plus d’une heure, soit six minutes de plus qu’en 2008. La voiture compte pour 63 % des déplacements. Mais, si on regarde non en nombre de déplacements, mais en part des distances parcourues, la domination apparaît plus nette : plus de 83 % ! Cette part de la voiture dans le kilométrage parcouru diminue certes légèrement (-1,6 point par rapport à 2008), mais comme, dans le même temps, les distances parcourues tous moyens de transport confondus ont augmenté, en valeur absolue, les Français parcourent plus de kilomètres en automobile en 2019 qu’en 2008 pour les déplacements locaux. L’automobile représente ainsi en France pas moins de 7 441,3 kilomètres par an, par « personne en voiture », pour les déplacements locaux en 201954. Les transports collectifs représentent 11 % des kilomètres parcourus lors de ces mêmes déplacements, la marche ne représente que 2,7 %, et le vélo 1 %55. Pour les déplacements longue distance (hors avion), les chiffres sont encore plus simples à lire : les kilomètres parcourus au total sur l’année 2019 sont stables, alors que les kilomètres parcourus en voiture augmentent, pour atteindre près de trois quarts des kilomètres.
Évolution des distances parcourues selon les modes de transport en France
[image: ]Source : Aurélien Bigo, Les transports face au défi de la transition énergétique (thèse de doctorat, 2020).
Sans surprise, le taux d’équipement automobile tend à augmenter sur la même période, notamment par la bi- ou tri-motorisation des ménages. Alors que le nombre de ménages français est passé de 26,1 millions en 2010 à 27 millions en 2018, le parc de véhicules particuliers est passé, lui, de 31,9 millions à 33,9 millions sur la même période : une augmentation de 900 000 ménages pour 2 millions de véhicules supplémentaires56 ! Cette réalité est souvent méconnue quand on observe l’évolution des centres urbains des grandes villes, où la marche, les transports en commun et surtout le vélo ou la trottinette donnent l’impression d’un changement massif des manières de se déplacer. C’est une illusion d’optique, entretenue par le miroir grossissant des médias qui surreprésentent et survalorisent ces démarches.
 
L’agriculture aussi illustre bien l’inefficacité d’une transition qui ne reposerait que sur des changements de comportement individuel. Que ceux-ci soient contraints (par exemple par une taxe carbone sur la viande) ou choisis (par une évolution des pratiques alimentaires, que l’on constate dans la jeune génération), ils ne suffiront pas du tout. L’enjeu est au contraire de coordonner une évolution des pratiques de consommation alimentaire, individuelles et sociales, avec une transformation profonde de la filière agro-industrielle de l’élevage.
Ainsi, les appels à la sobriété choisie et aux changements de comportement individuel ne sauraient suffire. Il faut agir aussi et en même temps sur l’organisation des réseaux et leur insertion territoriale. En étant conscient de leur inertie*1.

Changer les infrastructures :
nécessaire, mais lent
Si on fait l’hypothèse, hautement optimiste et volontariste, d’une augmentation de 50 % des déplacements en transports collectifs urbains d’ici 2030 et de la réalisation d’un tiers des déplacements de moins de 3 kilomètres à vélo ou à pied, les kilométrages automobiles ne baisseraient que de 5 %. Comment expliquer ces chiffres ? Par l’inertie des réseaux et des territoires. L’automobile rend des services difficilement remplaçables57. La « dépendance » automobile est liée au différentiel d’accessibilité qu’offre son usage : le nombre de lieux essentiels (fournisseurs d’équipement, emploi, commerces) accessibles en un temps donné est presque partout supérieur pour l’automobiliste que pour le non-automobiliste. Très rares sont les lieux où l’accessibilité est meilleure par les transports collectifs : en France, c’est le cas à Paris et dans la première couronne. Pour le vélo, c’est la même chose. À Strasbourg, ville qui réalise pourtant une très ambitieuse politique cyclable, seul un rayon de moins de 2 kilomètres autour de la cathédrale offre une meilleure accessibilité au cycliste qu’à l’automobiliste58. Même lorsque les comportements individuels changent rapidement, l’inertie des réseaux demeure. Passé un certain niveau de confort ou d’équipement, il est impossible de changer du jour au lendemain de mode de transport. Peter K. Haff59 souligne que nous sommes devenus aussi dépendants de la technosphère que de l’atmosphère.
Non seulement l’automobile offre une meilleure accessibilité, mais elle transforme progressivement l’espace social. À mesure que l’automobile s’est développée, le commerce de proximité s’est rétracté au profit de la grande distribution, les parents ont été plus nombreux à mettre leurs enfants dans des établissements scolaires plus éloignés mais jugés meilleurs, l’étalement urbain s’est accéléré avec la multiplication des maisons individuelles et des pavillons. Les transports motorisés organisent ainsi l’espace qui assure la perpétuation du besoin qu’il crée. Ivan Illich, dans les années 1970, précurseur de l’écologie politique, dénonçait le « monopole radical » de la technique60 : « Dès que la vie quotidienne dépend du transport motorisé, l’industrie contrôle la circulation. Cette mainmise de l’industrie du transport sur la mobilité naturelle fonde un monopole bien plus dominateur que le monopole commercial de Ford sur le marché de l’automobile ou que celui, politique, de l’industrie automobile à l’encontre des moyens de transport collectifs. Un véhicule surpuissant fait plus : il engendre lui-même la distance qui aliène. À cause de son caractère caché, de son retranchement, de son pouvoir de structurer la société, je juge ce monopole radical. »
Or les émissions des véhicules particuliers représentaient en 2019 pas moins de 73 millions de tonnes de CO2 en France. Pour respecter la trajectoire Fit for 55, l’objectif est de les porter à 48 millions de tonnes en 2030, soit une baisse de 34 % en l’espace de dix ans ! Pour toutes les raisons d’inertie des réseaux indiquées plus haut, tout miser sur une décroissance du parc automobile ou une diminution significative des distances parcourues en voiture est une illusion dangereuse. Il faut activer d’autres leviers, à commencer par le verdissement des motorisations et notamment l’électrification du parc automobile. À ce levier proprement technologique s’ajoute un levier social : l’augmentation du covoiturage ou le report sur d’autres modes de transport, comme le vélo ou la marche, pour les mobilités quotidiennes. En matière automobile, la sobriété n’est pas un instrument efficient, sauf à entendre par sobriété les comportements valorisant l’autopartage.
Cependant, plusieurs problèmes connexes se posent. Tout d’abord, l’empreinte carbone des véhicules électriques est bien supérieure à leurs émissions. Leur production, et notamment celle de leurs batteries, émet des gaz à effet de serre (à l’origine du changement climatique). Pour être produite, une voiture électrique a une « empreinte » carbone de 5 à 15 tonnes équivalent CO2, selon les modèles, notamment pour ses batteries. À côté de l’électrification du parc automobile s’ajoute donc l’enjeu de la relocalisation de la production de batteries électriques et de l’assemblage des véhicules électriques sur le sol européen, mais aussi la production de véhicules plus petits, moins gourmands en matières et minerais. Ce n’est pas la pente empruntée par les constructeurs automobiles français ou allemands, qui misent sur le milieu de gamme et le haut de gamme et produisent par conséquent des véhicules de plus en plus lourds, bourrés d’options et de technologie. Relocaliser la production de 100 000 véhicules d’entrée de gamme par an permettrait pourtant d’économiser entre 1 et 2 millions de tonnes en empreinte CO2. À l’heure actuelle, quarante usines de production de batteries électriques ont prévu d’ouvrir avant 2030 dans l’Union européenne, pour une capacité de production estimée à 1661 GWh, ce qui permettrait d’équiper 40 millions de véhicules chaque année61. Cette réindustrialisation n’est néanmoins pas possible sans un accès privilégié à certains métaux, notamment le lithium, critique pour la fabrication des batteries électriques. La demande annuelle en lithium pour les batteries fabriquées en France serait de 18 000 tonnes en 2030. L’ouverture d’une mine de lithium dans l’Allier résoudra une partie de cette difficulté – selon les premières estimations, cette mine permettrait d’équiper 700 000 véhicules électriques chaque année62 – mais ce projet risque d’être très contesté par une frange de la mouvance « environnementaliste ».
Capacité de production de batteries électriques en 2021 et prévues pour 2030
[image: ]Données 2021 : IEA, Global EV Outlook 2022.
Prévisions 2030 : Bloomberg NEF, actualisé avec les communiqués de presse au 7 décembre 2023.
Usines de production de batteries électriques dont l’ouverture est prévue avant 2030 dans l’Union européenne
[image: ]Sources : communiqués de presse.
On le voit, pour décarboner les transports individuels, il est insuffisant de miser sur des changements massifs de comportement individuel, encore plus sur une réduction significative de la taille des réseaux. L’essentiel va se jouer dans l’électrification du parc automobile, ce qui charrie d’autres enjeux, en un effet domino, comme la relocalisation de la filière industrielle « batteries » ou encore la mise en exploitation de mines de lithium sur le territoire européen. Cette transition est beaucoup plus difficile à organiser que s’il suffisait de prendre un décret pour restreindre l’usage du véhicule particulier pour les déplacements quotidiens des Français.
Cette mécanique de dépendance n’est pas limitée à l’automobile. On la retrouve de manière générale dans l’ensemble des réseaux techniques63 dans lesquels on observe la même courbe en S pour leur équipement : après un démarrage assez lent, la courbe progresse ensuite très rapidement pour couvrir une très large part de la population et atteint un palier peu évolutif. Cette même courbe a été suivie concernant le téléphone fixe, le téléphone portable ou encore le raccordement à un Internet haut débit. Ne pas être raccordé entraîne rapidement une forme d’« exclusion » des activités sociales, culturelles ou économiques.
L’histoire de l’aménagement du territoire est celle de la réduction des écarts d’accessibilité aux réseaux. C’était le cas au XVIIIe siècle pour les routes royales, au début du XIXe siècle pour les canaux, à partir de la monarchie de Juillet pour le chemin de fer et des années 1960 pour les autoroutes, etc.64 Bref, la réduction des écarts territoriaux de desserte reste une des ambitions majeures de l’aménagement du territoire. On pourrait croire que ce n’est plus le cas aujourd’hui. En effet, les réseaux de TGV ou les réseaux autoroutiers se sont banalisés au point que le fait d’avoir un accès n’apporte plus un caractère distinctif aussi déterminant pour le développement. Mais, en réalité, la problématique s’est simplement déplacée sur d’autres réseaux et moyens de desserte, comme la téléphonie mobile ou le haut débit Internet. Le plan de desserte du territoire par la fibre optique mis en œuvre sous la présidence de François Hollande correspond au modèle historique : la puissance publique finance la desserte des territoires « non rentables ».
Conduire la transition dans le délai extrêmement serré qui nous est imparti suppose donc de « jouer sur tous les tableaux » en même temps. Nous devons à la fois changer les comportements individuels et les systèmes techniques, ce qui implique d’innover sur le plan technologique et de modifier l’organisation sociale.

Changer la responsabilité politique ?
Notre difficulté à arbitrer ces conflits de priorités au sein de nos démocraties européennes tient à deux raisons principales.
Premièrement, il est difficile pour un dirigeant élu par des électeurs ici et maintenant de leur expliquer qu’il va leur imposer des efforts au profit d’autres secteurs, d’autres générations ou d’autres territoires, qui leur sont étrangers ou extérieurs. Déjà, lors de la révolution industrielle, le principal conflit sociopolitique portait sur le partage immédiat de la richesse produite entre les détenteurs du capital et les travailleurs. Dans le cas de la révolution écologique, la question sociale n’est qu’une dimension, certes essentielle, mais parmi plein d’autres. Et l’action écologique ne consiste pas à mieux répartir les richesses entre groupes sociaux ici et maintenant, mais plutôt à demander des efforts voire des sacrifices présentement à l’ensemble des groupes sociaux au profit des « autres » : les générations futures, les pays du Sud, les secteurs de l’économie verte non encore structurés…
Deuxièmement, les sociétés démocratiques reposent sur des clivages, constitués progressivement dans l’histoire, qui permettent à chaque citoyen de se « situer » politiquement et de participer au débat. Les conflits « anciens », autour de la laïcité par exemple, sont certes virulents, mais ils peuvent se travailler politiquement dans le cadre conceptuel et institutionnel hérité du XIXe siècle sur la place respective des Églises et de l’État dans la vie publique. L’âge de départ à la retraite est également une question complexe, conduisant à des conflits, mais qui se déroulent dans le cadre de clivages politiques et d’oppositions partisanes que nos institutions savent faire vivre. Toute la difficulté des enjeux écologiques est que nous n’avons pas de grammaire politique adaptée à leur prise en charge.
La transformation écologique commence d’ailleurs à produire de nouvelles lignes de fracture, d’abord territoriales et culturelles, selon des combinaisons qui dépendent largement des pays et des contextes sociaux dans lesquels se déploient les changements. Ainsi voit-on surgir depuis les années 1980, dans le cadre de la mondialisation, un nouveau clivage qui oppose, selon la typologie forgée par le politiste Pierre Martin65, les partisans d’une nation relativement fermée aux partisans du « cosmopolitisme » et de l’ouverture des frontières. Aujourd’hui, cette opposition dépasse largement la question de la mondialisation : elle s’approfondit avec l’émergence des enjeux environnementaux « planétaires ». La montée en puissance d’une extrême droite nationaliste dans un grand nombre de démocraties occidentales n’est qu’une préfiguration de la recomposition politique qui s’annonce autour d’un « nativisme fossile », viscéralement hostile à l’enclenchement de la transition écologique et déjà incarné par des figures comme Donald Trump, Viktor Orbán (Premier ministre de Hongrie depuis 2010) ou Jair Bolsonaro (président du Brésil de 2019 à 2023). Malgré leurs différences, tous trois défendent la majorité dite « silencieuse » blanche, soutiennent les industries fossiles et s’opposent à toutes les politiques environnementales, notamment celles discutées dans un cadre international. Avec beaucoup d’ingéniosité, le politiste Pierre Martin fait remarquer que les valeurs de ces dirigeants et de leur électorat, très opposés aux transformations « globales/planétaires », ressemblent aux valeurs de l’élite avant-gardiste qui était à la pointe de la construction nationale à la fin XIXe siècle : libéralisme économique et attachement à la nation, mais aussi hiérarchie des cultures et domination masculine. Les avant-gardes d’hier sont en grande partie les arrière-gardes d’aujourd’hui. Ce clivage culturel prend une forte dimension territoriale, puisque les partisans du « nativisme fossile » sont farouchement opposés à toute forme d’intégration supranationale. Il s’agit là de la grande affaire des années 2010 et 2020 qui se déploie dans de nombreuses démocraties, des États-Unis à la France, en passant par le Royaume-Uni, l’Italie ou le Brésil.
Si les forces du changement l’emportent toutefois et que la transformation commence effectivement à déployer ses effets, qu’ils soient industriels, sociaux, politiques ou culturels, de fortes oppositions, portant cette fois sur les modalités (et non plus seulement sur l’opportunité) de cette « révolution écologique planétaire », vont se structurer. Pierre Martin croit déjà déceler un clivage opposant « néolibéraux » et « altermondialistes » dans la foulée des crises financières et économiques déclenchées après 2008, c’est-à-dire un conflit de « valeurs » à l’intérieur du pôle favorable à l’ouverture des nations et des sociétés. Ce conflit porte sur les « transformations planétaires » entendues au sens large. Il n’a pas encore donné toute sa mesure. Il pourrait opposer une mouvance « moderniste », estimant que les transformations environnementales planétaires peuvent être continuées dans la matrice moderne, c’est-à-dire dans un cadre démocratique et relativement « productiviste », à une mouvance « non-moderne » (plutôt que post-moderne), considérant qu’il faut liquider l’héritage de la Modernité, notamment le productivisme, probablement le capitalisme, et peut-être même la démocratie libérale, si l’on souhaite vraiment engager la bifurcation écologique planétaire.
Ces nouveaux clivages se dessinent, mais ils ne se retrouvent qu’à peine dans une offre politique encore largement structurée par les oppositions héritées du XXe siècle. Dans ce contexte, la mise en mouvement du débat politique ne permet pas encore de trancher les multiples conflits, économiques, sociaux, générationnels, de territoire… occasionnés par la transformation écologique. Et la révolution à venir ne sera pas portée par un groupe social comme le fut la révolution industrielle, qui avait certes fait beaucoup de perdants, notamment le sous-prolétariat des usines, mais suffisamment de gagnants pour être désirée, soutenue et même encouragée par une partie des élites économiques et politiques. La bourgeoisie manufacturière et la petite bourgeoisie urbaine anglaise ou allemande ont largement profité de la révolution industrielle. Celle-ci avait sa « classe émergente » et ses « intellectuels organiques ». La révolution écologique peut, à l’inverse, être perçue comme ne faisant que des perdants à court terme, puisque personne ou presque n’échappera à des sacrifices individuels de bien-être. La difficulté à entrer de plain-pied dans la transition ne s’explique pas autrement : les dirigeants démocratiques ont peur, et c’est bien compréhensible, de coaliser contre eux des majorités de perdants, aussi hétéroclites que puissantes.
Pour autant, l’immobilisme n’est pas une option. Non seulement le coût de l’inaction climatique est infiniment supérieur à celui de l’action, mais les effets du changement climatique font déjà des légions de perdants. La montée des eaux responsable du recul des traits de côte, les phénomènes météorologiques extrêmes comme les inondations ou les sécheresses à répétition bouleversent dès à présent notre réalité, et de manière totalement aléatoire et imprévisible : des littoraux entiers ou des îles sont en passe d’être engloutis, les rendements de certaines cultures agricoles s’effondrent, des régions entières en Libye, au Pakistan et jusqu’au cœur de l’Europe sont noyées sous les eaux, les mers se réchauffent, se couvrent de microplastiques et s’acidifient dangereusement… Il ne faut pas se faire d’illusion. L’alternative n’est pas entre « agir » et « ne pas agir », le mouvement ou l’immobilisme. Elle est entre une révolution écologique obligée mais maîtrisée, gouvernée démocratiquement de bout en bout, ou au contraire des bouleversements planétaires incontrôlables, désordonnés, aux effets potentiellement bien plus dévastateurs, y compris sur le bien-être individuel.
Nous n’avons donc pas d’autre solution que de donner à cette révolution sa grammaire politique pour changer individuellement et collectivement.
 
Nous avons moins de trente ans pour inventer un nouvel art politique, un gouvernement de la transition, permettant d’arbitrer tous les conflits d’intérêts engendrés par la révolution écologique, mais aussi d’articuler la sobriété choisie, l’efficacité de l’offre, la mutation des infrastructures ou encore l’évolution de l’organisation et de l’imaginaire social. Le défi est colossal.
 
			




Notes
*1. Voir en annexe 2 les mesures de décarbonation selon les secteurs.
PARTIE 2
Les modèles chinois et américain
Dans le cadre de l’assemblée générale de l’Organisation des nations unies (ONU), le 21 septembre 2020 à New York, le président de la République populaire de Chine, Xi Jinping, annonce en visio-conférence qu’il souhaite que son pays atteigne la neutralité carbone en 206066. Cette annonce inattendue fait l’effet d’un coup de théâtre. Jamais auparavant la Chine ne s’était engagée à des objectifs contraignants et chiffrés en matière climatique. Le président Xi Jinping réaffirme ainsi à la fois son attachement au multilatéralisme, puisque cette promesse se fait dans le cadre de l’ONU, et à la cause climatique. Il prend, ce faisant, le contrepied de Donald Trump, président des États-Unis depuis près de quatre ans et alors en mauvaise posture pour la campagne présidentielle. Donald Trump avait retiré son pays de l’Accord de Paris et constamment dénoncé les organisations internationales durant son mandat. L’annonce chinoise n’est pas seulement le fruit d’un opportunisme politique. Elle se concrétise dans un immense effort industriel, la Chine cherchant à devenir l’« atelier écologique du monde ». Surtout, elle marque un tournant géopolitique majeur. Les politiques climatiques deviennent un enjeu de puissance dans la rivalité sino-américaine67.
Émissions de CO2 (en milliards de tonnes)
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Aussitôt élu président des États-Unis, deux mois après l’annonce de Xi Jinping, Joe Biden annonce le retour des États-Unis dans l’Accord de Paris. Il tient parole : dès le 20 janvier 2021, jour de son investiture, il signe l’acte qui réintègre son pays dans le multilatéralisme climatique. Face à l’activisme industriel chinois, les Américains ne restent pas les bras ballants. L’État décide de subventionner massivement les énergies renouvelables et les technologies vertes, la voiture électrique est fortement soutenue. En moins de deux ans, les deux plus gros pollueurs de la planète, jusqu’alors largement indifférents à la transition climatique, sont donc entrés de plain-pied dans l’ère post-fossile, dans les paroles comme dans les actes. En 2021, la Chine représentait 32,9 % des émissions mondiales de CO2, les États-Unis 12,6 % et l’Union européenne 7,3 %68. Ces trois blocs sont bien les acteurs majeurs de la politique climatique mondiale, puisqu’ils représentent près de la moitié des émissions planétaires, suivis de près par l’Inde qui talonne l’UE à 7 %.
Répartition des émissions de CO2
 (en 2021, en milliards de tonnes)
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À leur capacité directe de réduire leurs propres émissions, il faut ajouter une capacité indirecte à financer la décarbonation de pays émergents, comme l’Inde, voire d’accompagner le développement économique décarboné des pays les plus pauvres. En somme, l’avenir climatique du monde se joue principalement quelque part entre la Chine et les États-Unis au premier chef, puis avec l’Europe des 27.

La « civilisation écologique » chinoise
Jusqu’en 2009, dans les discussions internationales sur le changement climatique et l’écologie, la Chine était bien sûr présente, mais demeurait relativement discrète : elle n’était pas motrice des négociations69, même si l’État chinois avait déjà intégré la question écologique à son projet national et idéologique. Ce n’est qu’à partir de la conférence des parties (COP) tenue à Copenhague en 2009 que la Chine se révèle une puissance déterminante dans la gouvernance climatique. Elle affirme alors sa vision et s’efforce de définir une « écologie politique aux caractéristiques chinoises » sur le modèle du « socialisme aux caractéristiques chinoises70 ».
L’arrivée de Xi Jinping à la tête du Parti communiste et de la République populaire de Chine en 2013 apporte une inflexion décisive. Le dirigeant chinois évoque souvent dans ses discours le déclin d’États et de civilisations causé par des catastrophes environnementales. Il évoque la désertification qui a conduit à l’effondrement de l’Égypte antique et de Babylone, ainsi que des exemples chinois, comme la ruine des corridors du Hexi et du plateau de Loess, régions autrefois prospères, causée par une déforestation liée au développement de l’agriculture71. Ces références ne sont pas anodines. Dans la tradition chinoise, depuis la dynastie Zhou, les dérèglements météorologiques et les catastrophes naturelles sont interprétés comme le retrait du mandat donné par le Ciel aux dirigeants. Ces références culturelles sont familières à l’ensemble des Chinois, et elles permettent à Xi Jinping d’inscrire le projet de transformation écologique dans une culture pluriséculaire.
Au-delà de la dimension culturelle, les autorités inscrivent également la transformation écologique dans l’idéologie officielle du Parti communiste. C’est tout l’objet du concept de « civilisation écologique », forgé dès 2007 par Hu Jintao, le prédécesseur de Xi Jinping, l’année où les émissions chinoises de gaz à effet de serre ont dépassé les émissions américaines. Il ne s’agit pas simplement d’une formule marketing, mais d’un concept propre au communisme chinois. Sur le temps long, il désigne une nouvelle étape du développement historique de la nation, succédant à la civilisation agricole des ancêtres, à la civilisation industrielle de la fin du maoïsme, puis à la civilisation matérielle incarnée par Deng Xiaoping au cours des années 1980. Il désigne aussi une séquence spécifique dans la théodicée communiste. La « civilisation écologique » se veut l’étape transitoire entre le socialisme (l’État-parti) et le communisme (la société sans classes)72. Elle permettrait ainsi d’unifier l’histoire de la nation. Le projet du Parti communiste chinois est marxiste d’une part, visant à établir une forme chinoise de communisme dont la transformation écologique sera une étape indispensable ; il est aussi d’autre part un projet de civilisation, visant à restaurer la grandeur de la nation chinoise en lavant les affronts et les humiliations subis au cours des guerres coloniales et à travers les traités inégaux du XIXe siècle. Autant de blessures aujourd’hui encore à vif.
Cette politique de civilisation écologique est d’ailleurs inscrite dans la Constitution dès 201873. Le président Xi la formule dans des termes pour le moins explicites : « s’avancer vers une nouvelle ère de la civilisation écologique et construire une belle Chine font partie intégrante de la réalisation du rêve chinois du grand renouveau de la nation chinoise74 ». Dans un discours fleuve sur le sujet prononcé en septembre 2019, Xi Jinping en détaille les contours. Il s’attarde sur les comportements individuels75 : « nous devons promouvoir un mode de vie vert et bas carbone, fondé sur la modération et la frugalité, à l’opposé d’un consumérisme extravagant et injustifiable […], nous devons révolutionner nos modes de vie ». Il existe de plus en plus, dans la fierté nationale chinoise, la conviction que cette « civilisation écologique » peut être imitée par d’autres. La Chine cherche à exporter son concept de politique intérieure pour en faire un modèle sinon universalisable, du moins exportable.
Bien sûr, cette invocation n’est pas sans ambiguïté. Elle sert d’abord à régénérer les fondamentaux du nationalisme et du communisme chinois, qui forment le soubassement idéologique de l’appareil de domination du Parti communiste sur la société, priorité centrale de l’actuel pouvoir. Pour autant, il ne s’agit pas seulement d’un slogan, mais bien d’un programme de gouvernement et d’action publique qui produit des effets concrets. Il est vertigineux de se dire que, depuis la notion de « développement durable » forgée dans les années 1980 sous l’influence des pays scandinaves, les pays européens n’ont quant à eux élaboré aucun concept stratégique analogue à la « civilisation écologique » chinoise. Il y a bien sûr des intellectuels européens pour théoriser la « social-écologie », mais ces concepts ne se sont jamais retrouvés dans les documents stratégiques des institutions européennes, des gouvernements ou des organes de direction des différents États membres.
L’autoritarisme vert
Ce qui distingue la transition écologique chinoise de celle dont nous débattons en Europe est proprement politique. Depuis les réformes de Deng Xiaoping, le système politique chinois n’a cessé d’accorder davantage de libertés et de marges de manœuvre aux pouvoirs locaux, leur permettant notamment de procéder aux expérimentations économiques prudentes qui ont fait le succès industriel de la Chine dans la mondialisation, comme la zone économique spéciale de Shenzhen, où se sont installées les premières usines géantes (gigafactories) – à commencer par l’usine FoxConn, qui assemble l’ensemble des produits de l’entreprise Apple (MacBook, iPhone…)76. Or, depuis quelques années, Xi Jinping utilise le projet écologique pour légitimer sa reprise en main autoritaire des provinces, ainsi qu’un contrôle accru sur les individus et les entreprises. La civilisation écologique prend ici des allures de « totalitarisme vert », preuve s’il en était besoin que la transformation écologique n’est pas forcément synonyme de démocratisation. Pour mettre en œuvre ce projet, le pouvoir s’appuie sur la technologie et le contrôle social davantage que sur la sobriété consentie ou l’auto-organisation.
Ainsi, le gouvernement chinois a renforcé les cas d’usage de l’intelligence artificielle pour l’efficacité environnementale des villes, notamment par une gestion plus efficace des réseaux urbains (électricité, déchets, eau et transports notamment) pour limiter les externalités environnementales77. L’entreprise Alibaba a créé un nouveau modèle de gestion des villes, City Brain. Elle l’a expérimenté à partir de 2016 à Hangzhou (province du Zhejiang). La ville abrite le siège de cette société principalement présente dans le commerce en ligne avec un chiffre d’affaires de près de 100 milliards d’euros en 2022, et elle devient son terrain d’expérimentation. Grâce à des centaines de caméras de vidéosurveillance réparties dans toute l’agglomération, le trafic routier est suivi en temps réel. Couplé avec d’autres données, notamment météorologiques, ce dispositif de surveillance permet de gérer plus efficacement la circulation. Selon Alibaba, il a réduit le temps moyen de déplacement de 8 %. Le modèle est maintenant dupliqué dans une vingtaine de villes chinoises. Toutefois, la meilleure fluidité du trafic risque d’engendrer, à terme, une demande supplémentaire de déplacements, donc réduire l’effet positif sur les embouteillages. Et il s’exporte au-delà des frontières chinoises, par exemple à Kuala Lumpur, la capitale malaise, pour gérer également les déchets et l’énergie78.
 
Il y a plus, ou pire : la politique environnementale chinoise s’appuie sur le crédit social, un système national de réputation des citoyens et des entreprises fonctionnant avec des récompenses et des pénalités. Au début des années 2010, les premiers projets de crédit social en Chine visaient à moderniser le secteur bancaire. Des outils de maîtrise des risques financiers sont alors développés pour évaluer le niveau de solvabilité et d’intégrité des emprunteurs. À partir de 2014, le système a été numérisé et développé pour inclure des données sur l’emploi, l’éducation, les antécédents judiciaires, l’usage des réseaux sociaux. Tous les citoyens chinois sont désormais recensés par ce système, dont les données croisent celles à la disposition des gouvernements locaux, des entreprises et des agences gouvernementales pour renseigner jusqu’à plus de 500 types de données différentes par individu79… Plus récemment, un système de contrôle social « environnemental » des entreprises a été créé80. Placé sous la direction du ministère de la Protection environnementale, ce système renforce les contrôles sur les émissions de polluants (air, eau, sol) des entreprises, afin de sanctionner les acteurs qui ne respectent pas les normes. Un mécanisme d’étiquetage (entreprises honnêtes, fiables, peu fiables, malhonnêtes, etc.) et de listes rouge et noire, associé à des mécanismes de sanctions et récompenses (accès aux crédits, aux marchés publics, etc.) a été mis en place. Ces listes sont constituées à partir des systèmes de notation des crédits environnementaux des entreprises. Sans surprise, les pouvoirs locaux ont souvent tendance à « surnoter » les entreprises de leur ressort géographique, signe des pressions fortes – et parfois de la corruption – justifiées au nom du développement industriel. Toutefois, cela montre une emprise de plus en plus grande de l’État central sur les entreprises comme sur les provinces.
Au-delà des individus et des entreprises, l’État central étend aussi son contrôle sur les gouvernements locaux, à travers notamment le plan environnemental. L’État différencie les trajectoires des provinces et impose des objectifs à tenir sous peine de réduction des dotations attribuées. Bien sûr, dans un aussi vaste pays, les provinces possèdent une assez large autonomie. Mais la question environnementale permet à l’État central de se relégitimer auprès des citoyens, en se montrant attentif à punir la corruption ou l’impéritie des autorités locales ou des entreprises. Il renoue ainsi avec les méthodes impériales de légitimation du pouvoir central comme instrument de protection des faibles contre les dérives des potentats locaux81.
Le projet de « civilisation écologique » du Parti chinois confère au pouvoir central, et notamment au ministère de l’Environnement et de l’Écologie, une formidable occasion d’étendre son système de surveillance et de contrôle sur les autorités locales et les entreprises. L’État chinois accepte de s’inscrire dans le cadre multilatéral de réduction des émissions de gaz à effet de serre, mais reste très jaloux de sa souveraineté. Comme l’a déclaré Xi Jinping, « le chemin, la méthode, le rythme et l’intensité nous permettant d’atteindre ce but doivent être déterminés par nous seuls et ne seront jamais influencés par d’autres82 ».
 
Bref, la « civilisation écologique » permet d’incorporer la transformation écologique dans l’imaginaire national et communiste tout en renforçant la mainmise du Parti communiste chinois sur les pouvoirs locaux, la société, les individus. Mais pour quel résultat sur le climat ?

La mue écologique du plus gros pollueur de la planète
La transition écologique chinoise est centrée sur deux priorités : la décarbonation de la production d’électricité et la maîtrise des processus industriels relatifs aux énergies et aux technologies bas carbone. La Chine est depuis 2007 le premier émetteur mondial de gaz à effet de serre. Sa production d’électricité repose encore largement sur des centrales à charbon. Chaque semaine, des autorisations sont délivrées pour ouvrir une à deux centrales à charbon. Pour la seule année 2022, la Chine a autorisé l’équivalent de 106 gigawatts (GW) de puissance installée83.
Centrales à charbon en Chine
Ouvertures depuis 2021, constructions en cours et autorisations
[image: Description : Une image contenant carte, texte Description générée automatiquement avec une confiance moyenne]Source : Global Energy Monitor
La Chine ne saurait donc être érigée en exemple de la transition écologique. Elle reste un mauvais élève, même si elle a déjà enregistré des succès dans le passé : la politique d’efficacité énergétique conduite entre 2005 et 2010 sous l’autorité du Premier ministre de l’époque, Wen Jiabao, a par exemple permis de diminuer l’intensité énergétique84 du pays de 20 % en moins de cinq ans. Il s’agissait essentiellement d’améliorer l’efficacité énergétique de la production industrielle en luttant contre les gaspillages en tout genre.
À partir de 2009, la Chine s’est en outre engagée par des moyens centralisés dans le développement massif des énergies renouvelables, à commencer par l’éolien et le photovoltaïque solaire. La loi oblige par exemple toute entreprise de production électrique de plus de 5 GW à détenir des parts de marché dans les énergies renouvelables. En l’espace d’une décennie (2009-2019), la Chine a multiplié par dix la part de ces énergies dans son mix énergétique. En 2019, près d’un tiers de l’électricité produite en Chine provenait de sources renouvelables, alors que la part n’était que de 19 % en 2010. À la fin de l’année 2020, la puissance installée de l’éolien atteignait 282 GW, celle du solaire 253 GW et celle de l’hydroélectricité 396 GW. Sa puissance installée en matière d’énergies renouvelables représente 55 % de la capacité mondiale en 202385.
Répartition de la production mondiale d’électricité à partir d’énergie éolienne, solaire et hydraulique en 2022
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Cependant, les défis à relever restent considérables. Pour atteindre la neutralité carbone en 2060, il faudrait que les énergies non fossiles (renouvelables et nucléaire) fournissent 85 % de l’énergie primaire d’ici 205086, ce qui représente un effort énergétique et industriel colossal, peut-être le plus grand défi de la transformation écologique planétaire. Pour que les énergies renouvelables fournissent ne serait-ce que 58 % de l’énergie primaire chinoise, il faudrait installer des infrastructures produisant 2 600 GW d’énergie éolienne et 2 800 GW d’énergie solaire d’ici 2050, ce qui implique de multiplier par dix les très importantes capacités déjà déployées87.
Pour y arriver, le pays devra réformer en profondeur son marché de l’électricité. Ces réformes ont commencé en 2015 avec la présentation d’un cadre général d’action ; une loi impose aux régions et aux réseaux de distribution un minimum d’énergies renouvelables dans leur consommation totale. Cependant, ce système ne fixe que des objectifs de long terme. De plus, le marché d’échange de quotas, inspiré du système européen, n’en est qu’à ses balbutiements. Plus problématique encore, le système électrique chinois n’est pas aussi souple qu’en France ou en Allemagne. Il avantage la production d’électricité non intermittente, provenant de centrales à charbon qui tournent vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Ainsi, malgré l’obligation faite aux distributeurs d’électricité d’intégrer une part d’énergies renouvelables, les réseaux ne sont pas assez interconnectés pour faciliter le recours à celles-ci. Par ailleurs, le remplacement graduel des centrales à charbon pose une question sociale majeure. Les centaines de milliers de mineurs de charbon du pays, souvent employés dans de petites mines, vont perdre leur emploi. Cette perspective constitue pour les pouvoirs locaux un point sensible, tant l’industrie du charbon fait partie des équilibres sociaux. Ce mouvement de fermeture devra être assumé par l’État central, ce qui pourrait être de nature à renforcer le tournant autoritaire et centralisateur voulu par Xi Jinping.
 
La Chine est encore très loin du compte en matière de biodiversité, de réduction de la pollution des sols et de l’air, d’agriculture responsable, de gestion de l’eau, de politique forestière, d’urbanisme. Sur la question de la pollution de l’air, par exemple, une étude parue en 2015 – fondée sur des mesures réalisées sur 1 500 sites et portant notamment sur les microparticules d’un diamètre inférieur à 2,5 microns – estime que la pollution de l’air est la cause de 1,6 million de décès par an, soit 17 % des décès comptabilisés dans le pays88. Un constat terrible, qui a donné naissance au terme d’« airpocalypse ». Hu Siyi, vice-ministre des Ressources en eau, a par ailleurs annoncé lors d’une conférence de presse en 2012 que 40 % des rivières sont gravement polluées. Selon lui, le degré de toxicité de l’eau de 20 % des rivières est tellement élevé qu’il est préférable d’éviter tout contact humain avec celle-ci89. Ces questions de salubrité et de santé publiques créent une inquiétude et une colère sociale à l’origine de très nombreux mouvements de revendications dans les grandes agglomérations.

La conquête des industries vertes
La Chine ne se contente pas de proclamations, de théorisations, de réglementations. De manière réaliste, elle s’approprie une grande partie des technologies, des ressources et des savoirs qui seront essentiels à la réussite de la transformation écologique non seulement sur le sol chinois, mais aussi dans le reste du monde.
En 2015, la Chine s’est dotée d’un plan (« Made in China 2025 » en anglais) très clair et précis quant à sa volonté de conquérir son autonomie dans de nombreux secteurs stratégiques90. Le pouvoir annonce sa volonté de rattraper son retard dans l’industrie des semi-conducteurs, des composants électroniques et de l’aviation civile, d’investir dans les technologies du futur comme l’informatique quantique ou l’intelligence artificielle, de soutenir le développement du secteur énergétique (nucléaire, éolien, solaire et hydraulique) et de poursuivre son programme spatial. Le programme militaire contribue, directement ou indirectement, à de nombreux secteurs industriels (cyber, aviation, spatial, intelligence artificielle…) à travers des subventions massives. La Chine investit, dans le cadre de ce plan, des sommes considérables dans la recherche-développement, à hauteur de 2,4 % du PIB en 2021. Si les dépenses des pays européens sont similaires par rapport au PIB91, la différence relève de la dynamique : les investissements chinois en recherche-développement étaient d’environ 400 milliards d’euros en 2021, en augmentation (hors inflation) de 9,4 % par rapport à 2020 ! Et, selon l’Agence internationale de l’énergie, la Chine représentait déjà en 2020 environ 24 % des dépenses publiques de recherche-développement en matière d’énergie dans le monde, contre 6 % en 200692.
Ce soutien massif à la recherche s’ajoute à des mécanismes fiscaux très incitatifs93. Les dépenses de recherche-développement peuvent ainsi être déduites du double de leur montant de l’impôt sur les bénéfices des entreprises ! La Chine n’est plus simplement une puissance de rattrapage technologique misant sur les transferts de technologie et le passage à l’échelle d’innovations conçues ailleurs. Plus qu’aucun autre pays, elle investit dans les technologies de la transformation écologique. En 2022, un total de 538 milliards de dollars a été accordé aux technologies et industries vertes, soit une hausse de 71 % par rapport à 2021, en appui à la R&D, mais aussi sous la forme de subventions plus classiques à l’industrie94. Dans certains domaines, comme le solaire photovoltaïque, les batteries électriques et le stockage de l’énergie intermittente, la Chine a conquis une position de leader. Elle détient 63 % du potentiel mondial de fabrication de cellules photovoltaïques et 58 % du potentiel de production de modules photovoltaïques. La production chinoise de composants d’éoliennes représente 40 % du total mondial. La Chine détient en outre le monopole sur la quasi-totalité de la chaîne de production des véhicules électriques : plus de 50 % du traitement du lithium, 70 et 85 % de la production des cathodes et anodes. Elle concentre 75 % de la capacité mondiale de batteries lithium-ion et assemble plus de la moitié des véhicules électriques.
Part de la Chine dans la chaîne de production des véhicules électriques
[image: Description : Une image contenant texte, capture d’écran Description générée automatiquement]Source : IEA, « Global Supply chain of EV battery », juillet 2022.
Sa politique d’innovation commence à porter ses fruits de manière particulièrement spectaculaire dans le solaire, où des entreprises chinoises multiplient les technologies de rupture. La société Trina Solar commercialise désormais des modules ultra-haute performance d’une puissance supérieure à 500 watts et dont le rendement dépasse 20 %. En matière de batteries, la société Nio arrive à produire des batteries à l’état solide avec une densité massique sans précédent, plus performantes et plus légères95. Les résultats de ce pari technologique et industriel sont visibles dès aujourd’hui dans les rues européennes. Les voitures électriques Nio pourvues des batteries dernier cri ou BYD se font une place dans le parc automobile du Vieux Continent avec leur rapport qualité/prix plutôt attractif grâce aux abondantes aides publiques chinoises, mais aussi européennes. Jusqu’à la révision en décembre 2023, le bonus écologique subventionnait sans discrimination les véhicules fabriqués en Europe et les autres.
 
La Chine sait tirer profit de nos mécanismes incitatifs et de nos changements de politique. Ainsi, dans les années 2000, les Européens, et notamment les gouvernements français et allemand, avaient fixé des tarifs d’achat de l’énergie solaire photovoltaïque très généreux, pour inciter les particuliers ou les entreprises à installer des panneaux solaires. En complément, particuliers et entreprises bénéficiaient d’aides pour acquérir ces panneaux photovoltaïques. Mais, à la fin de la décennie 2000, étranglés par la crise des dettes souveraines96, les gouvernements européens ont brutalement abandonné ces subventions, tandis que les fabricants chinois, eux, augmentaient la production de panneaux solaires de manière si massive que l’offre mondiale a doublé par rapport à la demande. La filière européenne a été dévastée par l’accélération industrielle et la diminution – voire l’abandon – des tarifs préférentiels et des aides à l’investissement. Le résultat a été implacable : entre 2007 et 2017, la part mondiale du photovoltaïque produit en Europe est passée de 30 % à 3 %. La plupart des entreprises européennes ont fait faillite ou ont été rachetées, le plus souvent par des firmes chinoises : Q-Cells, Solon, Conergy, Solarion, SMA Solar, Sunways, Solarwatt, SolarWorld, etc.97
Depuis plus de vingt ans, la Chine a donc saisi la transition énergétique comme une opportunité pour devenir « l’atelier écologique du monde ». À défaut d’être vertueuse dans ses émissions de gaz à effet de serre durant la décennie qui vient (le pic du charbon ne sera passé qu’après 2030…), elle est parvenue à devenir le fournisseur principal et incontournable des équipements écologiques dont ont besoin les consommateurs et les entreprises du monde entier, et notamment son rival états-unien. Elle détient déjà 45 % des capacités industrielles mondiales pour la fabrication d’infrastructures ou de technologies vertes. Et fait tout pour étendre son emprise, notamment grâce aux nouvelles routes de la soie.

Les nouvelles routes écologiques de la soie
Ces routes de la soie (Belt and Road Initiative)98 constituent un titanesque projet industriel et géopolitique visant à relier le « pays du Milieu » au reste du monde au moyen d’un réseau d’infrastructures de transport ainsi que de production et de distribution d’énergie contrôlé par la Chine. Dans le cadre de son projet, tout est fait pour prendre des participations dans des entreprises énergétiques étrangères. Et pour maîtriser la chaîne d’approvisionnement, la Chine investit dans des infrastructures, notamment des voies ferrées et des ports, qui la placent au cœur du réseau.
Réseau de transports du projet Belt and road initiative 
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Au Pakistan, par exemple, plus d’une dizaine de chantiers énergétiques sont cofinancés par les Chinois, comme la ferme éolienne HydroChina Dawood Wind Power Project, près de Karachi, dans laquelle la Banque industrielle et commerciale de Chine a investi 115 millions de dollars. Des opérations similaires ont été conduites en Europe dès les années 2010, au moment où les pays d’Europe du Sud se voyaient confrontés à la crise des dettes souveraines et obligés par le FMI et la Commission européenne à rétablir des finances publiques saines. La stratégie chinoise a alors été de prendre des participations minoritaires en lieu et place des autorités nationales en manque de liquidités. Ainsi, en 2011, l’entreprise publique China Three Gorges a par exemple racheté au gouvernement portugais ses parts dans le gestionnaire de réseau de transport d’électricité Energias de Portugal (EDP) pour 2,7 milliards d’euros. La State Grid Corporation of China a acheté en 2014 près d’un tiers de la holding italienne CDP Reti, l’actionnaire principal du gestionnaire italien de réseau de transport d’électricité Terna. L’équipementier Shanghai Electric Power a, de son côté, conclu un accord stratégique avec le gestionnaire de transport maltais Enemalta, dont il a acquis un tiers du capital, ce qui lui assure une minorité de blocage99.
Cette stratégie permet à la Chine de maîtriser les circuits d’approvisionnement en ressources de l’industrie de la transition écologique. À ce jour, elle contrôle la majeure partie de la chaîne d’approvisionnement en minerais essentiels à la fabrication de batteries électriques, mais aussi de pales d’éoliennes ou encore de modules pour les panneaux photovoltaïques. L’Union européenne a établi une liste de matériaux « critiques », c’est-à-dire « importants pour l’industrie et dont l’approvisionnement n’est pas garanti en raison de leur rareté et/ou de leur localisation100 ». Les dotations naturelles en minerais et métaux stratégiques confèrent à la Chine un avantage décisif par rapport aux autres nations. Selon les données des services géologiques des États-Unis, la Chine dispose de 47 % des réserves mondiales de tungstène, de 34 % des terres rares, de 10 % du lithium. Elle surexploite ces ressources : elle extrait 84 % du tungstène mondial, 70 % des terres rares et 14 % du lithium. Mais, surtout, elle a lancé une opération de maîtrise des chaînes d’approvisionnement via des investissements stratégiques et des partenariats avec des pays comme le Brésil, l’Argentine ou la République démocratique du Congo. Dans ce dernier pays, à Kolwezi, dite la « capitale du cobalt », 250 000 « creuseurs » – dont 40 000 enfants, selon les Nations unies – accroupis dans l’eau boueuse avec des tamis travaillent pour extraire l’« or bleu ». Pendant ce temps, l’armée congolaise surveille les mines pour éloigner les journalistes et dissuader les éventuelles révoltes ouvrières101. La quasi-totalité des mines congolaises appartiennent à des capitaux chinois. En Argentine, 40 000 tonnes de carbonate de lithium ont été exportées en 2022. Ce chiffre pourrait atteindre 200 000 tonnes en 2025. Les grandes entreprises chinoises sont à la manœuvre, comme Tibet Summit Resources, qui annonce en juillet 2023 qu’elle va investir 1,7 milliard de dollars dans les projets argentins de Salar Arizaro et Salar de Diablillos, pour extraire, à terme, entre 50 000 et 100 000 tonnes de carbonate de lithium dans chacun de ces sites102. Avec ses participations étrangères, la Chine contrôle environ 60 % de la production mondiale de lithium.
Production, réserves et ressouces du lithium dans le monde en 2022
Données : U.S. Geological Survey, « Mineral commodity summaries », 2023.
Note 1 : Les « réserves » sont des gisements de taille connue, certifiés par des entreprises spécialisées et économiquement exploitables. Les « gisements identifiés » aussi appelés « ressources » sont des estimations.
Note 2 : Il existe deux manières de quantifier la production de lithium : en carbonate de lithium (LCE) ou en lithium contenu. Le carbonate de lithium est un composé, associé au carbonate, utilisé dans la production de batteries. 188 kg de lithium donnent 1 tonne de carbonate de lithium, ou 1 g pour 5,32 g. Les données de l’USGS sont exprimées en lithium contenu. D’autres sources indiquent par exemple une production de 33 000 T pour l’Argentine, c’est alors exprimé en carbonate de lithium.
La stratégie de Pékin n’est pas, comme cela se faisait à l’époque soviétique, de consolider un « bloc » de pays fermement liés à la Chine, mais de s’assurer de la maîtrise des réseaux d’infrastructures (de transport ou de communication) et des filières (des matières premières à l’exportation)104. C’est ce qui est en train d’être réalisé avec succès.
Ainsi l’annonce de Xi Jinping en 2020 d’atteindre la neutralité carbone en 2060 s’inscrit-elle dans la continuité de décisions et d’actions entreprises depuis une dizaine d’années pour incorporer la transformation écologique au modèle de société chinois – mieux, pour faire de celle-ci un levier de consolidation de son modèle de gouvernance autoritaire et de son affirmation dans le concert des nations. La Chine reste aujourd’hui un des plus gros pollueurs de la planète, et rien ne garantit qu’elle réussira sa mue écologique. Mais la transformation initiée à travers son projet de « civilisation écologique » lui donne une puissance économique qui doit nous pousser à réagir et à passer à l’action, ce que les Américains ont, eux, bien compris.


La réindustrialisation verte de l’Amérique
Les États-Unis sont revenus au premier plan de la politique climatique depuis l’élection de Joe Biden en 2020, après un mandat de Donald Trump dominé par des propos et des actes climato-sceptiques, à commencer par la décision tonitruante de sortir les États-Unis de l’Accord de Paris prise dès son élection en 2016. Dans l’entourage de Joe Biden, et plus encore à la gauche du parti démocrate, la conviction est que le défi climatique est l’« affaire du siècle ». Mais tout aussi forte est la certitude que ce défi ne peut pas être relevé indépendamment des immenses problèmes sociaux, économiques et démocratiques que rencontrent les États-Unis par ailleurs. Au risque que le remède soit pire que le mal.
 
C’est par exemple l’analyse de Jake Sullivan, conseiller à la sécurité nationale de Joe Biden et personnage clé de la nouvelle administration américaine. Lors d’un discours prononcé le 27 avril 2023 devant la Brookings Institution103, il a exprimé de manière explicite cette conviction que la politique de transformation écologique ne s’écrit pas sur une page blanche. De la même manière qu’un chirurgien n’opère jamais un patient sans avoir analysé les radios et mené une longue conversation avec lui, Jake Sullivan explique qu’il n’est pas possible d’appliquer des mesures visant à atteindre la neutralité carbone sans analyse préalable de l’état et des contradictions de la société américaine. Celle-ci, et c’est également le cas des sociétés européennes, est aux prises avec une « polycrise105 », à la fois géopolitique, économique, sociale et démocratique. Elle est ébranlée par la mondialisation et l’automatisation, deux transformations ayant considérablement enrichi une petite élite, mais laminé les classes moyennes et dévasté des pans entiers de l’Amérique profonde. Il en a résulté une montée très forte des inégalités de revenus et plus encore de patrimoine dans la société américaine106. Les 1 % des Américains les plus fortunés pesaient 23 % de la richesse totale du pays en 1979 et 36,5 % en 2014, soit un bond de 13 points en un peu plus de trente ans107. C’est vertigineux. Notons que c’est sur cette même période que la Chine est devenue le grand rival économique des États-Unis, puisque la désindustrialisation américaine est largement due au « choc chinois ». Cela a provoqué une exacerbation de la division socio-politique au sein du pays : deux Amériques qui s’opposent sur des visions du monde contraires et qui se regardent en chiens de faïence. D’un côté, une Amérique plutôt urbaine, éduquée, qui a su profiter de la mondialisation, tolérante, favorable au multiculturalisme et attachée aux libertés individuelles. De l’autre, une Amérique plus rurale, ou des petites villes, majoritairement blanche, fragilisée par la mondialisation, qui développe un sentiment méfiant vis-à-vis du reste du monde, mais aussi des minorités. Ces deux Amériques ont chacune leur candidat à l’élection présidentielle, et elles semblent presque irréconciliables, incapables de se fédérer autour d’un projet partagé. Les émeutes du 6 janvier 2021, qui ont entraîné l’invasion du Capitole par des partisans fanatisés de Donald Trump refusant de reconnaître la victoire de son rival démocrate, restent gravées dans toutes les mémoires. Après l’avortement, la détention des armes à feu ou les questions raciales, le climat alimente ce que sociologues et journalistes désignent comme une véritable « guerre culturelle108 ». Les think tanks109 conservateurs financent abondamment la littérature climatosceptique : à leurs yeux la question climatique est un levier pour imposer le big government, brider la libre entreprise, bref, mettre en place une forme de socialisme « repeint en vert110 ».
L’administration Biden, quoique préoccupée par le climat à un degré inédit, a donc compris que la transformation écologique des États-Unis devait s’inscrire dans un modèle de société susceptible de traiter tous ces problèmes à la fois, de manière interdépendante : désindustrialisation, montée des inégalités, « menace » chinoise et récession démocratique. Les défis internationaux et les menaces internes sont de surcroît étroitement connectés, comme s’il n’était plus possible de les distinguer. C’est le message que fait passer Jake Sullivan dans son intervention devant la Brookings lorsqu’il déclare : « Le président Biden a vu les choses tout à fait différemment. Comme il l’a souvent dit, lorsqu’il entend “climat”, il pense “emplois”111 ». En effet, le climat est un problème planétaire ; l’emploi industriel est une préoccupation nationale. Aux États-Unis, la transition énergétique, la reconquête de la base productive, la réaffirmation face à la Chine, la lutte contre les inégalités et la revivification de la démocratie sont autant de dimensions d’un nouveau paradigme politique que l’on a résumé avec la formule « Bidenomics ». Le terme a été forgé par opposition aux « Reaganomics », qui désignent les politiques publiques mises en place dans les années 1980, fondées sur une foi aveugle dans l’autorégulation des marchés, le retrait de l’État, la promotion de la mondialisation et le triomphe de la démocratie libérale dans le contexte de la fin de la guerre froide.
L’Inflation Reduction Act, un « New Deal » 2.0 ?
La prise de fonction de Joe Biden a permis de voter trois textes essentiels en moins de dix-huit mois, entre 2021 et 2022. Tout d’abord, le Bipartisan Infrastructure Investment and Jobs Act de novembre 2021 voté par le Congrès. Cette loi bipartisane a conduit à investir 1 200 milliards de dollars, dont 550 milliards de financements nouveaux, dans la réparation et le verdissement des infrastructures routières, ferroviaires, portuaires – qui se trouvent dans un état de délabrement avancé –, ainsi que dans le développement de la fibre optique et dans un programme d’achat de bus électriques par les collectivités territoriales112.
Ensuite est venu le Chips and Science Act, autre texte bipartisan qui a permis d’ouvrir un fonds de plus de 52 milliards de dollars chargé de distribuer des subventions pour relocaliser aux États-Unis la production de semi-conducteurs, ainsi que pour financer la recherche-développement dans ce domaine113.
Le troisième texte, l’Inflation Reduction Act, est la clé de voûte de la politique climatique américaine. Sa genèse a été plus difficile, puisqu’il n’est pas le fruit d’un compromis bipartisan, au contraire des deux autres. Initialement, Joe Biden avait présenté un projet encore plus ambitieux, le Build Back Better Act, un paquet de 2 200 milliards de dollars d’investissements, dont 555 milliards spécifiquement pour le climat (la frange radicale du parti démocrate, emmenée par Bernie Sanders, proposait rien de moins qu’un plan à hauteur de 6 000 milliards de dollars)114. Les Républicains étaient hostiles à cette proposition, qu’ils jugeaient à la fois trop dépensière et trop écologique. Le chef de file des démocrates au Sénat, Chuck Schumer, a donc dû s’engager dans une intense négociation avec les deux sénateurs démocrates frondeurs (dans une assemblée de 51 sénateurs démocrates et 50 sénateurs républicains) qui détenaient la clé du vote, Kyrsten Sinema et Joe Manchin. Ce dernier est élu de Virginie-Occidentale, un État « rouge » où l’industrie du charbon est l’un des premiers pourvoyeurs d’emplois. Comme il l’a déclaré dans la presse : « Si je ne peux pas rentrer à la maison et expliquer ce plan à mes concitoyens de Virginie, je ne peux pas le voter115. » La morphologie finale de l’IRA doit beaucoup aux tractations entre Schumer et Manchin. L’ampleur financière du projet a été réduite, les dispositions protectionnistes ont été renforcées, enfin le sénateur virginien a obtenu des garanties d’assouplissement des permis pour des forages miniers ou des projets dans l’industrie fossile. Ce compromis boiteux a néanmoins signé la naissance de l’IRA.
L’Inflation Reduction Act, voté au cours de l’été 2022, prévoit quelque 370 milliards de dollars d’investissements dans les technologies vertes, les énergies renouvelables, les transports et les économies d’énergie. Toutes les énergies non carbonées sont subventionnées, quelles qu’elles soient : l’éolien, le solaire, le nucléaire, le réseau électrique. En matière énergétique, l’objectif est simple : multiplier par dix la capacité de production d’énergies renouvelables et de batteries électriques d’ici 2027, soit en moins de cinq ans. Les consommateurs bénéficient aussi de subventions, à travers des crédits d’impôt (comme celui prévu pour l’achat d’un véhicule électrique, qui peut monter jusqu’à 7 500 dollars). Si le plan est plébiscité, et rencontre un succès supérieur à celui escompté auprès du public et des industriels116, la facture pourrait être beaucoup plus élevée que les 370 milliards prévus. En effet, les subventions sont à « guichets ouverts » : tout dépend du nombre d’acheteurs de voiture et du recours des industriels aux aides proposées. Certains experts estiment son montant final à 800 milliards, voire 1 200 milliards117.
L’IRA se révèle donc le vaisseau amiral de la stratégie américaine de gouvernance de la transition. Selon ses concepteurs, il vise à « tuer quatre oiseaux à l’aide d’une seule pierre » : il accélère la production d’énergie verte américaine en soutenant la rentabilité des processus de production basés sur l’hydrogène vert ou l’électricité décarbonée ; il favorise la réindustrialisation du pays grâce à l’effet de levier des capitaux publics sur la finance privée (près de 3 500 milliards de dollars de capitaux vont être remis entre les mains des producteurs américains) ; il ambitionne de damer le pion à la Chine et à l’Europe dans certains secteurs industriels ou technologiques de pointe ; enfin, il espère contribuer à dépolariser la vie politique américaine et renouer avec le messianisme fédérateur de la grande puissance économique mondiale. Comme c’est le cas pour la « civilisation écologique » chinoise, l’IRA s’insère dans un imaginaire national, en l’occurrence le « messianisme bâtisseur », dans une économie politique, la reconquête d’une base technologique et productive, dans une pratique des relations internationales – où la Chine est désignée comme le principal adversaire –, enfin dans un contrat social apaisé, où républicains et démocrates communieraient à nouveau autour d’un rêve américain partagé.
La volonté de relever ces quatre défis en même temps disqualifie la fiscalité carbone, qui avait pourtant la faveur des économistes américains : de fait, celle-ci ne répond ni au problème de la désindustrialisation, ni à la fragilisation des classes moyennes, ni à la rivalité avec la Chine, ni au climat de guerre civile latente qui prévaut aux États-Unis.
Comme le déclare Brian Deese, l’un des concepteurs du plan IRA : « Nous investissons plus dans l’innovation que le président Kennedy et le programme Apollo qui nous a emmenés sur la Lune118. » Il est vrai que l’effort industriel américain consenti dans l’IRA est vraiment titanesque, comparable à celui accompli par la Chine dans le domaine des énergies renouvelables. Les chiffres donnent le tournis : en une décennie, l’objectif est de produire 950 millions de panneaux solaires et 120 000 éoliennes, des dizaines de millions de voitures électriques et une centaine de millions de pompes à chaleur sur le sol américain. Le même Brian Deese n’hésite pas à comparer cet effort au percement du canal Érié, au chemin de fer transcontinental ou encore à l’électrification des comtés ruraux… autant de grands projets d’infrastructure ayant marqué l’histoire des États-Unis au cours des deux derniers siècles. Le plan réactive ainsi le mythe fondateur de la frontière, central dans l’imaginaire national américain. Ici, la frontière est aussi bien technologique (devenir le premier producteur mondial d’hydrogène vert, par exemple) que géographique. Lors du G20 de New Delhi, les États-Unis ont dévoilé une initiative visant à concurrencer les « nouvelles routes de la soie chinoise » : un « corridor économique, numérique et logistique » construit avec l’Europe, l’Arabie saoudite et l’Inde119.

La renaissance des territoires sinistrés
Ce messianisme industriel est d’autant plus vivace que les effets de l’IRA sont déjà visibles dans certains territoires, moins d’un an après son lancement. Prenons l’exemple de la ville très républicaine de Tulsa, dans l’Oklahoma, jadis surnommée la « capitale mondiale du pétrole120 » : une usine d’assemblage de bus électriques opérée par Navistar est en train d’y voir le jour et profitera des subventions du Bipartisan Infrastructure Act ainsi que de l’IRA. Au port de Catoosa, au bord du fleuve Verdigris, l’énergéticien italien Enel construit une usine de panneaux solaires pour un montant de 1 milliard de dollars. L’entreprise de véhicules électriques Canoo a, quant à elle, installé une usine de batteries d’une surface de 100 000 mètres carrés dans une zone industrielle naguère en friche. Dans le domaine des bornes de recharge électriques, Francis Energy a aussi établi son siège à Tulsa. L’électricité distribuée dans la ville par la Public Service Company of Oklahoma provient à 28 % de l’éolien. Les vieilles maisons de style Tudor ou Victorien se couvrent de panneaux solaires. L’école d’ingénierie pétrolière de l’université de Tulsa réoriente une partie de ses formations sur l’hydrogène. Tous ces éléments contribuent à rendre tangible une révolution comparable à celle du pétrole et de l’automobile des années 1890-1920, qui avait propulsé les États-Unis au rang de première puissance mondiale. L’administration Biden a eu l’intelligence de majorer les crédits d’impôt et autres subventions attribués dans le cadre de l’IRA lorsque les industriels s’installent dans des zones sinistrées par la désindustrialisation ou dans d’anciens hauts lieux de l’économie fossile souvent acquis aux républicains.
Les territoires qui ont connu des chocs industriels importants dus à la mondialisation, comme la ville de Détroit (qui s’est déclarée en faillite en 2013), avaient été abandonnés par l’État-providence121. La réponse libérale classique à la destruction des activités économiques est en effet la migration. Aux gens qui avaient perdu leur travail, on disait, non sans violence : « Si vous voulez retrouver du travail, vous n’avez qu’à déménager. » Les travailleurs licenciés ont été condamnés à un choix draconien : s’en aller chercher meilleure fortune ailleurs ou rester et s’enfoncer dans la misère. La plupart de ces territoires n’avaient jamais vraiment retrouvé leur santé économique. Les anciens ouvriers spécialisés qui détenaient des compétences pointues, acquises au prix d’une formation professionnelle exigeante ou fièrement transmises au sein des familles, se voyaient obligés de se recycler dans des activités sous-qualifiées, peu productives et précaires. Avec l’IRA, certains de ces territoires retrouvent une dynamique pour la première fois depuis les années 1980122. Des usines s’installent, les formations s’adaptent à la nouvelle donne industrielle et climatique, les industriels ont même du mal à recruter des ouvriers qualifiés pour des salaires en deçà de 100 000 dollars par an. Comme le déclare Cathy Zoi, P-DG de l’entreprise EVgo : « Ce n’est pas une affaire d’État rouge ou bleu. C’est un phénomène national123. » Columbus, Cleveland, Détroit, Tulsa, Houston… les villes industrielles en déshérence retrouvent de l’éclat.
Dans le Nevada, Tesla construit une usine géante de camions électriques pour un montant de 3,6 milliards de dollars. Dans l’Oklahoma, Panasonic construit une usine de batteries électriques pour un montant de 4,4 milliards. En Géorgie, Qcells construit de son côté une usine pour un montant de 2,5 milliards de dollars. Intel a investi 20 milliards dans un immense complexe industriel dédié aux semi-conducteurs en banlieue de Columbus. General Motors mobilise 1 milliard pour produire des composants de véhicules électriques dans son usine de Toledo, en embauchant des ouvriers américains syndiqués à l’United Auto Workers (UAW), et s’est engagé à étendre son usine de lithium-ion à Youngstown. Ford envisage d’investir 1,5 milliard dans son usine d’assemblage à côté de Cleveland et de recruter 2 000 salariés syndiqués. Honda et LG souhaitent installer une usine de véhicules électriques dans le comté de Fayette pour un montant de 4,4 milliards. L’IRA attire les investisseurs industriels, avec plus de 250 milliards de dollars engagés, un an seulement après son entrée en vigueur (entre août 2022 et août 2023).
Même les industriels européens raffolent du plan IRA124. Le groupe allemand Volkswagen a par exemple annoncé l’installation d’une usine géante de batteries électriques dans l’Ontario le 8 mars 2023, en raison de la subvention de près de 10 milliards de dollars proposée par l’IRA. De même, l’un des rares géants européens des énergies renouvelables, le suédois Northvolt (fabricant de batteries), est très tenté d’installer sa prochaine usine sur le sol américain.
Ces investissements sont évidemment autant de promesses d’emplois. D’ici 2030, le taux d’activité est estimé à 0,9 point de plus par rapport à un scénario sans IRA. Jusqu’à 8 millions d’emplois pourraient être créés grâce aux réallocations des secteurs de l’économie fossile vers ceux de la nouvelle économie verte. Le plan IRA produit déjà ses effets. En un an, 170 000 « emplois verts » ont été créés, essentiellement dans des États fédérés désindustrialisés de la Rust Belt.
Usines de production de batteries électriques implantées dans les États de la Rust Belt
[image: Description : Une image contenant texte, carte, atlas, diagramme Description générée automatiquement]Données : « Tracking the EV battery factory construction boom across North America », TechCrunch, août 2023 ; communiqués de presse des entreprises.
Au deuxième trimestre 2023, 300 000 voitures électriques ont été vendues, soit une hausse de 50 % par rapport au nombre de véhicules électriques vendus sur la même période l’année passée. L’entreprise Amazon a commandé 100 000 camions de livraison électriques à l’entreprise Rivian. De grands constructeurs automobiles (BMW, GM, Honda, Hyundai, Kia, Mercedez Benz, Stellantis…) se sont associés dans une co-entreprise pour construire 30 000 bornes de recharge électrique sur les principales autoroutes des États-Unis et du Canada en quelques mois. La P.-DG de General Motors, Mary Barra, a déclaré : « C’est un tournant comme on n’en voit qu’un par génération125. »
 
Les Bidenomics semblent donc fonctionner. « Lorsque le président Biden est entré en fonction, il savait que la solution à chacun de ces défis consistait à rétablir une mentalité économique favorable à la construction. Et c’est là le cœur de notre approche économique : construire126 », explique Jake Sullivan. Cette approche fondée sur la « construction tous azimuts » fait apparaître de nouveaux clivages politiques, qui ne recoupent pas la partition « républicains contre démocrates » habituelle. D’un côté, les libertaires environnementalistes de gauche mais aussi les libertariens de droite s’opposent à une intrusion jugée inadmissible de l’État fédéral dans l’économie ou dans les communautés locales. De l’autre, une partie de la société demande d’aller toujours plus vite. Un mouvement YIMBY127 (yes in my backyard) a vu le jour, nommé ainsi par référence au concept NIMBY (not in my backyard), désignant le refus des électeurs que les projets d’aménagement touchent leur cadre de vie. Ce mouvement revendique au contraire explicitement des aménagements urbains et industriels permettant d’atteindre les objectifs climatiques, même s’ils doivent se solder par quelques nuisances : densification urbaine pour éviter l’artificialisation des sols, construction de lignes de chemin de fer, prospection minière pour le lithium des saumures californiennes ou le cobalt, construction de gigantesques usines de batteries électriques ou de panneaux photovoltaïques… Peu à peu, les paysages urbains et industriels de l’Amérique profonde se transforment, et même les États les plus républicains se rallient à la transformation environnementale impulsée par l’administration Biden.

L’arme de la rapidité et de la simplicité
Si les sommes engagées paraissent colossales, l’efficacité d’un plan ne doit cependant pas se mesurer aux ordres de grandeur monétaires mobilisés. Le plan IRA représente 0,5 % du PIB américain, ce qui est considérable, mais pas si différent du total des subventions accordées en Europe au verdissement de l’économie. La différence majeure réside dans la facilité à obtenir les subventions et la vitesse d’exécution.
Lesdites subventions accordées dans le cadre de l’IRA couvrent un très large spectre. Elles vont bien sûr à la R&D de pointe, pour des technologies non commercialisées pour l’heure. Mais elles visent aussi à faciliter le déploiement de technologies existantes dont il faut accélérer l’industrialisation, via notamment un soutien à la demande de certains produits. Cette stratégie permet de creuser le différentiel de compétitivité avec l’Europe sur des industries et des technologies déjà maîtrisées, le Vieux Continent se concentrant sur les technologies de rupture. Une note de la Fondation Jacques Delors le chiffre : avec une énergie primaire déjà trois à cinq fois moins chère qu’en Europe, les batteries produites aux États-Unis pourraient coûter 30 % de moins, les panneaux solaires 50 % de moins, et le coût de production de l’hydrogène renouvelable pourrait être nul aux États-Unis d’ici 2030128.
La très grande force de ce plan réside en outre dans sa simplicité d’usage. Il repose essentiellement sur des aides à l’investissement pour la construction ou l’équipement des usines, ou bien sur une subvention pour chaque unité d’énergie décarbonée produite. Concrètement, un industriel reçoit une subvention de l’ordre de 0,015 dollar par kWh d’électricité verte produite, 1 dollar par gallon de carburant propre, jusqu’à 5 dollars par kilo d’hydrogène vert, à condition que la production se fasse entièrement aux États-Unis129. Mieux, des majorations de 10 % sont prévues si les infrastructures de production et de distribution de l’énergie propre contiennent de l’acier, du fer et des composants produits aux États-Unis. De la même manière, les subventions permettent de diminuer d’un tiers le prix des cellules de batterie électrique produites aux États-Unis. L’IRA fournit également 3 dollars de subvention par kilo de polysilicium produit en vue des panneaux solaires, 12 dollars par mètre carré de plaquette photovoltaïque ou encore 40 centimes par mètre carré de feuille de fond polymère.
Les autorités américaines font le pari que ces subventions massives vont faire baisser drastiquement les coûts de production des énergies et des technologies de l’économie verte, positionnant les États-Unis en véritable leader industriel, capable d’écraser la Chine et, de manière moins avouable, l’Europe.
En outre, le compromis entre le leader démocrate au Sénat et le sénateur frondeur Joe Manchin comprenait une promesse d’ouvrir le chantier sensible de l’accélération des procédures. Ainsi, le Building American Energy Security Act of 2023 prévoyait une réduction drastique des délais d’évaluation environnementale des projets : un à deux ans maximum, selon l’importance du projet130. Actuellement, ces délais se situent plutôt entre huit et dix ans ! En conséquence, la Maison Blanche a lancé un programme appelé « Chaque jour compte », qui regroupe différents projets en un seul131. Par exemple, la construction d’une autoroute est désormais coordonnée avec des solutions de transport connexes, comme des lignes de chemin de fer ou des voies cyclables. De la même manière, l’administration américaine promeut l’approche « Dig Once », qui permet de regrouper en une seule procédure des appels d’offres qui auraient chacun suivi leur propre procédure. Par exemple, la construction d’un chemin de fer, l’installation de panneaux photovoltaïques ou encore l’équipement en fibre optique le long d’une ligne de chemin de fer peuvent faire l’objet de la même procédure de passation de marché132.
Accélération et simplification des procédures, subventions largement incitatives, l’IRA contribue activement à la redéfinition et à la dynamisation du tissu industriel américain, non seulement en vue d’atteindre les objectifs de neutralité carbone fixés, mais aussi pour saisir l’opportunité économique que représente la révolution énergétique en marche. Car l’IRA est aussi et surtout une arme face à la concurrence internationale et à l’émergence des nouvelles puissances économiques.

Un combat économique et géopolitique
Même s’il mobilise la politique budgétaire davantage que les droits de douane, le plan IRA s’inscrit dans la continuité de la politique de containment adoptée par Donald Trump vis-à-vis de la Chine. Certains éléments du plan sont ouvertement protectionnistes. Le versement du crédit d’impôt pour l’achat d’un véhicule électrique est lourdement conditionné ; un consommateur ne peut en bénéficier que sous de strictes conditions : l’assemblage final du véhicule doit avoir été réalisé sur le sol américain, mais, plus encore, les minéraux critiques utilisés dans la batterie doivent avoir été extraits et transformés aux États-Unis ou dans un pays « ami », lié aux États-Unis par un accord de libre-échange, et enfin les composants de la batterie doivent provenir d’Amérique du Nord. Ces dispositions constituent une véritable arme commerciale braquée sur la Chine, où est produit l’essentiel des batteries et des véhicules commercialisés dans le monde et des composants clés nécessaires à leur production En 2022, 6 millions de véhicules électriques ont été produits en Chine, notamment par ses deux grandes entreprises SAIC Motor et BYD, que l’État chinois subventionne abondamment pour rendre l’acquisition d’un véhicule électrique aussi compétitive que celle d’une voiture thermique. L’IRA crédibilise ainsi l’ambition des États-Unis de retrouver la maîtrise sur ce marché, avec l’objectif d’atteindre 50 % de véhicules électriques en 2030 parmi les ventes de véhicules neufs sur le territoire américain.
En matière énergétique, les États-Unis ne se fixent pas seulement pour objectif de produire entre 60 % et 80 % de leur électricité au moyen de l’énergie éolienne et solaire : ils veulent aussi maîtriser la chaîne de production des éoliennes et des panneaux solaires133 face à la Chine, qui détient un avantage écrasant en la matière. Là encore, la subvention mise en place par les États-Unis pour les installations de production d’énergie propre sur le sol américain s’apparente à un véritable « bazooka » : jusqu’à 30 % du coût de construction ou d’expansion des installations mises en service peut être pris en charge par la puissance publique, avec 10 % supplémentaires si une partie de l’acier, du fer ou des composants utilisés pour fabriquer les éoliennes et les panneaux photovoltaïques ont été extraits sur le territoire américain ou dans un pays « ami ».
Pour les véhicules électriques, les batteries ou encore les infrastructures de production d’énergie issue de sources renouvelables, les États-Unis cherchent surtout à rattraper leur retard vis-à-vis de la Chine et misent sur une baisse rapide des coûts de production à force de subventions : cette baisse pourrait aller jusqu’à 49 % pour le solaire, 63 % pour l’éolien en mer, 42 % pour l’éolien terrestre, 18 % pour les batteries ou encore 21 % pour le nucléaire, selon les estimations de la Commission européenne. Plusieurs des mesures du plan IRA constituent des subventions discriminatoires au regard des règles de l’OMC, notamment les crédits d’impôt favorisant la demande de produits fabriqués sur le sol américain (135 milliards de dollars tout de même) ou encore les subventions directes pour la production sur le sol américain (47 milliards de dollars). Au total, 228 milliards de dollars de subventions sont jugés discriminatoires134 !

Quels effets sur le climat ?
Les textes promulgués par l’administration Biden ne permettent pas, à ce stade, d’atteindre l’objectif climatique que se sont fixé les États-Unis pour 2030 : la diminution de 50 à 52 % des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2005. Selon les estimations de plusieurs travaux d’experts, l’IRA permettrait de réduire les émissions totales au maximum de 40 % d’ici 2030, soit une baisse de 10 à 15 points par rapport à ce qui était prévu sans IRA135. Des compléments sont donc nécessaires, notamment en matière de réglementation.
Cette politique de subventions massives devrait toutefois être suffisante pour entraîner une baisse des coûts de production de certaines technologies pour la transition, grâce à des économies d’échelle et des effets d’apprentissage. Elle devrait également permettre d’industrialiser certaines technologies ou certains procédés de production encore en phase de développement. Parmi les technologies naissantes, les États-Unis espèrent parvenir à industrialiser la production d’hydrogène vert, le captage et la séquestration du carbone, les carburants d’origine agricole pour l’aviation, ou encore de nouveaux procédés de production de l’énergie nucléaire ou géothermique. Autant de leviers possibles pour faire baisser les émissions de CO2.

Forces et faiblesses de la stratégie américaine
Comme le plan chinois, le plan américain ne sera pas forcément capable d’atteindre la neutralité carbone au milieu du siècle, mais il se révèle néanmoins efficace, car pensé pour répondre à deux défis majeurs des politiques écologiques : rendre acceptable la répartition des efforts et coordonner les instruments d’action publique.
D’une part, il pense la transformation écologique comme une question distributive. L’effort industriel au cœur du programme est pensé pour reconstituer la base productive américaine et augmenter le taux d’emploi et les salaires des travailleurs américains en favorisant les réallocations des secteurs fossiles vers les secteurs de la nouvelle économie verte. Cette approche vise à la fois à reconstruire la classe moyenne américaine, à relancer certains territoires sinistrés par la désindustrialisation et à renforcer les secteurs de pointe de l’économie verte de demain.
D’autre part, il œuvre à synchroniser en un temps record des registres de politique publique très différents, puisque l’IRA comporte aussi bien des mesures de soutien aux producteurs que des aides aux consommateurs. Des réglementations contraignantes sont également adoptées par les autorités environnementales américaines, mais l’ordre semble inversé par rapport à la politique européenne : les Américains offrent d’abord la carotte, avant de montrer le bâton, tandis que les Européens montrent tout de suite le bâton, la carotte se faisant attendre. Le gouvernement fédéral commence par offrir des subventions faciles et rapides à obtenir, dont le spectre est très large. Mais, peu à peu, les agences environnementales comme l’EPA ou des pouvoirs locaux plus progressistes prennent le relais et définissent des réglementations et des interdictions. C’est donc une stratégie à double détente où subventions et réglementations se complètent. L’État fédéral crée un théâtre d’opérations extrêmement favorable grâce à un « tapis de bombes » budgétaire, et les agences ou les autorités locales prennent en charge les réglementations plus contraignantes. L’EPA a par exemple durci les normes pour les centrales à charbon qui devront baisser leurs émissions de 90 % d’ici 2030, en recourant à des techniques de captage et de séquestration du carbone si nécessaire136. La Californie envisage de se calquer sur l’Europe et d’interdire en 2035 la vente de véhicules thermiques neufs137. La ville de New York a interdit en mai 2023 l’installation de nouvelles chaudières au gaz ou au fioul dans les immeubles d’habitation138. La combinaison des subventions fédérales et des interdictions locales ou sectorielles dirige le progrès technique et le comportement des industriels dans le sens de la décarbonation sans qu’il soit possible de parler en toute rigueur de planification et sans avoir mobilisé la fiscalité carbone qui n’existe que de manière résiduelle dans quelques États démocrates.
La politique de l’hydrogène donne une bonne illustration de ce souci de coordonner l’ensemble des registres. En effet, pour structurer une véritable filière de l’hydrogène vert en même temps que des usages économiques et sociaux, dans les transports ou dans l’industrie, on ne peut pas se contenter de subventionner le KWh d’hydrogène vert produit sur le sol américain. Certes, ces subventions attirent des producteurs d’hydrogène, y compris étrangers, et les incitent à investir aux États-Unis. L’administration Biden a par exemple attribué 7 milliards de dollars à sept projets d’hydrogène propre. Les projets lauréats sont tous localisés dans des États désindustrialisés ou républicains : l’Ohio, le Texas, le Dakota du Nord et du Sud, le Minnesota ainsi que la Pennsylvanie.
Mais, pour réussir à industrialiser l’hydrogène vert, subventionner des porteurs de projets ne suffit pas : il faut également soutenir les constructeurs et les gestionnaires des infrastructures nécessaires à l’acheminement de l’hydrogène ou encore les consommateurs finaux, par exemple les sociétés de transport, les compagnies aériennes et, bien sûr, les industries lourdes comme la sidérurgie. Bref, il faut structurer une véritable chaîne de valeur et d’approvisionnement en un temps record. C’est tout le sens des « hubs de l’hydrogène » créés par l’administration Biden : ils mobilisent l’ensemble des instruments de politique publique et structurent des écosystèmes décentralisés de producteurs, de distributeurs et de consommateurs afin de favoriser une adoption rapide et surtout synchronisée de cette énergie vitale pour la révolution énergétique139. La réglementation permet enfin d’accélérer la substitution de l’hydrogène vert aux énergies fossiles. Les normes d’émission de gaz à effet de serre de certaines industries comme la production d’électricité, d’acier ou d’aluminium sont progressivement relevées, de telle sorte que le recours à l’hydrogène vert va devenir incontournable, même si le différentiel de compétitivité n’est pas encore comblé. Cette coordination du soutien aux producteurs et aux consommateurs ainsi que de la production normative permet de faire baisser plus vite les coûts de production de l’hydrogène vert et d’augmenter les usages dans un délai record. Le pari américain est ici de devenir la première puissance industrielle à pouvoir fournir cette énergie verte bon marché aux compagnies aériennes ou aux industriels partout dans le monde.
 
Le plan américain présente tout de même un certain nombre de carences. Comme la politique chinoise, il se focalise essentiellement sur la décarbonation de la production d’électricité et le soutien aux producteurs d’infrastructures et de technologies vertes, laissant des secteurs pourtant fortement émissifs aux portes de la transformation écologique : les mesures en matière agricole, de transport ou de logement sont beaucoup plus faibles que celles portant sur la production d’électricité ou sur l’industrie. Seuls 20 milliards de dollars ont été prévus pour réduire les émissions agricoles, ce qui est dérisoire au regard de l’importance quantitative des émissions du secteur. En matière de rénovation, 9 milliards de dollars seulement ont été prévus pour les Américains qui achètent ou rénovent des logements avec des appareils électriques comme les pompes à chaleur. Le montant des aides individuelles à la rénovation thermique des logements est extrêmement faible : 1 600 dollars au maximum pour l’isolation thermique, 2 500 dollars pour l’amélioration du câblage électrique, mais tout de même 8 000 dollars pour l’installation de pompes à chaleur (chauffage) ou à froid (climatisation). En outre, l’automatisation continue de détruire des emplois industriels à un rythme peut-être supérieur à ceux que l’IRA crée. Selon les estimations du US Bureau of Labor Statistics, le poids total de l’emploi industriel dans l’économie entre 2022 et 2032 pourrait même diminuer de 0,1 point. Ainsi, les 8 millions d’emplois industriels espérés grâce à l’IRA pourraient être totalement ou partiellement « annulés » par des destructions d’emplois de même ampleur140… En outre, l’IRA a déjà enregistré plusieurs revers. La mise en service de gigantesques éoliennes offshore au large des côtes américaines, censées alimenter en électricité plus de 10 millions de foyers américains, est compromise par des difficultés conjoncturelles comme la hausse des taux d’intérêt, l’inflation sur les matériaux de fabrication et la faible disponibilité de main-d’œuvre qualifiée. Plusieurs projets ont ainsi été annulés, à l’image de ceux portés par l’entreprise espagnole Iberdrola, qui a payé 60 millions de dollars pour se retirer de deux contrats de production d’énergie éolienne offshore signés dans le Massachusetts en 2019 et 2021141. Conséquence de ces contretemps, l’indice ICLN des valeurs renouvelables a perdu 30 % entre janvier 2021, date de son pic, et août 2023. Le déploiement du plan IRA se heurte également à des obstacles structurels. Le mauvais état du réseau électrique américain, comme celui de toutes les infrastructures, complique les opérations de raccordement des éoliennes offshore et rallonge encore les délais de mise en service des infrastructures de production d’énergie décarbonée. Il ne faut pas moins de cinq ans pour raccorder une infrastructure photovoltaïque ou éolienne au réseau.
*
 
Quoi qu’il en soit, dans l’approche américaine comme dans la politique chinoise, la question climatique n’est pas traitée sous cloche. Elle est incorporée à l’imaginaire national, au contrat social, à l’économie politique et aux relations internationales. Sans l’IRA, les États-Unis seraient encore sur le banc de touche de la décarbonation. En matière environnementale, mieux vaut être pragmatique, surtout avec le tic-tac de l’horloge climatique en fond. Il faudra juger ces politiques sur leurs résultats concrets, mais, en moins de trois ans, les Chinois comme les Américains ont accompli une révolution intérieure qui retiendra l’attention des historiens. Dans le contexte d’une nouvelle « guerre froide » opposant ces deux superpuissances, elles ont réussi à construire leur propre modèle de transformation écologique. Dans un cas comme dans l’autre, la recherche-développement et la mobilisation des capacités industrielles sont des données clés. Il s’agit de rien de moins que d’une « course aux armements climatiques ». Celle-ci devrait faire baisser drastiquement le coût des technologies décarbonées et accélérer l’électrification du mix énergétique mondial. Elle laisse néanmoins en suspens des pans entiers de la transition écologique, comme la biodiversité ou l’état des sols, mais aussi des questions essentielles, comme la sobriété ou la transformation de l’organisation sociale. Tout à leur éco-modernisme, Chinois et Américains pensent que la révolution écologique se réduit à une affaire de technologie et de production. C’est manquer une part essentielle du problème. L’Europe doit observer ces deux révolutions, chinoise et américaine, pas tant pour les imiter que pour construire son propre chemin.
Boussoles des modèles climatiques de la Chine et des États-Unis
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PARTIE 3
Le Pacte vert européen
En décembre 2019, la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, propose un Green Deal ou « Pacte vert »142. Ce pacte est le résultat d’un choix tactique. Les élections européennes de 2019 ont vu les partis écologistes en bonne forme électorale, notamment en République tchèque, en Allemagne et en France. Pour élargir son alliance politique au-delà des socialistes, des conservateurs et des libéraux, et obtenir une majorité au Parlement, la présidente de la Commission cherche ainsi à s’allier aux Verts. Elle prolonge alors et affermit l’ambition écologique européenne. Il s’agit de faire de l’Europe le premier continent « climatiquement neutre » en 2050.

Portrait d’un géant aux pieds d’argile
Le Pacte vert est un processus lancé en 2019 par l’Union européenne pour adapter l’économie et la société aux enjeux climatiques*1. La résolution majeure est le « Fit for 55 », soit un objectif revu à la hausse de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 55 % en 2030 par rapport à 1990. Pour l’atteindre, un ensemble de plus de trente législations et instruments financiers a déjà été adopté. Ses outils sont des normes (standards et interdictions), des instruments de marché, notamment les systèmes d’échange de quotas d’émission ainsi que la fiscalité carbone, et, enfin, le soutien à l’innovation. Ces trois types d’instruments sont combinés pour répondre aux différents problèmes sectoriels identifiés (dans l’aviation, la biodiversité, la finance, l’automobile, le fret maritime…). Nous le verrons, les instruments réglementaires et de marché sont utilisés en mode majeur, tandis que le soutien à l’innovation apparaît plus tardivement – et, surtout, beaucoup plus modestement.
 
L’élaboration du Pacte vert a été un processus continu depuis 2019. Il a été fortement chamboulé, notamment par le Covid, puis par la guerre d’invasion de l’Ukraine. Aujourd’hui, la question d’une pause, voire d’une déconstruction du Pacte vert, est ouvertement posée.
Des normes ambitieuses
Les principales mesures du Pacte vert sont des réglementations. Ainsi, entre autres mesures, la vente de véhicules thermiques neufs sera interdite après 2035 ; dès aujourd’hui, les normes d’émission de CO2 pour les voitures et véhicules utilitaires légers sont durcies ; l’usage des sols est réglementé pour renforcer la capacité d’absorption du carbone et limiter la déforestation ; dans le secteur aérien, les aéroports devront fournir au moins 2 % de carburants durables en 2024, puis 6 % en 2030 – la volonté étant d’atteindre 70 % en 2050. Un règlement impose d’augmenter le nombre de stations de recharge électrique et à hydrogène pour les véhicules terrestres. Une directive réhausse les ambitions en matière d’énergies renouvelables. Une autre fixe des objectifs plus élevés d’efficacité énergétique. Le travail législatif titanesque accompli en moins de trois ans par les institutions européennes, Commission en tête, mais aussi Parlement et Conseil, a abouti à l’édification des normes les plus ambitieuses du monde en termes de climat et de sauvegarde des équilibres planétaires. Cet ensemble réglementaire crée un cadre normatif favorable à la révolution écologique.
L’exemple des normes financières illustre les effets potentiels de cette approche. Depuis longtemps, les grandes entreprises doivent réaliser un suivi de l’impact social et environnemental de leurs activités (« reporting extra-financier » dans le jargon des entreprises). La directive CSRD (Corporate sustainability reporting directive) renforce fortement les obligations de ce suivi écologique. Par ailleurs, le règlement sur la « taxonomie » crée une classification harmonisée des activités économiques selon la nature de leurs impacts sur l’environnement. Le règlement « Disclosure » impose une plus grande transparence sur les conséquences écologiques des investissements proposés par les intermédiaires financiers. Enfin, le règlement « Benchmark » crée des indices communs pour qualifier la valeur « écologique » de portefeuilles d’investissement. Ces réglementations sont représentatives des forces et des faiblesses du Pacte vert.
 
Leurs avantages : elles mettent fin à des années de communication frauduleuse (greenwashing) autour de l’impact social et environnemental des entreprises. Elles obligent celles-ci à mesurer véritablement leurs actions climatiques, désormais soumises à des procédures d’audit aussi rigoureuses que celles qui évaluent leurs performances financières. L’inconvénient : cette approche réglementaire alourdit fortement la bureaucratie. Elle occupe déjà longuement les services comptables et juridiques des grandes entreprises et fait la fortune des cabinets d’audit, des agences de notation « ESG » (pour environnement, social et gouvernance), ainsi que des marchands de logiciels de gestion. Or l’essentiel est surtout que les limites planétaires soient intégrées dans la stratégie de l’entreprise, dans son modèle d’affaires, dans ses opérations, dans le design des produits et services qu’elle commercialise, dans la communication vis-à-vis des différentes parties prenantes. Se limiter à une question de conformité (compliance) présente le risque que la transformation climatique apparaisse seulement comme une contrainte réglementaire « de plus » et non comme une opportunité de réaliser une révolution industrielle, au contraire des stratégies chinoise et américaine, qui privilégient la transformation industrielle à la production normative. Autre problème, le Pacte vert fonctionne en silos : ses réglementations sont pensées pour résoudre une succession de problèmes sectoriels. Une accumulation de réglementations sur les transports, l’agriculture, les sols, la finance, etc., ne dessine pas automatiquement une ambition écologique globale à même de susciter une adhésion populaire.
 
Ces propositions normatives créent une très vive inquiétude. Dans un rapport intitulé Les soutiens publics aux éleveurs de bovins, publié le 22 mai 2023, la Cour des comptes formule des recommandations volontaristes dans un chapitre au titre explicite143 : « Piloter la réduction du cheptel bovin ». L’introduction de ce chapitre est lapidaire : « La baisse du cheptel bovin observée ces dernières années demeure limitée et, à rythme constant, ne permettra pas à la France d’atteindre les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre qu’elle s’est elle-même fixés, notamment dans le cadre du Global Methane Pledge. Tendancielle, cette diminution reste subie et ne fait pas l’objet d’un véritable pilotage par l’État, au détriment des exploitants. » À cause de cette formule, la publication de ce rapport, au demeurant de bonne facture technique, a suscité une levée de boucliers dans le monde agricole. Le président de la FNSEA, Arnaud Rousseau, a par exemple déclaré que ce rapport avait été vécu « comme une vraie blessure » chez les éleveurs. Laurent Wauquiez, président de la région Auvergne-Rhône-Alpes, jamais avare d’une saillie contre l’État central, a quant à lui poussé des hauts cris : « Ne touchez pas à nos vaches ! C’est le cri de colère que l’on a envie de pousser […]. Ces braves gens ne connaissent pas très bien l’agriculture144. » Ce mouvement de réprobation publique a suscité, fait rare, une réaction du premier président de la Cour des comptes, Pierre Moscovici, déjugeant presque le travail de ses collègues : « Je veux dire aux agriculteurs que je comprends leur émotion, que je la partage, qu’il n’y a aucune hostilité de la Cour à l’élevage bovin145. »
 
Cet énième épisode d’incompréhension mutuelle entre la technocratie d’État et le monde agricole révèle combien la transition de l’agriculture ne se fera pas seulement à coups d’injonctions et de réglementations. Les questions d’écologie ne peuvent être réduites à une simple affaire d’arithmétique : puisque les émissions de gaz à effet de serre directes de l’agriculture française étaient de 81 millions de tonnes équivalent CO2 en 2022, il faut les faire baisser de 20 % en moins de dix ans, pour les ramener à 65 millions de tonnes et rentrer dans la jauge de la trajectoire de l’Union européenne pour 2030. La conclusion logique est tout aussi arithmétique : il faut « piloter la réduction du nombre de têtes de bétail », puisque les animaux d’élevage, et particulièrement les bovins, sont responsables de la grande majorité des émissions dans le monde agricole. De telles injonctions sont vécues comme des agressions par une profession déjà aux abois. 25,1 % des ménages d’éleveurs de bovins allaitants ont un revenu inférieur au seuil de pauvreté, fixé à 13 000 euros par an pour une personne seule en 2018, contre 18,1 % à l’échelle de l’ensemble de l’agriculture et 13 % pour l’ensemble des ménages ayant un revenu d’activité146. Sur 100 € de dépenses alimentaires, seulement 6,5 vont aux producteurs147. Par ailleurs, ce raisonnement sur l’élevage se fait sans tenir compte des échanges internationaux. Les importations de viande de bœuf augmentent en France, alors que le cheptel diminue : faire peser le coût de l’ajustement sur les seuls éleveurs français est injuste tout autant qu’inefficace. Au-delà de leur caractère maladroit, ces injonctions ne nous disent rien de l’art et la manière de conduire avec succès la transformation agricole. Un tel système ne peut pas se « détricoter » par un simple décret : au-delà de son nombre, le cheptel est sélectionné depuis plusieurs décennies pour une performance unique, reproductive, laitière ou bouchère, performance conçue en lien avec diverses industries, que ce soit pour l’alimentation, le soin du bétail ou l’insémination artificielle148.
Parmi les normes déjà établies, beaucoup sont fortement contestées. Elles s’imposent comme des obligations ou des interdictions et, en l’absence de solution de substitution, sont vécues comme une dégradation imposée de la qualité de vie. Partout en Europe, des « coalitions de rejet » surfent déjà sur l’hostilité à certaines réglementations écologiques sur fond de détérioration de l’environnement économique et géopolitique – retour de la guerre aux portes de l’Europe, hausse des prix de l’énergie, inflation alimentaire, hausse des taux d’intérêt, conflit israélo-palestinien… Aux Pays-Bas, un parti néo-agrarien, le BBB (parti des paysans-citoyens), s’est constitué pour dénoncer la réduction de l’azote dans l’agriculture et est devenu la première force politique au Sénat ainsi que dans l’ensemble des conseils régionaux au printemps 2023. En Allemagne, le parti d’extrême droite AfD a capitalisé sur la réglementation controversée sur les chaudières au gaz et au fioul, et contribué à ce que le gouvernement allemand annonce le 25 septembre 2023 l’abandon d’une nouvelle norme d’efficacité énergétique dans le secteur du logement. En Espagne, plusieurs villes dirigées par des édiles de droite refusent les zones à faibles émissions portées par le gouvernement de gauche. Même le Royaume-Uni, qui n’est plus dans l’Union européenne mais se voulait un champion de la cause climatique, semble faire machine arrière : le Premier ministre Rishi Sunak a annoncé à la fin de l’été 2023 qu’il repoussait de cinq années au moins (de 2030 à 2035) le passage au tout-électrique dans l’automobile ainsi que l’interdiction des chaudières au gaz et au fioul dans le secteur résidentiel. Le mouvement des « Gilets jaunes » en France, déclenché à l’automne 2018 pour protester contre l’augmentation des prix de l’essence et du diesel résultant de la hausse de la taxe carbone, apparaît a posteriori comme un mouvement précurseur. Les réactions politiques et sociales de rejet de certaines mesures réglementaires révèlent un problème dans la méthode du Pacte vert, principalement centrée sur la réglementation.

Des taxes et des quotas
L’autre instrument phare des politiques de décarbonation européennes, au même niveau que la réglementation, est indéniablement la taxe carbone, ainsi que tous ses dérivés comme les systèmes d’échange de quotas de droits à polluer (appelés Emissions Trading System en anglais, ayant donné l’acronyme EU-ETS pour désigner le marché européen de ces quotas).
Ces outils reposent tous sur la même logique : comme le marché a globalement échoué à orienter spontanément les comportements des individus et des entreprises dans le sens de la transition écologique, il revient à la puissance publique de modifier les « prix relatifs » en attribuant à la tonne d’équivalent CO2, émise ou évitée, une valeur par l’entremise de la fiscalité ou d’un marché des droits à polluer.
La tarification du carbone a été inventée par des économistes, parmi lesquels William Nordhaus, qui, en 1972, avec James Tobin, publie un article intitulé : « Is Growth Obsolete ?149 » Leur théorie est simple : il ne faut pas s’inquiéter de l’épuisement des ressources finies. À mesure que les énergies fossiles vont se raréfier, les prix vont monter, incitant les acteurs économiques à s’en passer ou à trouver des substituts. En revanche, il faut attentivement limiter les atteintes aux biens communs – comme l’air –, dont l’exploitation peut être excessive. Pour cela, on peut instaurer des incitations économiques pour que les coûts environnementaux et sociaux involontairement engendrés par certaines activités – ce que les économistes appellent les « externalités négatives » – soient intégrés dans le prix payé par les clients.
L’usage de l’automobile engendre de nombreuses « externalités négatives » : bruit, microparticules, gaz à effet de serre, pollution des eaux et des sols par les huiles usagées et les résidus de pneu… La puissance publique peut être tentée de faire payer les coûts occasionnés par ces pollutions à l’automobiliste. Un débat nourri au sein de la communauté des économistes a porté sur la manière de fixer une valeur monétaire à chaque tonne de CO2, émise ou évitée150. Si le principe de ces « externalités négatives » est connu depuis les travaux d’Arthur Cecil Pigou dans les années 1920, leur calcul pour le carbone est redoutablement complexe au regard de ses enjeux planétaires et intergénérationnels.
Il existe au moins deux méthodes pour déterminer cette valeur. D’une part, l’approche coût-avantage, qui réalise un bilan actualisé des dommages occasionnés à court, moyen et long terme par l’émission d’une tonne de CO2. Cette évaluation des dommages sert à fixer le montant maximal qu’il est envisageable de débourser pour éliminer une tonne de carbone (appelé « coût marginal d’abattement »). Plus les dommages anticipés sont élevés, plus il est justifié de dépenser de l’argent pour la transition écologique. Dans cette approche, la valeur du carbone reflète le coût social des dommages liés aux émissions de gaz à effet de serre et, à l’inverse, le gain de bien-être collectif apporté par la réduction de celles-ci.
L’autre approche repose sur la méthode coût-efficacité. Plutôt que de déterminer librement un bilan actualisé des dommages, on fixe un objectif de réduction des émissions à long terme, par exemple l’objectif de neutralité carbone en 2050, et on détermine la trajectoire la plus pertinente des valeurs du carbone successives d’ici cette date. Cette dernière approche a le vent en poupe depuis l’Accord de Paris de 2015, puisque 196 pays du monde se sont engagés à contenir le réchauffement entre 1,5 et 2 degrés (par rapport à l’ère préindustrielle) à travers des trajectoires nationales de réduction des émissions d’ici la date butoir de 2050, appelées « contributions déterminées au niveau national » ou « CDN »151.
Quelle que soit la méthode retenue, le signal-prix est, sur le papier, redoutablement efficace pour lutter contre les dérèglements écologiques. Non seulement il nous permet d’évaluer les dommages causés par les activités polluantes, mais il favorise aussi la sélection, parmi un panel d’actions possibles, des plus « coût-efficaces » à l’instant T, c’est-à-dire les plus rentables, pour atteindre la neutralité carbone. Or il arrive souvent que les gouvernements, aiguillonnés par les opinions publiques, s’engagent dans des actions peu rentables pour le climat, mais très payantes politiquement, comme l’interdiction des terrasses chauffées en hiver. Grâce au signal-prix, il est possible de hiérarchiser les actions qui sont vraiment les plus efficientes pour le climat.
Le signal-prix a enfin le mérite de la simplicité : il laisse aux ménages et aux entreprises le soin d’adapter progressivement leurs comportements, leurs investissements et leurs stratégies à la nouvelle donne. Il évite en apparence d’engager des conflits de valeurs trop importants en orientant les comportements vers certaines habitudes (par exemple, le régime végétarien), ce qui convient bien à la philosophie politique de l’Union européenne. Ainsi, nul besoin pour l’acteur public d’inciter à manger moins de viande ou d’inviter à l’usage des transports collectifs en lieu et place du véhicule personnel, ni d’imposer aux agriculteurs une mutation en profondeur des pratiques culturales en leur décrivant par le menu les nouvelles méthodes d’assolement : le marché sera le distributeur « automatique » des sacrifices à effectuer ou des bifurcations technologiques à opérer. Voilà pour la théorie. Mais on n’habite jamais « en théorie ». Et en pratique, on se rend compte que les choses ne se passent pas toujours comme espéré. La tarification du carbone pose au moins deux problèmes : un problème d’effectivité – elle a du mal à s’actualiser –, et un problème d’équité – elle peut être injuste sur le plan tant social que territorial.
Un problème d’effectivité
D’abord, ces mécanismes intellectuellement parfaits ont du mal à passer le pas de la réalisation effective. La preuve avec le marché des quotas. Les secteurs cimentier et sidérurgique représentent à eux seuls 9 % des émissions totales de CO2 de l’Union européenne, en raison de processus de production consommant énormément d’énergies fossiles. Pour diminuer les émissions de ces secteurs industriels très énergivores, l’Union européenne a créé un mécanisme d’achat-vente de « droits à polluer ». Concrètement, les producteurs d’électricité et les industries très énergivores doivent acheter des « permis de polluer » sur un marché européen des quotas d’émission créé en 2005. Mais, comme des quotas gratuits ont été distribués sur la base des émissions constatées à la date de création du mécanisme, celui-ci n’a pas eu les effets escomptés. Entre 2005 et 2016, les émissions du ciment et de la sidérurgie n’ont pour ainsi dire pas bougé. Des quotas distribués trop généreusement ont même permis aux industriels de spéculer sur ce marché carbone sans réellement investir dans l’évolution de l’efficacité énergétique de leur processus de production. En effet, une partie de ces quotas gratuits a été aussitôt revendue, et le produit de cette vente, loin de financer les investissements de décarbonation nécessaire, a surtout servi à gonfler le compte de résultat de ces entreprises. Entre 2013 et 2021, selon le Fonds mondial pour la nature, les plus grosses industries émettrices ont touché 98,5 milliards d’euros, mais n’ont investi que 25 milliards d’euros, dans la transition et l’efficacité énergétique. 80 % des transactions sur le marché des quotas d’émission relèvent de la pure spéculation et non de la décarbonation152. Aucun des deux objectifs de compétitivité industrielle et d’efficacité environnementale n’a été atteint.
Le Pacte vert a considérablement amélioré le dispositif. Dans le paquet « Fit for 55 » présenté en juillet 2020 par la Commission européenne, il est prévu une profonde réforme du marché des quotas carbone. À partir de 2026, l’électricité, le ciment, l’acier, le fer, l’aluminium ainsi que les engrais verront leurs quotas gratuits diminuer jusqu’à disparition en 2034. En 2030, date-butoir du « Fit for 55 », ces quotas gratuits devront avoir baissé de 48,5 %. Les entreprises n’investissant pas suffisamment dans l’efficacité énergétique pour réduire leurs émissions se verront retirer jusqu’à 20 % de leurs quotas gratuits.
En outre, le mécanisme sera élargi à de nouveaux secteurs, comme le maritime et l’aérien, l’incinération des déchets, le transport routier et le chauffage des bâtiments. Dans le cas du transport routier, le mécanisme s’appliquera aux fournisseurs de carburants et, pour le chauffage urbain, aux fournisseurs de fioul et de gaz de ville. Pour cette nouvelle vague, aucun quota gratuit n’est prévu. La disparition des quotas gratuits et l’augmentation rapide des prix du carbone devraient garantir un système d’échange de quotas qui produise enfin des effets positifs. Cependant, à mesure que l’efficacité de ce système va s’accroître, le risque d’équité lié aux mécanismes de tarification se fera plus prégnant.

Un problème d’équité
En effet, si le marché des quotas d’émission s’applique aux fournisseurs d’énergie pour les transports ou les logements, le risque est grand que la hausse des prix soit répercutée sur les factures des ménages et qu’elle frappe donc durement les classes moyennes et populaires. Ce sentiment d’injustice a été l’un des ressorts de la mobilisation des « Gilets jaunes » en France à l’automne 2018. C’est la raison pour laquelle la Commission a prévu la création d’un fonds social pourvu de 86,7 milliards d’euros pour la période 2026-2032153. Mais ce montant est modeste, et ses modalités de fonctionnement restent encore alambiquées. Dans une note particulièrement critique du pourtant modéré Institut Jacques Delors, Camille Defard154 écrit que les dispositions mises en place pour éviter de trop fortes hausses « pourraient se révéler insuffisantes pour éviter des niveaux de prix insoutenables socialement », et qu’au final, le mécanisme pourrait « aggraver les défis sociaux inhérents à la transition énergétique ».
Outre ce problème d’équité sociale, les mécanismes de tarification du carbone posent un problème d’équité territoriale. Les industries soumises à ce mécanisme sont désavantagées par rapport à celles localisées dans des pays n’appliquant pas une tarification du carbone. Pour fonctionner de manière optimale, la tarification du carbone devrait en effet être universelle, c’est-à-dire s’appliquer simultanément et au même niveau dans tous les secteurs de l’économie et dans tous les pays du monde.
Mécanismes de tarification du carbone dans le monde
Données : « Comptes mondiaux du carbone », I4CE, 2023.
Au 1er août 2023, il existait seulement 74 mécanismes de tarification du carbone dans le monde qui variaient de 1 centime à 154 dollars, record détenu par la taxe mise en place par l’Uruguay155 ! Au total, 24 % des émissions mondiales sont couvertes par un mécanisme de tarification du carbone, qu’il s’agisse d’une taxe ou d’un système d’échange de quotas, mais les mécanismes d’exonération en tout genre ramènent la proportion des émissions effectivement taxées au prix explicite à 6 %. En raison des nombreuses exceptions et quotas gratuits, 60 % des émissions couvertes par ces mécanismes sont tarifées à un prix presque dérisoire, inférieur à 10 dollars la tonne d’équivalent CO2 et 99,5 % en dessous de 40 dollars, un coût jugé très insuffisant par la plupart des économistes pour avoir un quelconque effet utile. Le marché chinois du carbone, créé en 2019, ne concerne par exemple pour l’instant que les entreprises de production d’électricité, pour les inciter à se passer du charbon, soit 41 % des émissions, avec un prix de la tonne de carbone moyen de 10 dollars, mais dans les faits, quasiment aucune émission n’est taxée au prix explicite. Pour répondre à cette faiblesse, l’Union européenne a mis en place un mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF) pour protéger l’industrie verte européenne des industries exemptes de tarification carbone. Le principe est simple : taxer le carbone « incorporé » dans les produits importés au regard de l’énergie nécessaire à leur fabrication et à leur transport. Ce mécanisme sera mis en place à partir de 2026 et s’appliquera d’abord aux secteurs concernés par les marchés de quotas d’émission : le fer, l’acier, le ciment, les engrais, l’aluminium et la production d’électricité. Il fonctionnera à plein régime à partir de 2034, c’est-à-dire au moment où les quotas gratuits auront été complètement abandonnés.
Concrètement, les industriels importateurs d’intrants de ces secteurs seront tenus de payer des certificats dont le prix sera calqué sur l’évolution du prix de la tonne de CO2 au sein du marché intérieur européen. Cependant, il existe plusieurs inconnues techniques sur l’application de ce mécanisme. Aujourd’hui, le MACF ne prévoit pas de s’appliquer aux importations de produits finis, l’industrie européenne s’en trouvera pénalisée : le coût d’importation sera renchéri pour les industries qui ont besoin de beaucoup de matières premières, mais pas pour les produits transformés, comme les véhicules électriques chinois. Ensuite, le texte prévoit notamment que les exportateurs transmettent aux importateurs les données relatives à la teneur carbone des marchandises importées, mais comment être sûr que ces données seront fiables, bâties selon une méthodologie robuste et certifiée ? Dans certains secteurs, il est particulièrement difficile de retracer la totalité des émissions de CO2 associées au cycle de vie du produit.
Enfin, ces mécanismes peuvent poser un problème d’équité sectorielle. Si l’industrie, les transports et désormais le logement seront bien couverts par le mécanisme EU-ETS en Europe, certains secteurs comme l’agriculture et l’alimentation, pourtant fortement émissifs, restent à ce jour totalement exemptés d’une tarification du carbone. Nous examinerons dans la partie suivante les moyens d’élargir à tous les secteurs émissifs un tel dispositif.

La taxe carbone marche mieux du côté de l’offre que de la demande
À supposer que l’on résolve les problèmes d’efficacité et d’équité, il reste une difficulté de taille. La tarification du carbone est pertinente pour décarboner certains secteurs, beaucoup moins pour d’autres. Dans l’industrie, et plus généralement du côté du tissu productif, la mise en place d’un mécanisme tarifaire est utile, car le signal-prix permet aux différents acteurs économiques de s’adapter à la nouvelle donne environnementale en travaillant sur ses coûts. Les entreprises construisent leurs stratégies sur plusieurs années et anticipent la hausse. Le Carbon Disclosure Project, une organisation à but non lucratif chargée d’encourager le reporting environnemental des entreprises, a conduit en 2021 une enquête sur un panel de 6 000 entreprises : 2 000 d’entre elles déclarent utiliser spontanément un prix interne du carbone ou prévoient d’en mettre un en place au cours des deux années à venir, afin de prendre en compte la transition écologique dans leur stratégie d’entreprise et même en l’absence d’un prix du carbone « obligatoire », imposé par les autorités publiques156. Ce nombre est en augmentation de 80 % par rapport à la précédente enquête, réalisée cinq années plus tôt. En d’autres termes, les entreprises sont parfois en avance sur les gouvernements et les citoyens, et c’est particulièrement vrai en matière de tarification du carbone, même si ces « prix internes » sont le plus souvent des prix fictifs, de simples hypothèses de travail permettant aux entreprises de modéliser la rentabilité ou non de leurs investissements « verts ». Prenons l’exemple d’un sidérurgiste : si le prix de la tonne de CO2 devient supérieur au surcoût de l’hydrogène vert ou de l’électricité décarbonée par rapport à une énergie fossile, il n’hésitera pas à recourir à ces sources d’énergie décarbonées et à investir dans de nouveaux procédés de production. C’est par des mécanismes tarifaires de ce type que le Royaume-Uni a brillamment réussi sa sortie du charbon entre 2000 et 2010.
En revanche, la tarification du carbone est beaucoup moins efficace du côté de la demande, pour orienter les comportements des ménages et des consommateurs, qui sont beaucoup plus « myopes » et court-termistes dans leurs décisions. Certes, l’augmentation des prix relatifs peut les conduire à une forme de sobriété subie. On l’a vu au moment de l’explosion des prix du gaz dans le sillage de la guerre menée par la Russie contre l’Ukraine : les consommations de gaz ont baissé de 16,5 % durant l’hiver 2022-2023 par rapport à l’hiver 2019-2020. Toutefois, le signal-prix ne conduit pas les ménages à faire des dépenses de long terme aussi facilement que les industriels ou les acteurs économiques pour s’adapter à la nouvelle donne. S’il existe une forte élasticité sur les produits de consommation (substitution immédiate d’un produit de consommation décarboné à un produit carboné dont le prix a augmenté…), celle-ci n’est pas du tout évidente lorsqu’il s’agit de remplacer une voiture thermique par une voiture électrique ou une chaudière au fioul par une pompe à chaleur… en raison d’une tenace « préférence pour le présent » et du prix parfois prohibitif de ces équipements. Les ménages ont beaucoup plus de mal que les entreprises à raisonner en « cycle de vie ». Une voiture neuve est conservée huit ans et demi en moyenne, et cette durée a tendance à augmenter, d’autant plus que le pouvoir d’achat des ménages stagne, voire diminue. Face à cette limite, il faut développer un mécanisme puissant d’accompagnement des ménages dans leurs investissements d’équipement. C’est ce que nous verrons dans la partie suivante.


Un soutien à l’innovation…
Le Pacte vert ne tient cependant pas qu’à une série de réglementations et de règles fiscales et financières. Il comporte également des politiques de soutien à l’innovation. Le philosophe Pierre-Maxime Schuhl affirmait que les Grecs de l’Antiquité auraient pu abolir l’esclavage s’ils avaient daigné construire dans le monde réel les machines dont ils possédaient la technologie sur le papier157. Mais ils opéraient une distinction trop nette entre la science (théôria), par essence contemplative et désintéressée, et l’activité économique, créatrice de richesses, pour construire les machines dont ils avaient dessiné les plans et les utiliser à des fins bassement matérielles. En revanche, l’invention par James Watt de la machine à vapeur et la mise en exploitation d’immenses gisements de charbon dès le début du XIXe siècle permirent aux sociétés européennes, à commencer par le Royaume-Uni, de se délivrer progressivement du régime d’ordres (noblesse, clergé, tiers état). Nous avons assez de recul historique pour observer que de nombreuses transitions ont été couronnées de succès dans le passé grâce à l’innovation technologique. Celle-ci peut beaucoup : l’invention de la machine à vapeur fut un adjuvant au moins aussi puissant que la Révolution française et ses idées égalitaires à la sortie du féodalisme en Europe.
Le déploiement de l’IRA à l’été 2022 aux États-Unis a provoqué un sursaut en Europe. Il a fallu moins de sept mois à la Commission européenne pour produire une proposition, ce qui est rarissime158. Habituellement, les délais de production de ces documents sont beaucoup plus longs. Le Pacte vert s’est donc doté tardivement d’un volet industriel contenu dans trois projets présentés en mars 2023 en réponse à l’IRA : le projet de règlement appelé Net Zero Industry Act ou NZIA complété d’une législation sur les matières premières, le Critical Raw Materials Act ainsi que d’une réforme de l’organisation du marché de l’électricité. Le Net Zero Industry Act est la pièce maîtresse du dispositif européen. Il présente diverses mesures destinées à favoriser l’essor d’une industrie verte européenne159.
Parmi ces mesures, on trouve l’accélération des procédures d’octroi de permis pour les projets industriels décarbonés. Ainsi, il n’existe plus qu’un seul guichet pour toutes les autorisations préalables à un projet industriel dans le domaine de l’environnement, de l’urbanisme ou encore du droit de la concurrence. Le projet vise également à faciliter l’accès aux marchés publics des producteurs d’énergies renouvelables.
Contrairement à l’IRA américain qui brasse très large, le dispositif est initialement centré sur huit technologies stratégiques : le solaire (photovoltaïque et thermique) ; les énergies de la mer (notamment l’éolien) ; les batteries et le stockage énergétique ; les pompes à chaleur et la géothermie ; les électrolyseurs et les piles à combustible (hydrogène) ; le gaz issu de déchets organiques ; les technologies de gestion des réseaux électriques ; le captage et le stockage du carbone. Plusieurs technologies comme le nucléaire ou la géothermie étaient étonnamment absentes du projet initial de la Commission : elles ont dû être réintroduites par les parlementaires européens.
Ce volet industriel vise à réaligner l’Europe sur les États-Unis et la Chine : l’objectif est qu’elle produise d’ici 2030 au moins 40 % de ses technologies propres clés, telles que les batteries, les éoliennes, les électrolyseurs ou encore le biométhane. À l’horizon 2030, l’Union européenne veut également extraire 10 % de sa consommation de matières premières stratégiques du sol européen (contre seulement 3 % aujourd’hui) et ne plus dépendre d’un seul pays tiers pour plus de 65 % de ses importations dans ce domaine. Il reste beaucoup de chemin à faire : selon les chiffres cités par Ursula von der Leyen elle-même lors de la présentation du plan sur l’industrie verte devant le Parlement européen le 15 mars 2023, l’Union européenne importe aujourd’hui de Chine 97 % de son lithium et 93 % de son magnésium160. Depuis le printemps 2023, l’Union européenne dispose donc pour la première fois en matière écologique de véritables objectifs, chiffrés et contraignants, de production et non plus seulement de consommation. La production est en effet le talon d’Achille de l’Europe. Sur le plan de la consommation, celle-ci est en avance tant sur la Chine que sur les États-Unis. En 2022, 3 millions de pompes à chaleur ont été installées en Europe, dont 500 000 pour la seule Italie, pour le chauffage urbain et la climatisation, soit un bond de 38 % par rapport à 2021. Mais l’Europe est importatrice de ces pompes à chaleur. De la même manière, l’Europe a le nombre de véhicules électriques par consommateur le plus élevé du monde. Malheureusement, elle importe une écrasante majorité de ces véhicules et plus encore des batteries électriques depuis la Chine. La décarbonation des sources de production électrique, l’équipement en véhicules électriques ou encore en pompes à chaleur, risque d’aggraver la dépendance de l’Europe vis-à-vis de la Chine et des États-Unis si elle ne s’accompagne pas d’un effort industriel de même ampleur. En Europe, l’écart est particulièrement grand entre les objectifs très ambitieux de consommation écologique et les objectifs beaucoup plus modestes de production écologique.
 
Pour inverser la tendance, le Pacte vert mise beaucoup sur l’innovation. Mais, pour l’activer, le principal levier est indirect : c’est par l’édiction de normes, par exemple sur les moteurs des véhicules et sur leur niveau d’émission (grammes de CO2 par kilomètre), que l’Union pousse les constructeurs automobiles à investir dans la recherche-développement, condition de leur accès futur à ce vaste marché de près de 450 millions de consommateurs. Le soutien direct – par l’aide à la recherche ou au déploiement industriel de nouvelles solutions – est en revanche limité, si on le compare à la politique chinoise ou américaine. En effet, l’Union est confrontée à deux blocages : le verrou du droit de la concurrence, qui empêche de subventionner l’innovation industrielle et technologique au bon niveau en raison de l’encadrement très strict des « aides d’État », mais aussi le verrou fiscal et budgétaire, qui empêche l’Union européenne de mobiliser suffisamment de ressources internes pour financer les investissements colossaux requis par la transition.

… bridé par des contraintes budgétaires
Les aides d’État sont historiquement très encadrées : la Commission ne souhaite pas de distorsion de concurrence au sein du marché unique161. L’assouplissement des procédures d’aides d’État a été organisé en plusieurs étapes pendant la crise du Covid et au cours de l’année 2022 après l’invasion de l’Ukraine par la Russie. Toutefois, ce correctif a surtout bénéficié – et fort logiquement – aux États qui disposent de capacités budgétaires élevées et de champions industriels. Depuis l’assouplissement des règles au moment du Covid, près de 77 % des 672 milliards d’euros d’exemptions au régime des aides d’État sont allées à des entreprises françaises et allemandes, alors que la population de ces deux pays ne représente qu’un tiers de la population de l’Union européenne162. Une telle disproportion suscite le mécontentement des autres nations européennes qui voudraient elles aussi profiter de la décarbonation pour dynamiser leur appareil productif et notamment leur tissu industriel.
En réponse à l’IRA, la Commission européenne a décidé d’assouplir ce cadre de manière durable en publiant le 9 mars 2023 un cadre temporaire de crise et de transition (TCTF)163. Désormais, les États membres de l’Union européenne peuvent subventionner un pourcentage des coûts d’investissement pour les projets industriels de fabrication de panneaux solaires, de pompes à chaleur, de batteries électriques, d’électrolyseurs ainsi que de technologies de captage du carbone. La Commission s’est fixé pour objectif de répondre en dix-neuf jours maximum pour approuver ou non les subventions notifiées par les États membres, ce qui constitue une petite révolution. Ce cadre cherche également à corriger les disparités régionales constatées durant la crise du Covid en uniformisant le tissu économique. Il permet ainsi de subventionner jusqu’à 350 millions d’euros une entreprise industrielle située dans une région présentant un retard économique, alors que cette subvention est plafonnée à 150 millions d’euros dans les régions les plus dynamiques. Cependant, cette réaction européenne paraît clairement faible face aux subventions massives accordées par les autorités américaines aux industries vertes. S’agissant du projet d’usines de modules photovoltaïques porté par l’entreprise REC Solar164, la disproportion entre l’aide européenne et américaine est choquante : les autorités américaines ont pu proposer des aides publiques dix fois plus importantes qu’en Europe pour attirer cet investissement. Dans ce contexte du « pot de fer contre le pot de terre », il ne faut pas s’étonner que l’entreprise ait choisi de localiser son projet outre-Atlantique.
Avant la crise du Covid, la politique budgétaire de l’Union européenne était encadrée par le pacte de stabilité et de croissance, qui limite le déficit budgétaire d’un État membre à 3 % du PIB et son endettement à 60 %165. En cas de dépassement du plafond de dette, les États sont tenus d’observer la règle du « 1/20e », c’est-à-dire de réduire la dette au-dessus des 60 % à hauteur de 1/20e par an. Ce cadre a été heureusement suspendu durant la crise du Covid et n’a jamais été réactivé depuis. Un nouveau cadre doit être adopté prochainement, mais il n’est pas encore défini. Si les règles budgétaires d’avant-Covid devaient s’appliquer à nouveau dans l’Union européenne, sept États membres se trouveraient en procédure pour déficit excessif, et neuf autres devraient réduire leur déficit à marche forcée pour ne pas entrer dans la procédure. Sur les onze pays restants, six devraient mener une consolidation budgétaire allant de 1 à 3,5 % de leur PIB entre 2023 et 2028166. L’application de cette règle arithmétique dans des États très endettés comme l’Italie, l’Espagne ou la France, rend impossible tout financement ambitieux de la transition écologique.
Dette publique des pays de l’Union européenne par rapport au PIB
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Alors que l’Europe avait l’occasion de revoir une bonne fois des règles tant critiquées depuis le traité de Maastricht, elles risquent d’être toujours aussi difficiles à appliquer, et tôt ou tard remises en cause.
En effet, dans le nouveau cadre budgétaire proposé par la Commission européenne, l’impératif climatique n’est pris en compte qu’à la marge. Le risque que les investissements climatiques soient sacrifiés sur l’autel de la consolidation budgétaire est grand, même avec le cadre budgétaire révisé et assoupli adopté en 2024.
Si l’on examine les capacités budgétaires « en propre » de l’Union européenne, la situation n’est guère plus rassurante. L’Union consacre actuellement 50 milliards d’euros annuels d’investissements pour la transformation écologique, soit 0,3 % du PIB du continent. Le principal fonds européen pour financer la transition écologique est actuellement le plan de relance post-Covid Next Generation EU : or il va disparaître progressivement à partir de 2025. En 2027, lorsque le plan de relance sera clos, et si aucun nouveau plan n’est voté, l’Union européenne ne consacrera plus que 20 milliards d’euros par an au climat, soit 0,1 % du PIB européen. Or, pour tenir la trajectoire prévue par l’Accord de Paris, les investissements doivent être de l’ordre de 2 % du PIB par an, et leur part publique entre 0,5 % et 1 % par an. Bien sûr, ces montants d’investissement public se verront répartis entre l’Union européenne, les États membres et les collectivités territoriales. Mais, pour la seule Union européenne, Jean Pisani-Ferry estime que 180 milliards d’euros supplémentaires seront nécessaires entre 2024 et 2030 pour tenir les objectifs prévus dans le « Fit for 55 »167, sans compter les investissements que devront consentir chaque État membre ainsi que les collectivités territoriales, comme les grandes agglomérations, chacun de leur côté.
Dans le cadre d’un Pacte vert de « seconde génération », la politique industrielle européenne doit être radicalement infléchie. Il apparaît en effet que la politique communautaire de soutien à l’innovation technologique et industrielle est aujourd’hui trop limitée par les règles de concurrence et de finances publiques, mais aussi trop transitoire car liée au plan de relance post-Covid, et trop fragmentée entre de multiples guichets, nationaux et communautaires. En l’état, elle ne peut pas permettre de compléter harmonieusement les normes réglementaires ni offrir un soutien stimulant à l’innovation.
*
Le Pacte vert ne souffre pas d’un manque d’ambition – même si on peut toujours aller plus loin –, il pâtit surtout de défauts de conception. Les résistances sociales et politiques très fortes auxquelles se heurte la réglementation du Pacte vert mais aussi la montée en puissance du prix du carbone via le mécanisme EU-ETS, semblent avoir enrayé sa mécanique. Le risque est grand que l’Europe soit perdante sur tous les tableaux à l’arrivée. Avec un Pacte vert reposant trop sur des instruments coercitifs et pas assez sur des investissements ou des subventions à la production et à l’innovation, l’Europe peut perdre la partie sur le plan industriel et géopolitique face à ses rivaux chinois et américains. Dans le même temps, elle ouvre la porte à une coalition des mécontentements nationaux face à l’inflation normative dont le Pacte vert est porteur.
Le 29 juin 2023, le Parti populaire européen (qui rassemble la plupart des partis européens de droite ou conservateurs comme le Parti populaire espagnol, l’Union démocrate-chrétienne allemande ou encore Les Républicains français) a adopté une déclaration demandant une « pause réglementaire » et appelant à « tenir compte des nouvelles réalités économiques et sociales après l’attaque de la Russie [en Ukraine] » . Cette déclaration a été soutenue par plusieurs chefs d’État et de gouvernement conservateurs, à l’instar de Nikos Christodoulides (Chypre), Ulf Kristersson (Suède), Kyriakos Mitsotakis (Grèce), Karl Nehammer (Autriche), Leo Varadkar (Irlande), Andrej Plenkovic (Croatie) ou encore Petteri Orpo (Finlande), ainsi que Krisjanis Karins (Lettonie).
La conséquence de ces secousses politiques et sociales ne s’est pas fait attendre. Après trois années, entre 2019 et 2022, d’adoption des réglementations à marche forcée, le Pacte vert s’est mis à bégayer à partir de 2023. Par exemple, la proposition de la Commission européenne visant à muscler le règlement REACH sur la vente et l’utilisation des produits chimiques a été mise de côté. En effet, le durcissement de cette réglementation aura un impact sur les coûts de production des semi-conducteurs et une gamme d’autres produits critiques pour l’industrie européenne. Les parlementaires ont également rejeté la réglementation prévoyant une baisse de 50 % de l’usage de produits phytosanitaires dans l’agriculture d’ici 2030.
La présidente du Parlement européen, Roberta Metsola (PPE, droite), a mis en garde contre une dérive bureaucratique du Pacte vert et appelé à une inflexion de celui-ci en faveur des PME et des citoyens, c’est-à-dire en diminuant la « charge administrative », pour éviter la montée du populisme. Dans son discours sur l’état de l’Union du 12 septembre 2023, Ursula von der Leyen, présidente de la Commission européenne, l’a reconnu à demi-mot : il faut engager une « nouvelle phase du Green Deal ». Celle-ci a mis de l’eau dans son vin, car elle sait que le Parti populaire européen dont est membre son parti, la CDU, soutient de moins en moins le Pacte vert.
À l’automne 2023, il restait encore une quarantaine de textes à adopter, et plusieurs projets emblématiques ont été mis à l’arrêt.
 
Les élections européennes de 2024 seront décisives pour la transformation écologique de l’Europe. Le plus grand risque est qu’elles portent au pouvoir une majorité conservatrice (libéraux, PPE, partis nationalistes) qui fera du détricotage du Pacte vert une priorité de la législature 2024-2029. En tout état de cause, la poursuite en l’état du Pacte vert semble impossible, car l’adhésion politique et sociale s’est enrayée.
Si l’on veut sauver la transition écologique, il faut imaginer un autre Pacte vert, une nouvelle méthode de conduite du changement écologique. Celle-ci doit s’inspirer de l’expérience chinoise ou américaine, non pas pour les imiter, mais pour comprendre combien la « civilisation écologique » chinoise comme l’IRA américain sont articulés à un imaginaire national, à un modèle de gouvernance, à une économie politique ou encore à une pratique des relations internationales.


Notes
*1. Voir en annexe 4 le tableau récapitulatif des mesures du Green Deal.
PARTIE 4
Un nouveau Pacte vert : mode d’emploi pour une transformation européenne réussie
Le nouveau Pacte vert doit s’appuyer sur les forces de l’Europe : l’État-providence ; la diversité des territoires et des modes de vie ; la vivacité de la société civile dans un cadre démocratique et pluraliste.
 
Si la Chine et les États-Unis conduisent des changements qui se révèlent superficiels et insuffisants en termes écologiques, il n’en demeure pas moins qu’ils ont su les combiner à un modèle de société et insuffler des évolutions en profondeur de leurs nations. Ils parviennent à utiliser la transformation écologique comme un levier de consolidation de leur projet politique. Il nous semble que l’Europe se fourvoie en imaginant que la transition lui impose le sacrifice de ses valeurs : l’État-providence n’est pas en danger, la transition n’impose pas de choisir entre justice sociale et justice climatique ; la diversité sociale et territoriale sera respectée, il n’est pas nécessaire d’uniformiser les modes de vie partout ; la société civile et la démocratie auront une position centrale pour conduire la transformation écologique.
Il nous revient d’imaginer un modèle de société suffisamment désirable et conforme au projet politique européen pour recueillir l’adhésion d’une large partie de la société – et non simplement de quelques franges urbaines éduquées et aisées. La transformation écologique de l’Europe n’implique rien de moins qu’un nouveau contrat social.
 
Ce contrat social reposera sur trois piliers : un nouvel imaginaire de la solidarité élargie aux non-humains ; un nouveau pacte de production et de consommation conjuguant choc industriel et accompagnement des plus modestes ; un nouveau mode de gouvernance axé sur les contrats et guidé par la « boussole écologique », grâce à de nouveaux outils de mesure et de suivi.

Un nouvel imaginaire de la solidarité
Tout le monde sera gagnant et perdant
La transformation écologique sera une gigantesque machine à redistribuer les cartes. Les positions matérielles, mais aussi symboliques, entre les individus, les territoires ou les secteurs économiques vont être chamboulées. Pertes et gains seront essuyés et partagés par tous. C’est là une différence majeure avec d’autres périodes de transformation économique, comme la révolution industrielle ou plus récemment la globalisation financière et de l’information : l’une et l’autre avaient favorisé une solide minorité de gagnants (la bourgeoisie manufacturière dans un cas, les élites occidentales diplômées et les classes moyennes des pays émergents dans l’autre) et provoqué une grande cohorte de stagnants voire de perdants (respectivement le sous-prolétariat des usines et les classes moyennes occidentales). Pour la dénigrer, les médias réactionnaires ont inventé la figure du « gagnant » de la transformation écologique : le bobo végétarien habitant le cœur d’une grande métropole et se déplaçant à vélo. En dehors de cet individu fantasmé, tous les autres seraient perdants ! Ils n’ont pas tort sur un point : tout le monde va « perdre » avec la transition, en termes de pouvoir d’achat, de confort matériel ou de mode de vie. Ils oublient de dire que nous allons tous aussi y gagner. Si les pertes seront individuelles et matérielles, les gains, eux, seront d’abord collectifs et immatériels, et se trouveront dans la qualité de vie, les infrastructures publiques et associatives, la santé… Par ailleurs, il est contre-productif et absurde de construire ainsi une figure sociale « repoussoir » et de lui associer une telle capacité transformatrice. Peut-on vraiment imaginer que les « bobos » ainsi décrits, représentant une toute petite minorité, puissent avoir la capacité politique et sociale d’engager une transformation à leur seul profit ? Par ailleurs, ceux-ci ne partent-ils pas en vacances en avion, ne se chauffent-ils pas au gaz, n’envisagent-ils pas eux aussi avec inquiétude, pour eux-mêmes ou leurs proches, les effets de la transition sur les entreprises et donc leurs emplois ? Bref, débarrassons-nous d’un mythe : il n’existe aucune catégorie sociale, aucun secteur économique, aucune classe d’âge ni aucun territoire à l’abri des soubresauts de la transformation écologique. Tout le monde sera donc à la fois « gagnant » et « perdant ».
Il faut reconnaître également que la répartition entre « gains » et « pertes » est impossible à mesurer a priori. Bien sûr, si je dois changer de voiture pour accéder au centre d’une ville en raison de nouvelles normes de circulation ou si mon loyer augmente après une rénovation thermique, je peux mesurer le coût que cela occasionne : une perte sèche de pouvoir d’achat, d’autant plus importante si cet investissement n’est pas subventionné par la puissance publique. Mais la transformation ne porte pas sur un seul paramètre, elle agit de manière globale : dans le même temps, l’alimentation va évoluer, le paysage se modifier, de nouvelles opportunités professionnelles vont émerger, la santé des humains et des écosystèmes va s’améliorer, etc. La densification des centres des villes et la primauté donnée aux circuits courts dans l’alimentation vont permettre de recréer du lien social, les nouvelles approches de l’urbanisme vont redynamiser le cœur des villes, de nouveaux espaces publics comme les tiers-lieux vont se multiplier… Il est bien sûr impossible de garantir a priori et à chaque individu, chaque groupe social, chaque territoire qu’ils seront récompensés à la hauteur de leur engagement. Par exemple : l’obésité est une maladie qui cause de très lourds désagréments individuels et d’importants coûts collectifs de santé, notamment en raison de maladies cardiovasculaires ou respiratoires. À long terme, la promotion de la marche et du vélo, souhaitable pour l’environnement, ainsi que la mutation de nos pratiques alimentaires pourraient contribuer à réduire la prévalence de l’obésité. Mais comment se distribueront exactement les gains entre les individus ? Nul ne sait. De fait, ces bénéfices n’iront pas sans une restriction de ce que l’on considère aujourd’hui comme un certain confort matériel et des libertés individuelles : moins manger de viande, d’aliments riches au fort impact environnemental, délaisser la voiture pour les petits trajets… Telle est la grande difficulté pour embarquer dans la transformation écologique : tout le monde peut mesurer les efforts immédiats et individuels qu’elle requiert ; personne ne peut chiffrer ses bénéfices différés dans le temps ni leur distribution individuelle. La situation est pourtant claire : nous savons que l’inaction aura des coûts très élevés, incomparablement supérieurs à ceux de l’action ; il est donc indispensable d’agir. Mais nous sommes tétanisés sur la ligne de départ, de peur de contribuer plus que d’autres aux efforts, de perdre beaucoup et de gagner peu. Comme si nous étions pris en étau entre le mur de l’incertitude radicale des gains et des pertes d’une part et le mur de l’inaction climatique d’autre part, ce dernier se rapprochant dangereusement.
 
De fait, les effets du changement climatique se font déjà ressentir et se répercuteront lourdement sur le plan économique et social168. Selon une étude récente169, en 2023, ce sont déjà 39 % des stations de ski qui utilisent de la neige artificielle en France, 50 % en Espagne et 70 % en Roumanie ! En 2050, si la température augmente de 2 degrés, 85 % des stations de ski européennes pourraient fermer. Les effets sur l’emploi seront dévastateurs, à l’image de l’Italie, qui compte 400 000 emplois dépendant du ski, ou de la Slovénie, dont 34 % des nuitées de l’hôtellerie sont liées aux sports d’hiver. Alors que la transformation n’a pas vraiment commencé, le chamboule-tout social est en réalité déjà à l’œuvre, et le rouleau compresseur va s’amplifier d’année en année.
Pour sortir de l’impasse de l’inaction écologique, il faut assumer politiquement le « voile d’ignorance » sur les effets redistributifs individuels. Cette fiction méthodologique, énoncée par le philosophe américain John Rawls, repose sur une hypothèse simple : avant de se mettre d’accord sur un contrat social, chaque sociétaire doit faire abstraction de sa position présente et future, de classe, de genre, ou encore de statut social170. C’est derrière ce voile d’ignorance que sont choisis les principes du contrat, « en âme et conscience » et non selon des intérêts personnels. Cette hypothèse permet de poser le cadre théorique d’un contrat social juste. Cela s’est déjà fait dans le passé et ne relève pas seulement de la théorie. Quand les régimes d’État-providence (par exemple le système de cotisations retraite, la Sécurité sociale…) ont été mis en place en Europe, les cotisants ont accepté le principe de contribution sans assurance de reversements à venir. On peut cotiser pour la retraite et, hélas, mourir à 58 ans. On peut, plus heureusement, ne jamais être malade ni chômeur. Les cotisants acceptent ce système parce qu’ils estiment que le principe général de la solidarité est juste et peut éventuellement leur profiter. Il semble souhaitable de vivre dans une société dans laquelle la maladie, la vieillesse ou le chômage font l’objet de secours mutuels. Les systèmes d’État-providence sont très divers en Europe, mais partout ils sont issus des systèmes mutualistes nés dans des corporations (les mines, les chemins de fer, la pêche…) et progressivement étendus à l’échelle des nations171. Aux États-Unis, l’État-providence est beaucoup moins développé qu’en Europe. Les historiens, économistes et sociologues mettent en avant deux éléments pour l’expliquer : la taille continentale du pays et les lectures communautaires172. Il serait plus difficile de se faire confiance dans un pays si vaste et si divers, de la Floride à l’Alaska. Par ailleurs, et peut-être surtout, de nombreux responsables politiques conservateurs ont agité le spectre d’une solidarité qui profiterait davantage aux minorités (Afro-Américains, Hispaniques…) pour dissuader la classe ouvrière blanche d’en soutenir le développement. On voit bien alors que, lorsque ce voile d’ignorance est déchiré, les mécanismes de solidarité sont lourdement mis en danger. Ce que montrent aussi les volontés sécessionnistes de certaines régions européennes. Les systèmes d’État-providence ont été créés pour la redistribution sociale. Mais, de ce fait, ils opèrent également un rôle de redistribution territoriale et deviennent ainsi un des leviers majeurs de l’aménagement du territoire : puisque certaines régions ont plus de retraités ou de chômeurs, elles reçoivent davantage de transferts sociaux que les autres. D’un autre côté, les régions à l’économie florissante contribuent davantage au financement par les taxes et contributions. Ce mécanisme est valable partout en Europe : le nord de l’Italie contribue davantage que le Mezzogiorno, l’Île-de-France que le Limousin, la Bavière que le Mecklembourg-Poméranie, etc. Beaucoup de mouvements régionalistes s’appuient sur l’égoïsme fiscal. La Catalogne, les Flandres, la plaine du Pô ou encore l’Écosse, riches régions européennes, ne seraient-elles pas perdantes dans le jeu de la redistribution inter-territoriale173 ? Les autonomistes ou indépendantistes en sont convaincus. En Espagne, les régions ont obtenu que le voile d’ignorance soit en partie déchiré pour que les transferts soient mesurés avec précision : cela alimente d’interminables calculs d’apothicaires pour que chaque région recouvre une part de dotations et de transferts sociaux proportionnelle à sa contribution fiscale. Il n’est donc pas possible de répondre aux demandes des groupes d’intérêt qui réclament que la transformation soit, pour eux, « neutre » : c’est le plus sûr moyen de ne jamais la commencer. Il faut affirmer politiquement la nécessaire solidarité fondatrice d’un chemin juste et l’inscrire au cœur du contrat social. À l’image de la « civilisation écologique » chinoise ou du messianisme industriel américain, cette solidarité collective peut devenir le mur porteur de notre imaginaire européen refondé en vue de la grande transformation écologique.

Un État-providence élargi
Ce nouvel imaginaire de la solidarité collective sera plus vaste que l’État-providence en termes d’échelle, d’objet et de temporalité.
 
D’abord, en termes d’échelle, les systèmes d’État-providence sont strictement nationaux, alors que notre nouveau modèle doit emporter l’adhésion de tous les pays d’Europe. En matière écologique, toute action doit être globale. Il était plus aisé de réaliser l’État social dans un seul pays, de constituer de petits « paradis sociaux-démocrates » comme la Suède à l’époque de la guerre froide ; pour la transformation écologique, c’est impossible : il est vital d’agir à l’échelle supérieure. L’Union européenne est le premier échelon, fixant le cadre d’action, mais doit entraîner tout le continent européen à sa suite, États membres et pays voisins (comme le Royaume-Uni), collectivités locales, entreprises et bien sûr citoyens.
 
En termes d’objet ensuite : l’État-providence est un contrat qui lie entre eux les citoyens-contribuables ou les salariés-cotisants. En matière écologique, il ne s’agit plus seulement de se mettre d’accord sur des relations institutionnalisées entre des êtres humains, mais sur les relations entre ces humains et leur environnement non humain, entre les sociétés et l’eau, l’air, le sol, les animaux et les végétaux. Se soucier de la pleine santé des populations ne peut plus se faire sans une pleine conscience du vivant et des écosystèmes. Il nous faut dépasser l’opposition née d’une vision du monde que Philippe Descola, anthropologue, ethnologue et professeur au Collège de France, appelle le naturalisme174, c’est-à-dire la séparation de l’homme et de son environnement, et la réduction de la nature à un stock disponible de ressources et de foncier dans lequel nous pouvons puiser et opérer à l’infini. Descola dénonce une ontologie héritée de Descartes et de Newton, et qui repose sur une classification et donc une hiérarchisation par couples de concepts (humains/non-humains ; esprit/matière ; nature/culture) associés chacun à une valeur, une fonction, une utilité175. De là naît la rupture radicale entre « humains » et « non-humains », spécifique à l’Occident, et l’émergence du concept de nature, considérée comme une réalité en soi et une ressource infinie, que les humains peuvent connaître, maîtriser et exploiter (« Nous rendre comme maîtres et possesseurs de la nature », écrivait Descartes176). Les institutions et le droit se sont conformés à cette ontologie, et c’est là ce qu’il nous faut changer. Le nouvel art de gouverner que nous appelons de nos vœux pose des bornes écologiques non négociables. L’enjeu est de « ré-encastrer » nos modèles socio-économiques dans les limites planétaires : la « nature » n’est plus extérieure à la société et aux humains. Par ailleurs, notre méthode décentralisée et contextualisée rend possibles toutes sortes d’innovations conceptuelles pour inviter – fût-ce par une fiction juridique – de nouvelles parties prenantes, non douées de parole, dans l’élaboration de nos projets. L’usage de la forêt ne se partage plus simplement entre humains (chasseurs, botanistes, promeneurs et bûcherons). La gestion du cycle de l’eau ne se fait plus seulement entre humains (agriculteurs, industriels et riverains). Des acteurs essentiels, mais jusqu’alors ignorés, singuliers et hétérogènes, sont pris en compte : l’ensemble des composantes des écosystèmes. Les juristes réfléchissent d’ailleurs déjà à des moyens de doter les éléments non humains de droits. Par exemple, l’expérience de la personnification juridique du fleuve Whanganui via une loi adoptée en mars 2017 par le Parlement néo-zélandais inspire de nombreux autres territoires, notamment les riverains de la Loire ou la collectivité de Corse à propos du fleuve Tavignano. La loi néo-zélandaise est intitulée Te Awa Tupua, littéralement « ensemble indivisible et vivant, englobant tous les éléments physiques et métaphysiques de la rivière177 ». Cette loi institue, aux côtés des Maoris qui habitent le fleuve, une nouvelle entité juridique constituée des êtres naturels qui le composent et participent de sa biodiversité. Ainsi, l’art de gouverner que nous proposons vise à rendre possible la transformation écologique nécessaire à la survie des grands équilibres planétaires.
 
En termes de temporalité enfin, puisqu’il faut s’assurer une permanence des engagements sur plusieurs générations et même plusieurs dizaines de générations. Les mesures prises aujourd’hui n’atteindront leur pleine effectivité que dans trente ans, et tous ces efforts visent à éviter un réchauffement supérieur à 1,5 ou 2 degrés en 2100 par rapport au début de l’ère industrielle (les décennies 1850 à 1900).
Ce passage à une solidarité élargie peut sembler un vœu pieux. Mais c’est pourtant un saut de la même ampleur que nous avons su accomplir au moment de la révolution industrielle. À la fin du XIXe siècle, le sociologue Émile Durkheim avait théorisé ce passage progressif d’une solidarité « organique » à la solidarité « mécanique »178. La solidarité organique est celle de l’interconnaissance : l’entraide au sein de villages ou de petites communautés. Dans la société industrielle, les interdépendances sont moins visibles : nous ne connaissons pas l’ensemble des personnes qui nous font vivre au quotidien et nous assurent la satisfaction des besoins fondamentaux – nourriture, énergie, déplacement, éducation, etc. Il a fallu inventer une solidarité élargie et « mécanique » entre les individus. Un nouvel élargissement à la solidarité écologique se dessine aujourd’hui.
Cette confiance étendue doit s’établir dans un contexte inédit et défavorable de défiance politique, aussi bien vis-à-vis d’autrui que des institutions publiques. Une enquête réalisée par le laboratoire CEVIPOF179, menée en Allemagne, Italie, France et au Royaume-Uni, donne une indication révélatrice du scepticisme des citoyens face aux mesures écologiques prises par les institutions. Une majorité d’Européens considère que les efforts de décarbonation entrepris par l’Europe ne seront pas déterminants sur le problème mondial du climat alors que son empreinte carbone était de 3,4 milliards de tonnes d’équivalent CO2 en 2022 (selon Eurostat), soit environ 10 % du total mondial. C’est la marque d’une double défiance : dans l’efficacité des politiques européennes sur le climat, et dans le sérieux de l’engagement des pays tiers concernant la décarbonation. Étonnamment, le niveau d’études joue très peu dans les profils types des « défiants » et des « confiants ». L’âge, en revanche, est un élément assez déterminant : les jeunes ont partout davantage confiance que les boomers dans l’impact des politiques européennes sur le climat, quelle que soit l’attitude supposée du reste du monde. De plus, la défense des mesures nationales ou européennes en faveur de l’écologie est très liée au niveau de confiance que les enquêtés accordent aux institutions (le gouvernement, le Parlement) et aux acteurs du débat public (les partis politiques, les médias, les organisations religieuses, les syndicats, etc.) de leur propre pays. En France, la part de ceux qui pensent que les mesures écologiques nationales et européennes sont bénéfiques pour le climat, quelles que soient les politiques des autres pays, est de 20 % pour ceux qui n’ont pas du tout confiance dans les institutions, contre 51 % pour ceux qui leur accordent une confiance modérée, soit un écart de plus de 30 points. Ultime enseignement, la même enquête nous apprend que le degré d’amour de la nature ou de convictions « vertes » n’est pas une variable importante dans l’acceptation de mesures écologiques imposant des contraintes sur les modes de vie180. Avoir confiance dans les institutions de son pays est une variable beaucoup plus importante qu’être convaincu abstraitement de la réalité du changement climatique et de l’urgence d’agir.
Créer ce nouvel imaginaire de la solidarité « socio-écologique » est donc un travail politique primordial. Ce socle de confiance est un pré-requis nécessaire pour engager la transformation écologique, mais à mesure que celle-ci progressera, celui-là n’en sera que renforcé. Il devra passer par le principe d’une solidarité élargie qui seule pourra engager l’ensemble des citoyens européens. Sa construction est donc très ambitieuse, mais facilitée par l’ampleur de l’idéal mobilisateur qui la porte. Et l’histoire nous enseigne qu’élargir l’horizon de la solidarité en un temps court est possible : beaucoup de pays européens l’ont fait après la Seconde Guerre mondiale, avec la consolidation très rapide de l’État-providence.


Un nouveau pacte de production et de consommation
La Chine et les États-Unis se sont, chacun à leur manière, lancés dans une nouvelle révolution industrielle, en prenant appui sur la cause climatique. S’il y a une large part d’opportunisme dans l’invocation de l’urgence environnementale par ces deux superpuissances, il n’en demeure pas moins que des transformations très importantes, tout à la fois économiques et écologiques, sont à l’œuvre, à travers notamment un retour en grâce de la politique industrielle. L’État chinois comme l’État fédéral américain subventionnent massivement les producteurs d’énergies renouvelables ou les industriels qui décarbonent leurs processus de production. Pourquoi l’Europe ne se lance-t-elle pas dans une révolution industrielle de la même ampleur ?
Deux scénarios géopolitiques s’offrent à l’Europe dans la grande transformation écologique : un scénario sans politique industrielle et un scénario avec politique industrielle.
Sans politique industrielle, l’Union européenne se comporterait à l’égard de la grande transformation écologique comme elle l’a fait lors de sa reconstruction post-1945, c’est-à-dire en s’équipant en machines et technologies américaines, à l’époque subventionnées par le plan Marshall, aujourd’hui financées par l’IRA. Dans ce cas de figure, l’Europe se remettrait sous la tutelle de l’allié américain et accepterait de devenir le « continent de la douceur181 », dépolitisé, universaliste, qui participe d’une vaste zone de libre-échange avec les États-Unis, laissant à ces derniers le soin de développer un appareil industriel, une politique minière et des circuits d’approvisionnement alternatifs aux Chinois. Ne sous-estimons pas l’attrait d’une telle option : elle ôte pour l’Europe nombre de difficultés, notamment les coûts sociaux de la réindustrialisation et du développement tous azimuts d’une politique minière, lui permettant ainsi de se concentrer sur le droit et la protection des consommateurs. Elle permet en outre à l’Europe de devenir le continent de l’excellence écologique, tout en maintenant l’exigence budgétaire et le respect de ses règles de droit économique, notamment en matière de concurrence.
Il existe cependant une alternative, radicalement différente, qui implique une politique industrielle : l’Union européenne développerait alors une stratégie d’indépendance vis-à-vis des autres grands blocs. Dans ce cas, elle devra accepter de transformer en profondeur ses principes, et notamment son appareil de règles de concurrence et de finances publiques. La politique industrielle, la politique budgétaire, la politique monétaire et la politique commerciale devront être beaucoup plus décloisonnées, intégrées en un policy mix cohérent. Dans un pareil scénario, l’Union européenne renoncerait à subsister dans une forme d’universalisme doux pour devenir une puissance régionale en butte aux mêmes adversités que les autres : une concurrente féroce de la Chine et même des États-Unis en matière industrielle ou pour les chaînes d’approvisionnement de matériaux critiques. Le continent se couvrirait alors d’usines, de mines, de projets d’infrastructures en tout genre. Bien entendu, c’est l’option que les deux auteurs de ce livre préconisent. Nous savons bien toutefois que la première option est la plus « simple » et constitue le chemin de plus grande pente : c’est le point de convergence inattendu des nationalistes – qui refusent tout approfondissement européen en matière industrielle ou climatique –, ce qui équivaut de facto à un placement sous l’égide états-unienne, des conservateurs – effrayés par la dette commune – et des rêveurs d’une transition écologique « immatérielle », sans usines ni mines – à commencer par les environnementalistes acharnés qui ne voient dans la réindustrialisation verte que de « grands projets inutiles182 ».
Le déploiement d’une industrie verte
Historiquement, les politiques industrielles de l’Union européenne ont toujours été faibles. Deux raisons principales l’expliquent.
La première, plus connue et souvent contestée, suppose que l’Union européenne aurait été construite sur des principes de l’« ordolibéralisme » hostile à toute politique industrielle volontariste. Pour les tenants de cette variante du libéralisme, l’action publique doit veiller à offrir un cadre favorable à la concurrence. L’État peut donc intervenir, mais seulement comme régulateur du cadre du marché (à travers l’encadrement des monopoles, la définition précise des règles commerciales, l’édiction de multiples normes sur la qualité des produits, etc.). Il n’intervient cependant pas au sein du marché, comme l’ont fait Italiens et Français dans les années 1960 et 1970183 pour constituer des géants industriels – les « champions nationaux » – dans les domaines de l’énergie, des transports, des infrastructures ou encore des réseaux.
La deuxième raison, plus souvent ignorée, est l’absence de politiques militaires communes. Cela a des conséquences industrielles bien visibles. Aux États-Unis, le complexe militaro-industriel est au cœur de très nombreuses innovations. Internet doit beaucoup moins à l’esprit non conformiste et d’innovation des campus californiens qu’à de grands programmes militaires. Le nucléaire civil a également bénéficié des investissements pour le nucléaire militaire. En Europe, l’absence de politique militaire commune affaiblit la recherche, donc l’innovation et le développement industriel. La puissance du plan IRA aux États-Unis doit beaucoup à la conjugaison de la politique industrielle avec une politique budgétaire (la supériorité du dollar confère aux États-Unis une capacité d’endettement illimitée), monétaire et commerciale forte. Elle doit également beaucoup à la très forte tradition de R&D tirée par l’État, notamment en matière militaire. L’Union européenne, en coordination étroite avec ses États membres, doit à son tour s’inspirer de ce modèle et agir dans le marché tout en soutenant la recherche pour développer une politique industrielle adaptée au défi écologique.
Comme nous l’avons vu, le Net Zero Industry Act, présenté en réaction à l’IRA, cible des secteurs, facilite les investissements, mais manque encore d’ambition et de force de frappe financière. Dans le cadre d’une seconde génération du Pacte vert, la politique industrielle européenne doit être radicalement infléchie autour de trois priorités.
 
Tout d’abord, la R&D. L’Union européenne et les États membres doivent mettre sur pied une agence d’innovation dotée de plusieurs centaines de milliards d’euros, capable de financer la recherche-développement des technologies vertes de rupture. Le ciblage des secteurs et des innovations à encourager est important. Il faut orienter les efforts vers les technologies cruciales pour la décarbonation, et dont le coût est susceptible de baisser rapidement. Les technologies de production, de stockage et de distribution d’électricité sont donc prioritaires. L’Europe doit parvenir à industrialiser en un temps record des infrastructures de production d’électricité décarbonée, comme les éoliennes en mer, les fermes photovoltaïques ainsi que les réacteurs nucléaires. Mais elle doit aussi investir dans la recherche sur l’amélioration de la qualité et de la capacité de stockage d’électricité, ainsi que dans le réseau électrique lui-même, pour le rendre plus résilient, plus souple, et ce faisant, capable d’absorber une forte montée en charge du raccordement d’infrastructures renouvelables qui sont moins concentrées en des points précis du territoire que les réacteurs nucléaires, par exemple. Toutes les technologies visant à améliorer l’efficacité énergétique ou l’électrification de certains process de production sont également prioritaires. D’autres technologies – telles que l’agroécologie de haute précision, guidée par la donnée, l’avion du futur bas carbone, l’intelligence artificielle au service de la ville durable, la gestion de l’eau, la géothermie profonde, l’électrification de certains usages comme le transport routier – sont autant d’objets potentiels d’investissements, car elles ne sont maîtrisées nulle part, et l’Europe pourrait ainsi conquérir des parts de marché stratégiques. Si la Chine semble avoir pris un avantage comparatif sur les technologies solaires photovoltaïques ainsi que sur les batteries, il existe en fait de nombreux gisements d’innovation que l’Europe peut exploiter, à condition de s’en donner les moyens.
Une telle agence d’innovation s’inspirerait des agences spécialisées qui ont permis aux États-Unis de développer des innovations de rupture dans les domaines informatique ou pharmaceutique. Les économistes Olivier Blanchard, Christian Gollier et Jean Tirole proposent la création d’une version européenne de l’ARPA-E américaine (Advanced Research Project Agency-Energy), qui finance l’innovation de rupture en matière énergétique184. Cette agence est totalement indépendante, et sa direction a été confiée, au moment de sa création à Steven Chu, prix Nobel de physique et ancien secrétaire à l’Énergie du gouvernement Obama. Il est nécessaire que son équivalent européen soit également indépendant, aussi bien vis-à-vis des institutions européennes que des États membres, et que sa direction soit confiée à une personnalité de très haut niveau scientifique et technique. Elle devra définir un certain nombre d’objectifs et financer des projets de recherche-développement, qu’ils soient portés par des universités, des entreprises ou des pouvoirs publics. Des jurys indépendants, constitués à parité de scientifiques et d’industriels, seront chargés de sélectionner les projets soutenus, et une évaluation stricte et attentive de chaque projet sera réalisée. La création d’une telle agence constituerait un signal très fort envoyé par l’Europe sur son ambition de se placer à la pointe des technologies de décarbonation. Le Conseil européen de l’innovation (EIC), qui distribuera 10 milliards d’euros en sept ans, constitue un bon point de départ, mais insuffisant pour atteindre l’arrivée185.
 
Cependant, l’innovation seule ne peut pas tout faire, d’autant plus qu’on ne sait jamais ni où ni quand elle surviendra. Or la révolution industrielle que nous devons mener est bornée dans le temps : nous n’avons que trente ans pour atteindre le net zéro. S’en remettre seulement à l’innovation de rupture revient à poser un « acte de foi » incompatible avec le gouvernement de la transformation écologique. Pour la période 2023-2035, l’Europe doit fortement amplifier et simplifier sa politique de soutien à la production d’énergie et d’équipements bas carbone, sur le modèle de l’IRA américain. C’est en effet sur ce laps de temps très court que la marche la plus haute doit être franchie. Des subventions équivalant à celles versées par les autorités américaines sont nécessaires pour les producteurs d’énergie propre (éolienne, photovoltaïque, hydrogène et carburants verts) ainsi que d’équipements écologiques (infrastructures énergétiques, pompes à chaleur, véhicules électriques). Bien sûr, les industries qui bénéficieront de ces subventions devront être assujetties à une réglementation sociale, imposant par exemple le versement de salaires décents et la création d’emplois industriels de qualité, comme c’est le cas aux États-Unis. L’excellence environnementale doit se doubler d’une excellence sociale.
 
En outre, une transition écologique ne peut pas réussir sans assurer la maîtrise de la chaîne d’approvisionnement des minerais et matériaux critiques. L’électrification de la mobilité implique d’utiliser davantage de cuivre, de cobalt, de lithium pour les réseaux et les batteries. L’Europe ne peut pas vouloir la mobilité électrique et bouder toute politique minière. On peut souhaiter une transition écologique sobre en la matière, mais arrêtons de nous voiler la face : il nous faut mener une politique volontariste de gestion des ressources. C’est en partie l’objet du Critical Raw Materials Act, présenté en mars 2023 par la Commission européenne. Mais les objectifs de ce texte sont insuffisants : extraire 10 %, raffiner 40 % et recycler 15 % des matières premières nécessaires dans l’Union européenne. En France, un appel à projet vise à soutenir, à hauteur de 100 millions d’euros, les projets qui permettront de sécuriser la chaîne d’approvisionnement en métaux critiques (Imerys, à l’origine de la première exploitation minière de lithium dans l’Allier, a bénéficié de cette subvention). Toutefois, tous nos besoins ne seront pas couverts par des mines européennes, alors explorons et construisons des partenariats pour des chaînes d’approvisionnement diversifiées, comme le fait la Chine.
 
Sur la question du financement, l’Europe doit désormais être en capacité de mobiliser des ressources en son sein se chiffrant en centaines de milliards d’euros. Si les ressources dégagées par le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF) ne s’élèveront guère à plus de quelques milliards, les recettes du système d’échange de quotas d’émission (ETS) se chiffreront quant à elles en dizaines de milliards et constitueront un vecteur de financement essentiel. Un mécanisme d’endettement commun, analogue à celui développé lors de la crise du Covid, doit également être envisagé, mais mis en place sur le long terme. À côté de ces ressources, et dans un souci d’équité, la contribution des entreprises de l’économie fossile ainsi que des plus hauts patrimoines doit être envisagée. Plusieurs propositions ont déjà été formulées en ce sens, à l’instar de celle figurant dans le rapport Pisani-Mahfouz, sous la forme d’une imposition exceptionnelle (en une fois) pesant sur le patrimoine financier des 10 % les plus aisés186.
Il est aussi impératif de simplifier les procédures. La multiplication des services administratifs, cabinets, organismes auxquels se référer, des procédures d’appel à projets ou d’appel à manifestations d’intérêt en tout genre, et les lourdeurs bureaucratiques inhérentes à l’Union européenne, ainsi qu’à certains de ses États membres, ralentissent considérablement les actions entreprises. Les procédures d’attribution des subventions sont longues, fastidieuses, fragmentées. Au sein de France 2030, le programme « Décarbonation de l’industrie » est doté de 5,6 milliards d’euros et recoupe de nombreux appels à projets, comme le captage et la séquestration du carbone, ou encore le déploiement de l’hydrogène dans des processus complexes. Les cahiers des charges font à chaque fois plusieurs dizaines de pages, et les candidatures doivent être déposées auprès de guichets d’organismes extérieurs comme l’ADEME, l’agence environnementale française, pour des montants de subvention dépassant rarement quelques millions d’euros, au mieux quelques dizaines de millions. À chaque appel à projets, il faut s’adresser à un guichet différent, les délais d’instruction des demandes de subvention peuvent être très longs et les fonds alloués au final modestes, saupoudrés entre de multiples opérateurs. La volonté de n’avantager personne de manière décisive, inscrite au cœur du droit et de l’imaginaire de l’Union européenne, ne permet pas d’engager des actions significatives. C’est l’exact inverse de l’IRA, au sein de laquelle la demande de subvention est simple, l’exécution rapide et l’attribution des fonds massive, fondée sur des critères clairs. Un chantier de simplification et d’accélération des procédures doit donc être mis sur pied pour rendre ces dispositifs crédibles et opérationnels.
Pour autant, l’économie politique de la transformation écologique de l’Europe ne saurait se limiter à un choc industriel. Elle doit aussi prendre en compte les attentes des consommateurs, historiquement le point fort des politiques européennes, ainsi que le besoin d’accompagnement social des classes populaires et des classes moyennes facilité par un État-providence élargi.

L’accompagnement des ménages les plus modestes
La transition écologique suscite de très fortes inquiétudes au sein des classes moyennes européennes. En effet, l’enjeu écologique entre en confrontation avec le contexte économique d’une forte érosion de la classe moyenne depuis les années 1980187, soit l’ensemble des personnes disposant d’un revenu après impôts et transferts situé entre 25 % en dessous et 25 % au-dessus du revenu médian. En raison de la désindustrialisation, de l’émiettement des collectifs de travail, de l’automatisation… des millions d’emplois intermédiaires ont été détruits. Les classes moyennes sont les soutiens historiques de la démocratie libérale dans les vieilles nations industrielles, or elles sont décimées. Entre 1979 et 2010, la part de la classe moyenne dans la société a baissé de quatre points en Suède ainsi qu’aux Pays-Bas, de trois points en Espagne et d’un point en Allemagne, où le dynamisme du tissu industriel a permis de sauvegarder un certain nombre d’emplois délocalisables moyennement qualifiés.
Les ménages modestes doutent d’être en capacité de payer les « surcoûts » de la transition. D’après les travaux de la Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC), la rénovation d’un logement coûte en moyenne 24 000 euros, dont 13 000 pour le changement du vecteur de chauffage, et l’acquisition d’un véhicule électrique en moyenne 35 000 euros. On l’a vu, si les ménages les plus modestes ne recevaient aucune aide pour affronter la transition écologique, ils devraient renoncer à l’équivalent d’un quart de leur pouvoir d’achat sur vingt-cinq ans pour s’équiper.
Tout l’enjeu est donc de rendre l’acquisition de ces équipements la plus indolore possible pour ces ménages, sachant qu’ils seront gagnants à très long terme, puisqu’ils n’auront plus à payer de lourdes factures de gaz ou économiseront sur le plein du véhicule. Il existe bien sûr un certain nombre d’aides et de subventions publiques mises en place pour une part de ces ménages. Mentionnons par exemple, en France, la prime à la conversion automobile, le crédit d’impôt pour l’installation d’une borne de recharge, les certificats d’économie d’énergie, le dispositif MaPrimeRénov’, qui subventionne la rénovation thermique des logements, ou encore le bonus écologique pour l’achat d’un véhicule électrique. Par ailleurs, ces aides sont de plus en plus généreuses. Selon une étude récente188, pour la rénovation d’une maison individuelle et l’achat d’une voiture électrique neuve et d’une borne de recharge, le montant maximal d’aides qu’un ménage peut obtenir a augmenté d’environ 160 % entre 2008 et 2023, passant d’environ 20 000 € à 50 000 €. Mais ces dispositifs sont émiettés et très inégaux : au sein des classes moyennes, le total de ces aides varie de 26 % à 55 % de l’effort financier exigé en fonction des configurations sociales et territoriales du ménage. Pour un ménage de classe moyenne, le reste à charge peut donc aller jusqu’à 75 % du montant total des dépenses, ce qui représente plusieurs années de revenus. En outre, la multiplication des guichets et la lourdeur des procédures d’obtention favorisent le « non-recours », alors que certains ménages et entreprises ne savent même pas qu’ils sont éligibles à de telles aides.
Coût des investissements énergétiques, aides et reste à charge en fonction du revenu fiscal de référence
[image: Description : Une image contenant capture d’écran, Logiciel multimédia, Rectangle, Logiciel de graphisme Description générée automatiquement]Données : aides maximales pour un couple sans enfant à charge, ne résidant pas en Île-de-France, pour la rénovation totale de son logement (estimation 24 000 €), l’achat d’une voiture électrique et l’installation d’une borne de recharge (estimation 35 000 €).
Sources des aides : Guides des aides Anah 2023 ; barèmes Prime à la conversion et bonus écologique.

La création d’un pass climat
Notre proposition est simple : unifions un maximum d’aides existantes aux ménages et créons un pass climat. À la manière du pass culture, qui permet aux jeunes d’acheter des livres ou du matériel culturel, ce pass climat fonctionnerait comme un compte bancaire, avec une carte associée, dédié à l’investissement écologique des ménages, permettant de payer leurs dépenses d’équipement (changement du mode de chauffage, rénovation du logement, achat d’une voiture ou d’un scooter électrique) mais aussi leurs abonnements écologiques annuels (train express régional…). Les fonds seraient versés une seule fois pour toutes les dépenses d’équipement, à une date précise, marquant le début de la transformation écologique des ménages, et selon une périodicité régulière pour les abonnements. La dotation d’investissement exceptionnelle serait financée par un prélèvement lui aussi unique et exceptionnel sur les plus hauts patrimoines, comme proposé dans le rapport de Jean Pisani-Ferry et Selma Mahfouz189. Ce serait le « coup d’envoi » de la transformation écologique.
Un maximum de liberté dans l’utilisation de ce pass climat devra être laissé aux ménages afin de ne pas surcontraindre leurs choix technologiques : si, plutôt que d’acheter une voiture électrique, vous préférez opter pour un vélo électrique et dix ans d’abonnement aux transports collectifs, libre à vous. Ensuite, le montant de ce pass climat serait progressif en fonction de deux critères : d’une part le revenu, puisqu’il s’agit d’abord de répondre aux difficultés des classes populaires et moyennes, d’autre part le type de logement habité et de véhicule utilisé. Ainsi, les ménages habitant une maison mal isolée à la campagne et ayant besoin de deux véhicules pour aller au travail recevraient un montant d’aide supérieur au ménage urbain affichant les mêmes revenus mais habitant dans un appartement au centre d’une agglomération et ne possédant pas de véhicule personnel.
Une attention toute particulière devra être portée aux dépenses nécessitant un effort financier important sur le moment, comme l’acquisition d’un véhicule électrique ou l’achat d’une pompe à chaleur dernier cri. Sur le cycle de vie du produit, le ménage fera des économies – par exemple, le prix de l’électricité pour la recharge d’un véhicule électrique, cumulé sur plusieurs années, est largement inférieur aux factures des pleins d’essence ou de diesel –, mais le « surcoût d’acquisition », au moment de l’achat ou de la location longue durée avec option d’achat du véhicule, reste très élevé par rapport au prix d’une voiture thermique et même en intégrant une part de subvention publique.
En ce qui concerne le financement, il devra être en partie européen. Depuis le début du siècle, la montée en puissance de la solidarité financière et des investissements communs se réalise par soubresauts et sous la contrainte de crises. Au moment du Covid, l’Union européenne a fait un bond de solidarité en acceptant un endettement commun à hauteur de 750 milliards d’euros pour financer le plan de relance et de résilience. Lors de la crise économique qui a suivi 2008, des propositions avaient émergé pour mutualiser à l’échelle européenne le financement d’une partie de l’assurance chômage, pour renforcer la solidarité entre États membres, puisque le chômage sévissait davantage dans certains pays du sud de l’Europe (Espagne, Portugal, Italie) que dans ceux du Nord. La proposition n’a pas été retenue, mais l’intention était la bonne190. Avec la transformation écologique, faisons un vrai saut de solidarité en créant ce pass grâce à un financement européen qui pourrait provenir des recettes dégagées par le système d’échange de quotas lorsqu’il aura atteint sa pleine maturité, ainsi que le prélèvement exceptionnel sur les plus hauts patrimoines déjà mentionné. Chaque Européen de plus de 18 ans en serait bénéficiaire. Cela rendrait tangible la solidarité européenne. Bien entendu, le financement européen constituera un « socle » qui devra être complété par les États membres ainsi que par les pouvoirs locaux en fonction des spécificités de chaque nation et de chaque territoire. Nous sommes pour une écologie de la diversité plutôt que de l’uniformité. Cette aide pourrait se substituer à de nombreux dispositifs existants dans les pays européens (crédit d’impôt « vert », aides au renouvellement du parc automobile, à l’achat de vélo, subvention MaPrimeRénov’, etc.), ainsi qu’à des aides communautaires existantes (notamment pour l’achat de voitures électriques). Il n’en demeure pas moins que le financement de ce pass demande un véritable effort budgétaire, complémentaire de l’investissement industriel. Mais il est nécessaire au regard des deux retombées majeures, politique et économique : le renforcement de la confiance des citoyens dans l’engagement européen au service du climat et l’accélération du déploiement de nombreuses filières économiques (notamment dans la mobilité et le bâtiment). Le risque d’un tel dispositif, s’il n’est pas assorti de conditions strictes, est bien sûr de démultiplier les achats de produits ou d’équipements venant de Chine ou d’autres économies concurrentes. Il y a deux façons d’éviter ces conséquences indésirables. D’une part, le déploiement de ce pass doit être étroitement lié au mécanisme de « taxe carbone aux frontières » pour s’assurer de l’impact écologique positif des achats effectués. D’autre part, comme aux États-Unis, dans l’attente de réciprocité avec les partenaires commerciaux de l’Union, conditionnons les « achats subventionnables » à une teneur élevée en valeur ajoutée européenne. Pour que les dépenses puissent être subventionnées par l’argent public, une partie substantielle de l’assemblage des véhicules, des pompes à chaleur, des batteries achetés grâce à ce pass devra avoir été réalisée sur le sol européen, et une partie tout aussi significative des composants et des matériaux utilisés pour l’assemblage devra provenir d’une chaîne d’approvisionnement maîtrisée par l’Europe.
Dernier avantage d’un tel pass : les États et les collectivités locales pourraient le compléter et l’abonder, « à géométrie variable », dans un esprit de différenciation, en le fléchant ou en l’approfondissant dans certaines directions qui leur semblent prioritaires. Une métropole pourrait, par exemple, gonfler le pass pour stimuler l’achat de vélos sur son territoire ou d’abonnement aux transports collectifs en accompagnement de sa politique de restriction de l’usage de la voiture (zone à faibles émissions). L’Europe assure le socle du soutien à la transition, les États, les collectivités locales et même les entreprises sont libres de compléter, d’infléchir ou de préciser en fonction de leur pacte social et de leur équation respectifs. À terme, ce pass climat doit devenir aussi simple d’utilisation qu’une carte Vitale ou des chèques déjeuner. Il doit entrer dans le quotidien des gens pour les trente prochaines années.
 
Les principes cadres de ce pass climat sont donc un financement socle mutualisé à l’échelle de l’Union, une dotation d’investissement exceptionnelle permettant d’acquérir des équipements (voiture électrique, pompe à chaleur) financée par une recette elle aussi exceptionnelle, des paiements directs aux habitants de biens ou services contribuant à la transformation écologique sur une base annuelle, un montant dépendant des revenus et de la situation du ménage, et une grande capacité d’abondement et de différenciation décentralisée au niveau national, local ou même des branches professionnelles et des entreprises. Ouvrons le débat politique pour déterminer avec précision les montants, les types de biens et les services accessibles via ce pass.
 
Par une politique volontariste de réindustrialisation verte, doublée en amont d’un financement fort en R&D pour le volet production, et du soutien aux ménages en aval pour le volet consommation, l’Europe peut prouver sa détermination à enclencher une transformation écologique réelle. Mais, pour engager l’ensemble de la société, elle doit se doter d’un outil supplémentaire susceptible de mettre en mouvement filières économiques et territoires : le contrat.
Un nouveau pacte de productionet de consommation


Un nouveau mode de gouvernance
Nous devons trouver un modèle de gouvernance proprement européen, différent de la « planification intégrale » chinoise comme du pacte productif américain, et qui s’appuie sur nos spécificités. Cela passe par un outil, le contrat, qui permet d’adapter les exigences à chaque filière, à chaque territoire, et une méthode, la négociation sectorielle et territoriale, afin de conduire une transition ordonnée et juste.
En effet, la transformation écologique n’est pas une affaire d’arithmétique et d’uniformité : divisons l’artificialisation des sols par deux, réduisons le cheptel bovin d’un quart, allégeons les voitures d’un tiers de leur poids, et surtout logeons tout le monde à la même enseigne… Si certaines de ces injonctions sont justifiées, elles conduisent, nous l’avons vu, à de multiples incompréhensions et rejets.
La transformation écologique sur le Vieux Continent ne peut suivre un seul et même chemin, tant l’Europe se caractérise par sa diversité : elle doit être territorialisée et différenciée. Chaque territoire présente des atouts et difficultés hétérogènes pour engager la transition énergétique. La topographie, le régime des vents, l’ensoleillement, les systèmes socio-économiques, les habitudes diffèrent. La transformation de la filière fruits et légumes en Andalousie n’a rien à voir avec celle du porc au Danemark. Le choix du vélo est plus aisé dans la plaine germano-polonaise que dans les montagnes aragonaises. La géographie humaine et culturelle également est diverse. Les villes rhénanes sont souvent vantées dans les manuels d’urbanisme pour leur exemplarité en matière de développement durable grâce à de bons réseaux de transport. À Karlsruhe, par exemple, le très dense réseau de tramway urbain s’étend jusque dans les lointaines campagnes périurbaines. Beaucoup de ces villes rhénanes présentent des réseaux cyclables très denses, notamment aux Pays-Bas, et non seulement à Amsterdam, mais aussi dans de nombreuses petites villes. Fribourg, dans le Bade-Wurtemberg, avec son quartier Vauban uniquement dédié aux piétons, est considéré comme un modèle de ville bas-carbone. Toutefois, ces exemples ne peuvent pas être copiés « tels quels ». Les densités résidentielles et les morphologies urbaines et périurbaines rendent leur duplication dans le reste de l’Europe pratiquement impossible. Comment imaginer copier Karlsruhe à Nantes, agglomérations comparables par leur nombre d’habitants, quand les densités périurbaines sont, depuis des décennies, cinq fois plus fortes autour de Karlsruhe que de Nantes, donc bien plus favorables à l’usage du transport public ? Par ailleurs, ces modèles urbains s’appuient aussi sur des modes de relations sociales spécifiques. La stabilité de l’emploi ouvrier est beaucoup plus élevée dans le riche Bade-Wurtemberg que dans une Picardie appauvrie. Or il est bien plus facile d’habiter près de son emploi, d’opter pour un logement desservi par le tramway ou encore d’organiser des habitudes de covoiturage pour un ouvrier en CDI que pour un ouvrier en intérim191.
L’écologie par le contrat
Une « écologie du contrat » permet une répartition des contributions aux transformations environnementales à la fois plus efficace et plus juste. En effet, les négociations sectorielles et territoriales entre différents acteurs (État, entreprises, collectivités, citoyens, syndicats…) permettent de répartir les « pertes » et les « gains » de la transition de manière concertée, ordonnée et juste, et, ce faisant, suscitent l’adhésion d’une majorité sociale. Lorsque les mesures de transition sont prises de manière verticale et descendante, par exemple la hausse de la taxe carbone en 2018 en France ou l’interdiction des chaudières à gaz ou au fioul en Allemagne, cela se finit presque toujours mal : elles se heurtent à l’incompréhension et au rejet d’une partie de l’opinion. Des mouvements anti-écologistes font leur beurre de cette opposition et progressent dans l’opinion publique. Les gouvernants finissent par reculer. De plus, une des vertus de la voie contractuelle est de coordonner, et même synchroniser, les changements de comportement individuel, la transformation du tissu productif et l’évolution des systèmes techniques avec la modification de l’organisation sociale. Or nous avons vu à quel point la révolution écologique implique de coordonner des registres d’action extrêmement différents, du plus granulaire au plus global, des changements de comportement individuel à la réforme du système financier international.
Examinons comment mettre en œuvre cette écologie du contrat dans les filières économiques et dans les territoires.
Des contrats par filières
Pour faire évoluer les filières, l’Union européenne et les États privilégient habituellement deux types d’approche : une « top-down », verticale et descendante, qui réunit les acteurs économiques par filière, et une « bottom-up », qui s’appuie sur un développement local, territorialisé, pour réorienter les systèmes productifs. Mais aucune de ces deux approches, dans leur réalisation actuelle, n’est à la hauteur des transformations requises. La première se montre trop « centralisée » ; la seconde peine à enclencher le passage à grande échelle.
Pour illustrer l’approche « top-down », prenons l’exemple des « feuilles de route de décarbonation » mises en place en France au sein de plusieurs filières économiques avec la loi Climat et Résilience promulguée en août 2021. Ces feuilles de route sont le résultat d’une négociation conduite à l’initiative du gouvernement avec les représentants des filières économiques et les collectivités locales. Les filières sont entendues au sens de « chaînes de valeur ». Pour le bâtiment, on ne réunit pas seulement des entreprises du bâtiment ou des travaux publics, des promoteurs ou des bailleurs sociaux, mais aussi des banques et des assurances, des maires (qui délivrent les permis de construire) ou encore des habitants. Cette approche souffre de deux défauts.
Le premier tient à la faible mobilisation des acteurs économiques et à la faible qualité des documents résultant des discussions. Pour le bâtiment, cette feuille de route a certes mobilisé 60 fédérations professionnelles, mais seulement 150 entreprises, alors qu’il faudrait en embarquer plusieurs milliers de tailles différentes pour espérer avoir un impact. Par ailleurs, si ces démarches peuvent aboutir à des réflexions intéressantes, elles ne conduisent jamais à de vrais contrats, avec des engagements précis et vérifiables.
Le second défaut de ces démarches est beaucoup plus symptomatique. Ces feuilles de route sont trop « descendantes », puisque ce sont les services de l’État qui organisent les discussions. Le système est comparable à la planification d’après-guerre. Après la Seconde Guerre mondiale, la centralisation du contrôle de l’économie était cependant justifiée par le quadruple impératif sur le long terme de reconstruction d’un pays, d’aménagement du territoire, de modernisation de l’appareil productif et d’augmentation de la productivité du travail par une organisation plus rationnelle de celui-ci. Tout le monde, État comme entreprises, syndicats comme organisations patronales, devait orienter ses efforts dans le même sens. La planification d’après-guerre visait à produire davantage dans un contexte de rattrapage ; elle s’oppose donc à l’opération fondamentale de la transformation écologique, qui consiste à consommer moins d’énergie, de matière, d’eau et de ressources tout en maintenant le même niveau de production, c’est-à-dire à découpler réellement les volumes d’intrants consommés et la valeur des produits et services commercialisés. Il ne s’agit pas seulement d’améliorer l’intensité énergétique de la production, mais de réviser en profondeur nos modèles d’affaires pour continuer à créer de la valeur tout en organisant une véritable descente énergétique et matérielle. Bien sûr, la créativité humaine jouera un rôle crucial dans ce découplage de la valeur de vente et du volume d’intrants consommés. En outre, la conduite de la transformation écologique suppose que des infrastructures et des pans entiers de l’économie soient reconvertis, dévalués, voire rendus obsolètes, comme l’industrie des énergies fossiles ou encore de la voiture thermique. Dans le meilleur des cas, les entreprises de ces secteurs investiront à temps dans les énergies renouvelables ou le véhicule électrique pour se reconvertir, mais des faillites seront inévitables, et certaines seront brutales. Les valorisations boursières des entreprises de l’économie thermofossile sont déjà en chute libre depuis dix ans. Le monde de la finance parle d’actifs échoués (stranded assets) à propos des actions ou des obligations détenus dans ces secteurs voués à perdre de la valeur. Cette dimension de défaillance, de faillite ordonnée (phase out), de transferts massifs d’actifs et de réallocation d’emplois sera un élément essentiel de la conduite de la transition.
Or il est plus facile d’organiser de manière centralisée, et dans une certaine mesure autoritaire, la répartition sociale et territoriale d’un gâteau qui grossit que la répartition d’un gâteau qui stagne, voire se réduit, et surtout dont la recette se modifie en continu. L’histoire nous enseigne que la planification est incapable de prendre en charge la faillite de certains secteurs industriels névralgiques. Par exemple, lorsque la métallurgie et la sidérurgie lorraines sont entrées en crise, dès les années 1970, le plan français n’a rien pu faire pour empêcher la liquidation de ces industries défaillantes. Pire, il n’a pas su efficacement accompagner les salariés laissés sur le carreau, faute d’ambitieuses politiques de formation et de reconversion professionnelles. Seul le versement d’indemnités de chômage a joué le rôle de (maigre) filet de sécurité. De la même manière, lorsque la mondialisation s’est accélérée avec l’ouverture des échanges internationaux à la Chine et aux pays émergents d’Asie du Sud, le plan a été incapable de compenser les faillites et les pertes d’emplois occasionnées par ce que les économistes américains ont appelé le « choc chinois ». Comment, dès lors, faire confiance à une action publique pilotée par le haut pour organiser la défaillance ou la reconversion d’une partie de l’économie fossile ? Le plan semble bien mieux taillé pour stimuler la productivité que pour organiser un redéploiement en profondeur des activités économiques.
 
L’approche strictement « bottom-up » peine elle aussi à porter ses fruits. En théorie, elle vise une mutation des systèmes productifs par le bas, en s’appuyant sur le développement local. Ainsi, le modèle économique se voit réorienté par l’émergence de nouveaux « produits » et de nouveaux « marchés »192 plutôt que par de grandes directives étatiques. Si le soutien au développement local est généralisé au sein de l’Union européenne depuis les années 1980 – au point de devenir un instrument clé des politiques régionales de l’Union –, aujourd’hui, on attend également de celui-ci qu’il contribue à inventer une nouvelle donne écologique. En Italie, dans 72 territoires de montagne en retard de développement (aree interne), l’État soutient depuis 2014 de petites équipes d’agents de développement de haut niveau pour aider les acteurs locaux à réinventer l’agriculture, promouvoir le tourisme « vert », recréer une économie locale du bois ou de la pierre (évitant d’inutiles circulations de matériaux de construction), réhabiliter des cours d’eau et imaginer une production locale d’énergie193. En France, la dynamique « Start-up de territoire » dans la Drôme, impulsée par la communauté d’agglomération Valence-Romans et le groupe d’économie sociale et solidaire Archer, vise à susciter des projets d’alimentation locale, d’économie circulaire et d’énergie renouvelable. L’État se montre ici soucieux d’accompagner la démarche sur le temps long : dix ans. Il apporte près de 7 millions d’euros de subventions et peut investir jusqu’à 15 millions d’euros pour les entreprises accompagnées. Parmi les multiples projets, on trouve le développement d’une ceinture maraîchère. Une coopérative achète les terrains pour dix fermes maraîchères, ainsi que le matériel nécessaire. Ensuite, cette coopérative loue le terrain et le matériel, sous réserve de suivi d’une formation par les aspirants agriculteurs pour une pratique professionnelle responsable. La collectivité apporte des garanties pour que la coopérative puisse s’endetter sur une longue durée et louer à des prix attractifs. Le dispositif soutient également l’entreprise « Ma bouteille s’appelle reviens ». L’idée de relancer la consigne est née à la demande de producteurs locaux de boissons (bière, vin, jus de fruits) qui trouvaient dommage de produire et de vendre localement des boissons en achetant des bouteilles fabriquées à des milliers de kilomètres. Un collectif rassemble des producteurs, magasins, citoyens pour réfléchir à une solution de réemploi. Une entreprise a vu le jour à Valence. La réutilisation des bouteilles récoltées permet d’économiser l’énergie et l’eau nécessaires au traitement et au recyclage du verre, et une dizaine d’emplois ont été créés. Des initiatives de ce type fourmillent partout en Europe, mais elles souffrent d’une faiblesse constitutive : leur incapacité à passer à l’échelle supérieure. En effet, pour multiplier et étendre de telles démarches, l’État devrait disposer d’un savoir-faire permettant de déverrouiller les freins législatifs et réglementaires et aider à l’émergence d’outils « industriels ». Aujourd’hui, ce savoir-faire n’existe pas, tant et si bien que nous assistons à une collection de démarches microlocales, d’expérimentations de terrain vertueuses, mais sans ambition ou impact systémiques. Si quelques « passeurs » (des élus, des militants, des fonctionnaires, des chercheurs, des consultants…) savent jeter des ponts entre le local et le national ou l’échelon européen, peuvent intéresser les médias, entrer en contact avec le cabinet ministériel dédié, convaincre une banque ou un parlementaire influent, leurs démarches mobilisent une énergie titanesque pour un succès… aléatoire et toujours marginal. La multiplication des « bonnes expériences » ne fait pas système.
Nous sommes donc condamnés à inventer un mode contractuel conjuguant le meilleur des deux approches : une ambition systémique pour tenir nos objectifs dans les délais impartis, et l’innovation de la société civile et des acteurs économiques pour atteindre de tels objectifs. En d’autres termes, fixer de manière verticale une « obligation de résultat », tout en laissant aux acteurs une grande liberté de moyens. Deux filières permettent d’illustrer cette nouvelle voie contractuelle : l’automobile et l’agriculture.
L’exemple de l’automobile
La multiplication de démarches issues de la société civile vise souvent à compenser l’absence de stratégie de la part des pouvoirs publics. Pour tenter de faire avancer les choses dans le domaine de l’industrie automobile, la Fondation de la nature et de l’homme (FNH) et la CFDT métallurgie194 ont publié, en juin 2021, un rapport sur la transition de la filière automobile. Le rapport part du principe que l’interdiction de la vente de véhicules thermiques neufs à partir de 2035 en Europe oblige l’ensemble de la société à un immense sursaut industriel et social. Or la filière est actuellement structurée pour la production de véhicules thermiques et représentait, en 2019, 400 000 emplois en France, dont 195 000 dans les activités industrielles des constructeurs et équipementiers, et 85 000 dans la seule filière des moteurs amenée à disparaître avec la fin du véhicule thermique. Sans un effort de préparation et de négociation de la transition vers l’automobile décarbonée, la filière automobile risque de subir le même sort que la métallurgie ou la sidérurgie dans les années 1970-1980 : des centaines d’usines qui ferment, des dizaines de milliers d’emplois détruits, des bassins de vie sinistrés et, surtout, des consommateurs européens qui achètent avec des aides publiques des véhicules électriques made in China ou, pour les véhicules haut de gamme, made in Germany. Si l’on se contente de subir la réglementation européenne, la filière automobile risque de disparaître purement et simplement195.
Il faut donc anticiper et négocier la restructuration de la filière. La sous-filière moteur – et ses 20 % du total des emplois – est bien sûr la composante la plus menacée de l’industrie automobile. Les équipes FNH et CFDT ont donc bâti un scénario de rebond fondé sur l’électromobilité, avec pour objectif de fabriquer en France 2 millions de véhicules électriques et l’équivalent de 100 gigawatts de batteries électriques. Ce scénario liste un ensemble de mesures incontournables qui pourraient être négociées entre les différentes parties prenantes. Tout d’abord, il faudra former et accompagner la reconversion des salariés, notamment de la filière moteur, vers les nouveaux métiers de l’électromobilité. Plus essentiel encore, il sera inévitable de négocier un véritable « contrat de filière » dans le cadre d’états généraux de l’automobile associant tous les acteurs : collectivités publiques, constructeurs automobiles, sous-traitants, offreurs de formation, syndicats de salariés… Les constructeurs s’engageront par exemple à renforcer l’approvisionnement de proximité en améliorant progressivement la part locale de la production des composants de la batterie électrique. Ce taux d’intégration locale, actuellement situé autour de 30 %, pourrait passer à 35 % en 2025, puis à 45 % en 2030 et à 50 % en 2035, pour atteindre plus de 60 % après 2040. En contrepartie, les constructeurs automobiles et leurs sous-traitants bénéficieraient de subventions spécifiques à la relocalisation d’une partie de leur activité et, dans le cadre de la commande publique, de clauses favorables aux véhicules électriques comportant une importante part locale dans leur fabrication, au moment du renouvellement des flottes de véhicules de l’Administration.
La reconversion des salariés vers d’autres secteurs est également un enjeu essentiel. La fabrication d’un moteur électrique requiert 60 % de main-d’œuvre en moins qu’un moteur diesel et 40 % de moins qu’un moteur essence. Ce travail de reconversion et de formation devra être conduit bassin d’emploi par bassin d’emploi, et spécifiquement dans les zones où la filière automobile pourvoit une grande partie de l’emploi local – en cela, cette nouvelle voie contractuelle, même si elle se fixe des objectifs de résultat très « macro », doit être profondément décentralisée. Ainsi dans la vallée de l’Arve, en Haute-Savoie, où 450 entreprises du décolletage industriel et près de 7 000 emplois directs et 11 000 indirects – fortement liés à la sous-traitance des constructeurs automobiles, donneurs d’ordres essentiels de leurs activités – sont menacés par la fin programmée du véhicule thermique. Un moteur électrique nécessite en effet huit fois moins de pièces relevant de leur savoir-faire industriel qu’un moteur thermique. Leurs compétences pourront en partie trouver des débouchés dans la fabrication de pièces pour les camions, qui devront évoluer pour respecter de nouvelles normes sur les émissions polluantes, et dans le domaine du nucléaire ou des équipements de santé. Il s’agit néanmoins d’un virage majeur, qui suppose un effort de reconversion des salariés et des investissements importants dans la plupart de ces entreprises fortement ancrées dans leur territoire, certaines depuis la fin du XVIIIe siècle. En complément des états généraux de l’automobile, des négociations territoriales pourraient donc se tenir dans certains bassins industriels pour organiser la reconversion des entreprises et des salariés. Les lycées professionnels ou les écoles de production dont le programme de formation est calqué sur l’industrie de la voiture thermique devront par ailleurs évoluer vers les spécificités des besoins des poids lourds décarbonés, du nucléaire ou encore des équipements de santé.

L’exemple de l’agriculture
Comment organiser des négociations puis des contrats de transition par filière et par territoire qui conjuguent habilement objectifs de résultats globaux, ce que l’on pourrait appeler la « planification écologique », et initiative décentralisée ? Pour approfondir la méthode, esquissons ce que cela pourrait donner pour une des filières les plus touchées par la transformation écologique : l’agriculture.
Il n’est pas possible de transformer l’agriculture sans prendre en compte le système complexe dans lequel des acteurs différents entretiennent leurs relations. Les exploitants agricoles sont particulièrement vulnérables parce qu’ils dirigent de petites entreprises – en France, la taille moyenne d’une exploitation est de 63 hectares196 –, alors que les marchands de semences, de médicaments, d’engrais et de fertilisants, de matériel agricole ou encore les industriels et les distributeurs constituent souvent de puissants oligopoles. Ainsi, depuis l’arrêt Diamond v. Chakrabarty, prononcé par la Cour suprême américaine en 1980197, les semenciers sont devenus les propriétaires exclusifs de leurs semences et de leurs traits variétaux. Cette décision a encore accru dans le monde entier la dépendance des exploitants agricoles vis-à-vis des géants semenciers, souvent américains, puisque ceux-là ne peuvent plus utiliser des semences sans acquitter un péage à l’entreprise qui en détient le brevet. Cette relation de dépendance est particulièrement nette dans le domaine des céréales, comme le maïs, le blé ou l’orge. En 2017, trois semenciers contrôlent ainsi plus de 60 % du marché des semences végétales : Bayer-Monsanto (30 %), Dow-DuPont (23 %) et Syngenta (8 %)198. Cette forte pression exercée en amont sur le modèle économique des agriculteurs se double en aval de celle des géants de la transformation – comme Lactalis pour le lait – ou de la grande distribution. La concentration extrême des opérateurs de l’amont et de l’aval se retrouve sur tous les segments de la chaîne de valeur. Les opérateurs disposant de brevets sur les variétés végétales ou animales sont souvent des marchands de produits phytosanitaires et de médicaments. Un producteur de maïs qui se fournit chez Monsanto (racheté par Bayer en 2018) pour acheter les semences végétales sera le plus souvent obligé de se fournir auprès du même en herbicides plus adaptés à la semence dont Monsanto détient la propriété intellectuelle. Dans ce contexte, il est aussi absurde qu’inefficace de faire peser sur les seuls agriculteurs la charge de la transformation des pratiques en leur enjoignant de réduire leur cheptel ou de basculer vers l’agriculture biologique sans modifier l’équilibre des forces entre tous les segments de la chaîne de valeur. D’autant plus que le pouvoir de marché que détiennent les acteurs de l’amont et de l’aval a souvent contraint ces exploitants à faire d’importants investissements et à s’endetter lourdement. Par exemple, pour rester compétitifs, les éleveurs de vaches laitières ont dû acheter des robots de traite dernier cri qui leur permettent d’optimiser leurs rendements. Comment, alors qu’ils remboursent encore les mensualités auprès du Crédit Agricole, leur demander de renoncer à une partie de leur activité d’élevage ? De la même manière, les investissements dans des infrastructures d’élevage hors sol consentis par les agriculteurs sont le plus souvent le résultat d’un contrat commercial avec un géant industriel de la viande, comme Bigard en France ou Brazil Foods au Brésil. La remise en cause des pratiques actuelles est parfois vécue très douloureusement par une profession qui se sent acculée et trahie. Ce n’est pas un hasard si cette profession apparaît dans de nombreux romans comme emblématique des malaises de notre époque : Nature humaine de Serge Joncour199 est le récit de tous les efforts d’adaptation et de soumission aux désidératas de la grande distribution d’éleveurs du Sud-Ouest, et les dilemmes moraux qu’ils occasionnent, des années 1970 aux années 2000. Sérotonine de Michel Houellebecq200 se fait l’écho de la solitude d’éleveurs de la Manche.
En effet, les normes auxquelles sont soumis les agriculteurs ne s’appliquent pas à ceux qui achètent leurs produits ou leur vendent des intrants. Ainsi, un industriel peut refuser d’acheter les céréales d’un agriculteur qui a opté pour une semence paysanne traditionnelle moins gourmande en eau, comme le vieux sorgho201, au motif qu’il y a trop d’inconnues sur le volume de production ou la texture de la céréale, et donc un risque pour son modèle agro-industriel. De la même manière, une agriculture utilisant des semences traditionnelles peut se trouver en difficulté pour acquérir des produits phytosanitaires permettant de traiter ses cultures. Cette relation asymétrique entre les agriculteurs et leurs fournisseurs ou leurs clients crée une situation de dépendance aussi bien financière que normative et culturelle. Sans une modification profonde des systèmes d’incitation de l’amont comme de l’aval vers les agriculteurs, aucune transformation ne sera possible.
 
La transformation de l’agriculture suppose également de poser à nouveaux frais la question de la valeur. Il est impensable d’embarquer les producteurs dans une mutation systémique de leurs pratiques s’ils ont le sentiment que les pertes économiques seront supérieures aux gains qu’ils peuvent espérer. C’est pourquoi la transformation agro-écologique ne pourra être réussie qu’à l’issue d’un fastidieux exercice de négociation sur le partage de la valeur agricole et alimentaire. Pour mieux rémunérer les producteurs et surtout financer les investissements nécessaires au changement de modèle, il faudra puiser dans plusieurs poches. Tout d’abord, les consommateurs. La part du budget des ménages consacrée à l’alimentation est en constante baisse : elle est passée de 29 % en 1960 à 17 % en 2019, selon l’Insee. Ne faudrait-il pas accepter de payer un peu plus cher pour des produits alimentaires de qualité et de proximité, issus d’une agriculture à haute teneur environnementale ? Cela suppose au moins deux arbitrages : faire accepter aux ménages de dépenser moins pour d’autres postes budgétaires comme l’habillement ou l’équipement électronique et accompagner les consommateurs les plus modestes. Les agriculteurs, à l’ère de la transformation écologique, doivent également être rémunérés pour les services qu’ils rendent : de plus en plus ils deviennent des producteurs d’énergie (photovoltaïque, biométhane…), des stockeurs de carbone surtout s’ils se soucient de la régénération de leurs sols, ainsi que des pourvoyeurs de services écosystémiques, lorsqu’ils replantent des haies ou restaurent des zones humides. Ces différents services à la transformation écologique doivent être rémunérés à leur juste prix dans le cadre de mécanismes de marché ou de subventions publiques (les paiements pour services environnementaux par exemple). Aujourd’hui, nous manquons cruellement de cadres de rémunération transparents et lisibles ainsi que de données certifiées permettant d’évaluer la réalité des contributions. Le risque est élevé que la relative anarchie dans laquelle nous nous trouvons profite aux grands industriels de l’énergie qui négocient déjà des contrats léonins avec les petits producteurs ou bien aux grandes exploitations qui voient dans la transformation écologique une opportunité économique pour écraser la concurrence. Ce n’est rien de moins qu’un nouveau contrat agricole qui doit au contraire s’inventer dans le cadre d’une négociation et d’une contractualisation de filière associant tous les acteurs, de la graine à la fourchette. Encore une fois, cette négociation doit se fixer des objectifs globaux – le passage à l’agroécologie –, mais laisser une grande liberté d’initiative aux acteurs et aux terroirs.
Il s’agit moins de « déconstruire » le système hérité de la modernisation agricole que de comprendre la puissante dynamique de changement qui a permis son éclosion pour en faire émerger un autre, adapté aux enjeux de l’anthropocène. Le spécialiste des systèmes agricoles Bertrand Valiorgue propose ainsi la tenue d’une « convention des agriculteurs pour le climat », afin de mettre en mouvement l’ensemble de la profession agricole202. Cette convention prendrait la forme d’une grande négociation visant à aboutir à un nouveau contrat social pour l’agriculture. Pour qu’elle réussisse, il faut cependant réunir deux conditions. Tout d’abord, elle ne pourra pas rassembler seulement des exploitants agricoles, car les agriculteurs ne s’engageront dans des stratégies de changement que s’ils sont convaincus que les autres rouages du système se mettront eux aussi en marche en même temps. Cette négociation ne pourra du reste pas se faire avec les mêmes acteurs et selon la même dynamique que lors de la mise en œuvre de la modernisation agricole, c’est-à-dire principalement entre une technocratie d’État et un syndicat majoritaire, la Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles (FNSEA). En effet, conduire une transformation environnementale de l’agriculture suppose de modifier l’équilibre des forces à l’intérieur du système hérité des années 1960203. Il sera plus facile de faire évoluer les pratiques culturales si les semenciers laissent davantage de marge de manœuvre aux agriculteurs pour faire leurs propres expérimentations variétales. De la même manière, les agriculteurs investiront d’autant plus facilement dans la conversion en bio s’ils ont la garantie que les produits issus de l’agriculture biologique sont soutenus par l’État en cas de pic inflationniste (en 2022, la vente de produits bio s’est effondrée à cause de la perte de pouvoir d’achat des consommateurs) et davantage mis en tête de gondole dans les commerces de la grande distribution, qui doivent eux aussi prendre des engagements favorables aux producteurs. Ici encore, la formule du contrat de filière s’impose, car il permet de matérialiser les engagements fermes et vérifiables pris par les différents acteurs de la chaîne de valeur. L’investissement dans la mutation des pratiques culturales n’est soutenable que si les agriculteurs sont encouragés, y compris financièrement, par leurs clients (industriels et commerçants) à le faire.
Il s’agit donc d’organiser au niveau national une « convention agricole » réunissant des représentants de l’ensemble du système agricole et alimentaire : les agriculteurs dans leur diversité bien sûr (éleveurs, céréaliers, petits exploitants, grandes coopératives…), mais aussi des représentants de l’amont (semenciers, marchands d’engrais, de médicaments ou encore de matériel), de l’industrie de transformation, du commerce, et des consommateurs et habitants. Le travail en convention présente un réel intérêt, celui d’amener l’ensemble des parties prenantes à formuler précisément le problème de la soutenabilité de l’agriculture, en partant de leurs pratiques réelles d’agriculteurs, d’industriels ou de consommateurs, non de débattre de visions morales de la « bonne agriculture ». La condition est bien sûr que la puissance publique ait préalablement fixé les règles du jeu et préparé le terrain, à la fois en énonçant des objectifs non négociables d’émission de gaz à effet de serre ou de reconstitution de la biodiversité et en mettant à disposition des participants l’ensemble des instruments et des leviers qu’ils peuvent mobiliser, sur le plan tant financier que normatif. La mise en place d’un système d’échange de quotas d’émission pour la chaîne de valeur agriculture-alimentation (ETS-food), sur le modèle des quotas carbone qui existent dans l’industrie, constitue un bon exemple de réglementation susceptible de changer la donne. Demain, les grands acteurs de l’industrie ou de la distribution alimentaire, confrontés à la nécessité d’acquitter des droits à polluer de plus en plus élevés, pourraient être tentés d’investir dans des activités agricoles de séquestration du carbone ou de préservation de la biodiversité. C’est un gigantesque « déplacement de valeur » qui pourrait être organisé au profit des producteurs, mais il doit être habilement négocié avec les acteurs de l’aval.
Lors de cette convention nationale, les discussions porteraient essentiellement sur le chemin « éco-socio-technique » de transformation à privilégier pour atteindre les objectifs en 2030, 2040 et 2050. De la même manière qu’il existe plusieurs projets de société menant au « zéro émission nette204 », il existe plusieurs voies menant à l’agroécologie205 : par exemple, la voie technologique misant avant tout sur l’innovation et le marché (conduisant à une très forte concentration et financiarisation des exploitations) ; une voie « végétale » reposant sur la réduction drastique de l’élevage au profit d’un investissement dans les nouvelles variétés végétales, y compris les légumes de niche performants à l’export ; une voie locavore privilégiant les circuits courts et la démondialisation, compatible avec une organisation en petites exploitations et en « ceintures maraîchères » à proximité des centres urbains… Le choix du chemin, c’est-à-dire du dosage relatif des différents instruments et familles d’action, dépend largement du modèle d’agriculture que les acteurs veulent privilégier pour 2050.
La diversité des cultures et des territoires impose que cet exercice ne soit pas seulement conduit au niveau national, mais aussi au niveau de chaque sous-filière et de chaque terroir206. Quoi de commun entre un céréalier beauceron dont l’activité dépend surtout des cours fixés par les échanges internationaux, un éleveur de volailles du Perche et un horticulteur lot-et-garonnais ? Les freins à la transformation écologique de l’agriculture sont toujours spécifiques : ici, une filière doit être structurée pour conforter l’utilisation du lin ou du chanvre dans le bâtiment ; là, un abattoir est nécessaire si l’on veut basculer vers la polyculture-élevage dans une région naguère céréalière, etc. Il faut travailler à l’échelle de chaque sous-filière ou bassin de production sur l’appropriation de ce chemin. Le point d’arrivée de ces négociations sera un contrat de transformation agroécologique librement consenti entre les différents acteurs et permettant à chacun de sécuriser une trajectoire tenable. Par exemple, un éleveur de vaches laitières qui accepterait d’investir dans la sortie progressive du hors-sol recevrait de la part de l’industrie laitière des prix d’achat garantis ou encore de la part de son banquier des prêts bonifiés soutenus par l’État.
Naguère, l’agriculture était un cas d’école pour les sciences sociales : en moins de cinq ans, au tournant des années 1960, syndicats agricoles, technocrates et élus locaux ont convergé pour mettre en œuvre un « compromis modernisateur ». Aujourd’hui, une nouvelle transition ne peut s’opérer qu’avec une scène de négociation composée selon un casting et une méthode entièrement nouveaux pour faire évoluer l’ensemble des paramètres qui conditionnent l’agriculture. Dans les autres secteurs économiques, c’est la même chose : la transition implique d’élargir les parties prenantes aux négociations et aux contrats qui en découlent. En incluant systématiquement les acteurs locaux.
 
*
Des initiatives de la société civile montrent que cette voie est réaliste. La « Convention des entreprises pour le climat » (CEC) propose des réflexions intéressantes sur l’évolution des filières. La CEC a été créée en 2020 par un groupe de cadres dirigeants et d’entrepreneurs afin d’engager concrètement la transformation écologique dans les entreprises. L’ambition est d’inscrire les entreprises participantes dans les limites planétaires et de parvenir à réduire de 55 % leurs émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2030, en respectant l’impératif de protection de la biodiversité et de régénération du vivant. La convention propose une formation au long cours offerte aux cadres dirigeants d’entreprise. Elle n’initie pas seulement une réflexion sur la mutation écologique par filière, mais donne une méthode de conduite du changement dans les entreprises. Cette formation se déroule en trois étapes : d’abord, une information prodiguée par les meilleurs experts sur la gravité du problème et l’urgence à agir ; ensuite, une réflexion collective sur les leviers de transformation – stratégiques, financiers, comptables, humains – que les dirigeants peuvent mobiliser dans leurs organisations. La formation se termine par des engagements pris par les différents participants pour déployer la transformation écologique dans leur entreprise sous la forme d’une feuille de route. Cette démarche présente le double intérêt de conduire des acteurs très hétérogènes à partager un diagnostic et à identifier des leviers d’action complémentaires pour répondre aux problèmes207. La Convention citoyenne des entreprises réunit aujourd’hui près de 1 000 entreprises de toute taille. Ces entreprises comptent 770 000 salariés et présentent un chiffre d’affaires total de 190 milliards d’euros. Parmi celles-ci, on compte Crédit mutuel Arkéa, Pierre & Vacances, Heineken…
 
Pour faciliter ces mutations de filière, il faut également inventer de nouvelles relations contractuelles entre les pouvoirs publics et les entreprises. Prenons un exemple prospectif concret. À Tours, une autoroute traverse la ville, l’A10, qui relie Paris à Bordeaux. Les usagers doivent régler un péage. Le concessionnaire autoroutier, en l’occurrence Vinci, a donc un intérêt à l’accroissement du nombre de véhicules acquittant un péage pour emprunter l’infrastructure – selon une logique classique de « maximisation des volumes ». D’un autre côté, l’agglomération finance un réseau de transport public, avec une ligne de tramway et un réseau d’autobus, quand la région Centre-Val-de-Loire subventionne le déficit d’exploitation des lignes périurbaines de trains régionaux exploités par la société SNCF. Ne peut-on pas imaginer de revoir complètement les modalités de rémunération des uns et des autres, qui après tout poursuivent la même mission d’intérêt économique général – faciliter la mobilité des habitants ? Illustrons en partant des usagers. On peut imaginer, en plus du règlement d’un péage à chaque passage, qu’il soit demandé aux abonnés empruntant régulièrement l’autoroute – plus d’une fois par semaine, par exemple – qu’ils possèdent un abonnement à l’offre de transport public ou de vélo en libre-service de la collectivité. Cette obligation augmenterait bien sûr le coût du déplacement pour les automobilistes, mais les ménages modestes seraient moins pénalisés que les autres en disposant d’un abonnement à tarif réduit (moins de 10 euros par mois pour les ménages pauvres), voire gratuit selon certains critères. Ainsi, l’usager, puisqu’il paie déjà l’abonnement en transport en commun pour emprunter régulièrement l’autoroute, serait d’autant plus incité à recourir à celui-ci pour économiser essence et usure de la voiture, notamment dans le cadre des déplacements de courte distance du quotidien208. Le concessionnaire autoroutier pourrait quant à lui recevoir un « intéressement » à la hausse du nombre d’abonnés aux transports publics. On pourrait ainsi imaginer un contrat de « performance écologique de la mobilité » entre les gestionnaires de l’autoroute et les opérateurs des transports publics de l’agglomération. Ces opérateurs, plutôt que d’être rémunérés à la simple maximisation du volume d’usage de leurs réseaux par des clients seuls dans leurs voitures, pourraient être rémunérés à l’efficacité environnementale de la mobilité effectuée sur le territoire : le concessionnaire autoroutier pourrait être financièrement « récompensé » d’inviter un automobiliste à préférer le tramway, le vélo, voire le covoiturage, ou bien l’autopartage plutôt que l’autosolisme. Il faudra évidemment mettre sur pied une ingénierie financière et des modèles mathématiques sophistiqués pour organiser les flux rémunérateurs entre ces différents opérateurs, et l’ingénierie juridique pour repenser les systèmes de concession pour les autoroutes et de délégation de services publics pour les transports en commun. Toutefois, il apparaît clair que les modèles public/privé conçus en silo et reposant sur la seule maximisation des volumes pour l’équipement des territoires sont intégralement à revoir à l’heure de la transition écologique. Dans des économies européennes si marquées par l’imbrication forte entre le public et le privé, la capacité à entraîner une transformation écologique des entreprises en réseau est un levier encore insuffisamment actionné. Plus largement, l’exemple des autoroutes est emblématique de la transformation des modèles d’affaires que rend nécessaire la transition écologique. Rémunérer différemment les concessionnaires autoroutiers ne signifie pas créer moins de valeur mais plutôt décorréler la valeur du simple volume de voitures qui défilent au péage. Il faut accepter qu’un véhicule en auto-partage crée plus de valeur qu’un véhicule avec une seule personne à bord. Dans d’autres domaines, des réflexions similaires sur la transformation des modèles d’affaires se font jour. Plusieurs opérateurs de la distribution d’eau expérimentent par exemple une tarification qui ne repose pas uniquement sur les volumes (mètres cubes) d’eau consommés. Si en année n, je consomme 100 unités d’eau, le distributeur me propose d’installer une robinetterie permettant de réduire ma consommation d’eau. Grâce à cet équipement, je n’ai consommé que 80 unités d’eau en année n+1, mais ma facture est de 90. Pour le consommateur, la facture baisse de 10 unités, il est donc gagnant. Le distributeur d’eau s’est quant à lui rémunéré sur l’installation de l’équipement incitant à la sobriété ainsi que sur la baisse de ma consommation d’eau. C’est un modèle vertueux, car il permet d’économiser l’eau, d’améliorer le pouvoir d’achat du consommateur, et il continue à procurer des revenus à l’opérateur.


Des contrats par territoires
La transformation écologique implique également un ajustement à la diversité des configurations territoriales. La plupart des pays européens ont décentralisé certaines politiques publiques, notamment dans le domaine de l’urbanisme, de l’habitat, des transports publics ou encore de l’énergie. La décentralisation est de fait un atout pour la mise en œuvre de la transformation, mais elle doit être entièrement repensée dans ses modalités et reconfigurée pour la prise en charge des enjeux écologiques. En l’état, le partage des responsabilités ne paraît pas toujours pertinent, le chevauchement des compétences entre échelons gaspille du temps et des moyens, et cause des pagailles administratives209, les périmètres définis sont des héritages peu adaptés aux modes de vie actuels, les financements se révèlent insuffisants210… Partout en Europe, un même débat existe entre « pouvoir central » et « autorités locales » : d’un côté, les États dénoncent les politiques trop dispendieuses des collectivités locales, incapables de résister à l’appétit de services publics de leurs habitants ; de l’autre, les collectivités locales s’insurgent contre la faiblesse de leurs dotations, qui ne leur permettent pas d’assurer les missions confiées par le législateur. Ces débats s’aiguisent en période d’austérité budgétaire, puis s’apaisent quand les ressources affluent selon un mouvement de systole et de diastole211. En réalité, le problème est plus profond : ce n’est pas une question de degré de décentralisation, mais de nature de celle-ci. Illustrons avec le cas d’une politique centrale pour la transformation écologique : celle de la réduction de l’artificialisation des sols.
L’exemple du « zéro artificialisation nette »
Les urbanistes – dans leur majorité – alertent depuis longtemps contre les risques d’un fort étalement urbain. Dans tous les pays où l’automobile s’est largement répandue, on observe une extension de l’urbanisation depuis les années 1950. En France, où la densité générale de population est faible et où le pouvoir d’urbanisme a été confié à de très nombreuses et petites communes au début des années 1980, le mouvement de périurbanisation a été particulièrement intense et émietté212. Dans le cadre de la trajectoire européenne et des engagements internationaux de la France, la loi Climat et Résilience de 2021 a posé l’objectif de « zéro artificialisation nette » (dit ZAN) à l’horizon de 2050. En 2050, toute nouvelle « artificialisation » devra être compensée par une « désimperméabilisation » d’une surface foncière équivalente. D’ici là, la loi impose déjà une division par deux du rythme d’artificialisation pour la décennie 2021-2031 (soit environ 125 000 hectares pour cette décennie pour tout le pays) par rapport à la décennie qui l’a précédée (un peu moins de 250 000 hectares artificialisés).
Évolution de la consommation d’espaces naturels,
agricoles et forestiers (ha)
[image: Description : Une image contenant texte, capture d’écran, Tracé, ligne Description générée automatiquement]Données : CEREMA, données d’analyse de la consommation d’espaces pour la période 1er janvier 2009-1er janvier 2022.
Cette loi, votée dans une relative discrétion en 2021 par un Parlement qui n’avait peut-être pas conscience de son importance ni de ses conséquences, est devenue au cours des années 2022 et 2023 un sujet de crispation majeure pour les collectivités locales et les acteurs des secteurs de la construction et du logement. Pourquoi ? Parce que tout le monde a très vite compris que la loi ne pouvait pas s’appliquer « toutes choses égales par ailleurs ». Sa mise en œuvre nécessite une série de transformations économiques, fiscales, architecturales, sociales très profondes non anticipées par le législateur, qui pensait uniquement réglementer l’urbanisme. C’est le propre des mesures de transformation écologique : elles ont un impact sur d’autres dimensions du contrat social, mais celles-ci sont rarement prises en compte lorsque la mesure est décidée, car le législateur, national ou européen, raisonne encore « en silo ».
Dans un premier temps, la décentralisation apparaît comme une solution pour la mise en œuvre du « zéro artificialisation nette ». C’est effectivement à l’échelle locale que peuvent s’inventer des solutions nouvelles qui dépassent la simple arithmétique consistant à dire : « Puisqu’il faut diviser par deux le rythme d’artificialisation, il faut doubler les densités des extensions urbaines prévues. »
Rendons-nous dans le Gers, dans l’intercommunalité des Portes de Gascogne, proche de l’agglomération toulousaine. De nombreux travailleurs toulousains aimeraient venir se loger aux Portes de Gascogne, qui présentent un certain attrait par rapport à l’agglomération toulousaine, encombrée, polluée et aux prix immobiliers parfois exorbitants. Problème : peu de logements semblent correspondre aux besoins de ces ménages, le plus souvent des jeunes couples diplômés, avec parfois un ou deux enfants. Par ailleurs, sur les 110 000 logements du Gers, 90 000 sont des maisons individuelles pourvues de cinq pièces en moyenne : la question de la rénovation thermique est ici une gageure. Du côté de l’offre, le problème se pose d’un artisanat diffus et d’un manque criant de compétences pour réaliser des rénovations profondes. Du côté de la demande, les ménages âgés, peu familiers des dispositifs d’aide comme MaPrimeRénov’, suspendent leurs travaux en raison des devis particulièrement onéreux provoqués par la faible disponibilité des rares artisans et entreprises compétentes. La confrontation de ces constats a permis d’imaginer des solutions conciliant des objectifs contradictoires (loger plus de personnes sans artificialiser ni augmenter trop fortement la densité urbaine) et les nouvelles contraintes (la rénovation thermique des habitations existantes pour améliorer la performance énergétique du parc de logements). L’idée de diviser en deux les maisons occupées par des ménages âgés pour accueillir à l’étage un jeune couple d’actifs provenant de Toulouse a été proposée. Une solution qui permet d’améliorer l’intensité d’usage et l’occupation de ces logements spacieux pour loger des actifs en provenance de l’agglomération toulousaine, mais aussi de faire baisser le surcoût de la rénovation thermique, puisque celui-ci serait partagé entre les deux familles d’occupants. Ainsi, on répond efficacement au niveau local à l’objectif de redynamisation et rajeunissement de la population sans artificialisation supplémentaire.

Des solutions innovantes pour ne pas augmenter le prix des logements
Mais réduire la surface de foncier urbanisable, cela ne va-t-il pas mécaniquement entraîner une hausse des prix des logements, qui sont déjà trop élevés en zone tendue ? Sans changement du système de régulation, c’est effectivement fort probable213. Pour l’éviter, à Rennes, les élus locaux proposent de repenser le sol comme un « bien commun ». Les élus de la métropole souhaitent réorienter la majorité des investissements vers le renouvellement urbain et le recyclage immobilier (surélévation, transformation de bureaux en logements, augmentation de l’intensité d’usage des bâtiments, etc.). Ils visent à ce qu’au moins 60 % des 30 000 logements supplémentaires prévus d’ici 2028 puissent voir le jour sur des terrains déjà urbanisés. Mais comment le faire sans entraîner une augmentation forte des prix ? L’engagement pris est de ne plus vendre de foncier public à partir de janvier 2024. Pour les logements construits sur ces terrains publics, les élus veulent dissocier la propriété du foncier et la propriété du bâti. Concrètement, la métropole développe des opérations d’accession sociale à la propriété pilotées par son organisme foncier solidaire, permettant à des ménages de devenir propriétaires de leur logement en ne payant que la propriété du bâti. L’avantage pour l’acquéreur est net : le prix du logement n’intègre plus le coût du foncier. Pour les promoteurs, la métropole cède des droits réels immobiliers via des baux à construction (allant de dix-huit à quatre-vingt-dix-neuf ans). Ces baux sont assortis d’une promesse unilatérale de vente foncière : les propriétaires privés des logements issus de ces opérations détiennent les murs de leur bien et deviendront propriétaires du foncier à l’expiration du bail. Une telle combinaison permet aux propriétaires de ne pas voir la valeur de leur bien diminuer trop fortement avec le vieillissement du bâti, donc de sécuriser leur achat sur la valeur du foncier. En outre, la métropole conditionne cette promesse de vente foncière à des critères (sur les prix de vente ultérieurs ou les profils des futurs acquéreurs), qui figureront sur les actes notariés à chaque revente du bien. Le propriétaire d’un de ces nouveaux logements privés cherchant à revendre son bien n’aurait ainsi pas intérêt à enfreindre ces clauses, au risque de perdre la promesse unilatérale de vente foncière, et donc de voir le bien dévalué. Par la combinaison de ces deux mécanismes (utilisation de baux à construction longue durée et promesse de vente du foncier conditionnée), Rennes Métropole compte réussir à conjuguer trois objectifs apparemment inconciliables : continuer à produire des logements pour une population en croissance, maîtriser les prix des logements neufs, pérenniser dans le temps la diversité de logements (logement abordable en location, en accession, etc.) ainsi que les prix de vente lors des reventes successives. Le tout sans étalement urbain supplémentaire214.
 
Ces exemples montrent la capacité des acteurs locaux à s’engager dans la transition de manière particulièrement inventive, en revisitant les modes d’habiter, la conception des espaces publics, le rapport écologique au sol, les droits de propriété. Tout irait donc pour le mieux ? Non. De fait, nombre de territoires s’inquiètent de la réduction des espaces urbanisables. Ils craignent de ne pas pouvoir développer leurs communes. Les élus locaux jouent souvent sur le rythme de l’urbanisation pour réguler la gestion de leurs équipements publics, notamment les écoles : on ouvre un lotissement ou on lance un programme de logement social pour « garder une classe ». On comprend leur crainte de se voir en partie privés de cette possibilité. Par ailleurs, le système de répartition de l’effort imaginé par la loi s’est révélé impossible à mettre en œuvre. C’est un système en poupées russes : l’État charge les régions de répartir l’effort de réduction de l’artificialisation des sols entre les intercommunalités. Dans ces négociations, les intercommunalités n’ont qu’un but : ne pas « céder » plus que d’autres. Aussi, la réduction uniforme de 50 % pour toutes les intercommunalités est la voie vers laquelle la plupart des régions semblent converger. Pourquoi ? Parce que les coopérations « horizontales » entre autorités locales existent à peine. En l’absence de procédure de « transaction » entre des collectivités, il est presque impossible d’arriver à des accords compensatoires. Les communes pourraient pourtant consentir à des rythmes différenciés de transition sur les volets foncier et énergétique : l’une irait encore plus vite que la trajectoire prévue dans la loi sur la réduction de l’artificialisation des sols, car bénéficiant de friches industrielles à recycler, tandis que l’autre se concentrerait sur le développement des énergies éoliennes en raison d’une bonne exposition au vent et de propriétaires prêts à installer des mâts sur leurs terrains, en contrepartie d’un droit à construire plus élevé que la trajectoire prévue par le ZAN. Prenons un autre exemple de transactions possibles à l’échelle régionale. Dans les Pays de la Loire, une communauté d’agglomérations d’une petite ville touristique littorale, comme celle des Sables-d’Olonne, peut être en grande difficulté pour réduire le rythme d’artificialisation de ses sols (nombreux projets de construction, besoin de logements pour les travailleurs saisonniers du tourisme et des services, etc.). D’un autre côté, la baisse des émissions carbone de la mobilité peut y être – relativement – aisée : la topographie tout comme les pics de fréquentation estivale facilitent une politique très favorable au vélo et très restrictive pour la circulation automobile. Un rassemblement de communes rurales en Mayenne, à l’exact inverse, dispose de peu de marges de manœuvre pour modifier les pratiques de mobilité. En raison de la faible densité générale de la population et de la dispersion de l’habitat dans le bocage, l’automobile est pratiquement incontournable. Par contre, dotée de quelques friches agricoles et industrielles et avec des perspectives démographiques atones, cette communauté peut rapidement réduire son rythme d’artificialisation des sols en recyclant ses friches. Ces deux intercommunalités situées dans la même région n’auraient-elles pas intérêt à se mettre d’accord sur des trajectoires différenciées mais complémentaires, sur les émissions comme sur le foncier, charge à la région de s’assurer que les contributions des unes et des autres permettent bien d’atteindre les objectifs écologiques régionaux et s’équilibrent à la fin ?
Mais, à l’heure actuelle, il n’existe pas de scènes ni de procédés d’arbitrage pour matérialiser ces accords « horizontaux » entre territoires. Alors, on opte pour une règle uniforme et imposée qui bloque l’inventivité des acteurs locaux que l’on a vue pourtant féconde.
 
En découlent des situations de crainte et de blocage qui ouvrent la voie aux propos les plus outranciers. On a ainsi pu entendre que le principe de sobriété foncière progressive « condamne à mort le monde rural et à la glaciation les villes moyennes » (le député Olivier Marleix) et est « ruralicide » (le député Marc Le Fur), etc.215 Un tel climat de contestation et de colère pousse le gouvernement à proposer une réécriture de la loi adoptée en juillet 2023. Cette nouvelle loi maintient l’ambition de réduction de l’artificialisation des sols, mais, pour rassurer les communes rurales, elle donne comme « garantie » la possibilité d’une consommation minimale d’un hectare sur la décennie pour toute commune ayant prescrit, arrêté ou approuvé un document local d’urbanisme avant le 22 août 2026 (cinq ans après l’adoption de la loi Climat et Résilience). Actuellement, 26 000 communes sont concernées par cette garantie. Cette mesure est aberrante : elle mine les efforts de coopération intercommunale (pour les petites communes, le dialogue intercommunal en matière d’urbanisme n’a plus d’enjeu, puisqu’elles ont « leur » hectare garanti) ; plus grave encore, elle envoie comme message que la consommation de foncier est la clé du développement (quand le recyclage foncier ou la lutte contre l’habitat vacant s’imposent comme des voies bien plus prometteuses d’un « mieux-vivre » rural que la création de quelques pavillons ou d’une supérette en périphérie d’un bourg au cœur historique désespérément triste et vide). Bref, la décentralisation telle qu’elle se réalise actuellement se révèle problématique, alors qu’elle devrait être une composante de la transition écologique. Plutôt que de reculer sur certaines ambitions environnementales, il faut imaginer d’autres modes de relation entre les échelons territoriaux.



Une nouvelle décentralisation
La distribution des pouvoirs entre « centre » et « périphérie » est très diverse en Europe. Certains États sont fédéraux ou quasi-fédéraux (l’Allemagne, l’Espagne), les pouvoirs régionaux peuvent être forts (Italie) ou faibles (France), les communes de très petites dimensions (France, République tchèque) ou au contraire assez vastes suite à de vigoureuses fusions (Pays-Bas, Allemagne). Si elle s’est montrée efficace par le passé, adaptée aux besoins d’alors, la décentralisation telle qu’elle existe en Europe paraît inadaptée à prendre en charge les enjeux écologiques.
En effet, au-delà des enjeux politiques et culturels qui varient d’un pays à l’autre, la décentralisation en Europe a été conçue comme un moyen d’adapter le déploiement spatial de l’État-providence. Collèges et lycées, établissements de santé, programmes de logement, transports publics, maisons de retraite, réseaux énergétiques, petite enfance : partout, il est apparu essentiel de donner aux pouvoirs locaux une capacité forte de peser dans le déploiement de ces équipements de base et des services publics de proximité pour les ajuster aux spécificités du territoire. Dans tous les pays, l’action publique est découpée en « compétences », qui sont ensuite distribuées entre divers échelons. En France, les départements ont la compétence de l’immobilier des collèges et les régions des lycées ; les communes gèrent les autobus et les tramways, les régions les trains et les autocars. Un découpage « fordiste » de l’action publique est mis en place entre les échelons.
La décentralisation était aussi considérée comme un levier pour permettre au local d’innover, de faire émerger de nouveaux modèles de développement en stimulant l’inventivité territoriale face aux pesanteurs des routines et des bureaucraties publiques comme privées. Au cours des années 1990 à 2010, les collectivités locales ont ainsi pu se révéler des acteurs majeurs de l’émergence des premières politiques environnementales ou de développement durable. Après le Sommet de la Terre de Rio en 1992, nombreux ont été les territoires à s’engager dans des « agendas 21 », destinés à contribuer à la définition des stratégies d’écologie urbaine. Cela a conduit à de très nombreuses initiatives locales : des projets de développement d’énergies renouvelables, des circuits courts pour l’alimentation, des « écoquartiers », etc. La réalisation de ces projets a été rendue possible par les collectivités locales, proches des administrés et à distance des intérêts des grands groupes, aussi bien que de la technocratie d’État et des compromis qu’ils nouent souvent entre eux. Par exemple, la montée en puissance des régions et des communes dans le domaine de l’énergie a ouvert le champ des possibles, tandis que l’État était jugé trop proche de la filière électro-nucléaire ou de grands groupes pétroliers216 qui bloquent souvent l’innovation environnementale. La mouvance écologiste a ainsi été particulièrement favorable à la décentralisation. De même, dans le secteur de l’agriculture, c’est par le local qu’ont émergé les premiers marchés de produits « bio » ou « locavores », pour enfoncer un coin dans le tandem « productiviste » constitué par l’État et la FNSEA. Des équipes municipales, à l’image de la commune de Mouans-Sartoux dans les Alpes-Maritimes, pionnière des « circuits courts », ont réalisé des partenariats avec des agriculteurs pour fournir des cantines scolaires ou des restaurants de maisons de retraite, ont acquis du foncier pour faciliter l’installation d’agriculteurs ou de coopératives promouvant l’agroécologie, ont aidé à l’ouverture de boutiques pour vendre les produits locaux. Concernant les mobilités urbaines, c’est également grâce à la mobilisation d’équipes locales que les transports publics se sont fortement développés depuis les années 1980. Le tramway, aujourd’hui présent dans 26 agglomérations françaises, est incontestablement un enfant de la décentralisation217.
 
Mais, aujourd’hui, les enjeux ont évolué et le paradigme qui s’est mis en place sur les trente dernières années ne permet plus d’y répondre. Tout d’abord, la segmentation des compétences est utile pour déployer rapidement des équipements et services nouveaux, tout comme dans une usine « fordiste » une définition précise des tâches attribuées à chacun est efficace. Mais elle se montre peu pertinente quand il s’agit de réfléchir à des mutations systémiques, engageant plusieurs politiques publiques à la fois et ne pouvant se réduire au champ d’une « compétence » stricte, juridiquement définie. Surtout, pour atteindre les objectifs fixés en 2030 et 2050, le local ne doit pas être seulement « inventif » : il doit pouvoir s’engager concrètement sur ses contributions aux transitions. Nous l’avons vu avec l’exemple de l’artificialisation des sols : les collectivités ne possèdent pas un cadre normatif leur permettant d’entreprendre des discussions débouchant sur des contrats et des engagements fermes. C’est là que l’approche par des négociations horizontales, impliquant tous les acteurs, doit jouer son rôle. Nous retrouvons une problématique semblable dans le domaine de l’énergie : les régions françaises doivent décliner la stratégie nationale. Elles l’ont fait dans leurs schémas régionaux d’aménagement (appelés SRADDET). Ces schémas répètent, « en poupée russe », les mêmes objectifs que l’État. Mais les régions n’ont à aucun moment formalisé ce que leurs contributions respectives dessinaient comme visage énergétique pour la France de demain. Tout le travail d’analyse a été fait par des chercheurs, des services de l’État et des associations environnementales, les régions s’abstenant le plus souvent d’un rôle actif et d’être force de propositions. Cela parce que les collectivités se conçoivent uniquement comme « au service de leurs habitants », ce qu’elles sont indubitablement, alors qu’elles devraient également être « contributrices aux transitions globales ». C’est là qu’elles doivent aussi jouer leur rôle et ne pas se contenter de la seule approche top-down, aussi concertée soit-elle, par exemple à travers les « COP régionales » instituées dans le cadre de la planification écologique française. Le risque est grand que ces « COP régionales » ne soient au pire, que de simples réunions publiques d’information et de discussion, au mieux, des espaces de déclinaison arithmétique, à l’échelle régionale, des objectifs nationaux définis dans le cadre de la planification écologique. Au contraire, nous attendons des collectivités qu’elles se montrent plus entreprenantes.
Pour cela, il faut aider les différentes parties prenantes à comprendre leur « capacité » réelle à contribuer aux transformations environnementales et leur fournir les moyens d’action adaptés. Le maire rural dans la Beauce n’a pas un grand pouvoir de transformation sur l’agriculture céréalière, même si quelques exploitants céréaliers à la tête d’immenses exploitations comptent parmi ses administrés. En effet, que pèse une petite mairie au regard des réglementations européennes, du cours des marchés internationaux des céréales ou encore des marchés oligopolistiques de l’amont ou de l’aval ? En revanche, sur le terrain du logement ou même des transports, il dispose de capacités d’action concrètes. Il peut déclencher une opération de rénovation des bâtiments publics, voire du parc résidentiel, pourvoir à l’installation de bornes de recharge de véhicules électriques ou d’un parc de stationnement pour le covoiturage. En somme, pour chaque acteur local, il est important de mettre en vis-à-vis le « passif écologique » de son territoire, c’est-à-dire les efforts nominaux à accomplir dans son périmètre géographique pour atteindre la neutralité carbone, et sa capacité d’action stratégique, y compris les effets de levier dont il dispose218. Malheureusement, en la matière, l’actif et le passif ne se recoupent que rarement. Dans certains territoires, le passif écologique sera largement supérieur à l’actif stratégique des collectivités ; dans d’autres, au contraire, l’actif dépassera largement le passif. L’objectif est que le « bilan » s’équilibre au niveau national ou européen.
Nous pourrions alors construire une nouvelle architecture de la transition. Les différentes collectivités locales seront amenées à énoncer leurs contributions respectives, comment elles comptent prendre part à la transformation écologique, sur quels atouts ou quelles capacités elles comptent s’appuyer, ou au contraire de quels handicaps et de quelles contraintes elles pâtissent. L’échelon régional serait chargé de faire converger ces collectivités vers un consensus pour atteindre une cible écologique globale satisfaisante, en tenant compte au maximum des situations des uns et des autres. Voilà une façon plus intéressante d’aborder les « COP régionales » que ce qu’elles sont aujourd’hui219. En cas de désaccord persistant sur les contributions des uns et des autres, ou bien en présence d’un réfractaire manifeste (une commune qui ne voudrait prendre part à aucun changement), il reviendrait à l’État, par la voix de son représentant, de prononcer une injonction à l’encontre de la collectivité récalcitrante. Mais, bien entendu, cette option ne doit être envisagée qu’en dernier recours et de manière tout à fait exceptionnelle. 99 % des contributions respectives peuvent être déterminées par un alignement progressif des acteurs au niveau régional sous la forme d’une conférence de consensus. Puis une mise en cohérence au niveau national de l’ensemble de ces ambitions régionales pourrait être organisée par la chambre des territoires (Sénat, Bundesrat, etc.). Cette dernière ne doit pas se cantonner au rôle de « lobby » ou de « porte-voix » du local, qui risque de la mettre assez vite en porte-à-faux vis-à-vis des objectifs nationaux et européens de la transformation écologique. Elle doit plutôt devenir un lieu d’articulation politique des contributions écologiques des différents acteurs et des différentes strates de collectivités publiques. Un rôle plus enthousiasmant et plus intéressant en perspective. Enfin, en point d’orgue, le Parlement européen pourrait inviter les représentants des États membres à présenter leurs contributions respectives à un nouveau Pacte vert plus souple, plus innovant, plus fédérateur, plus décentralisé, plus respectueux de la diversité nationale et locale de l’Europe, plus contractuel en somme.
 
La transition écologique appelle donc à un nouvel acte de la décentralisation. Celle-ci, depuis les années 1980, se pratique en plaçant d’un côté l’État qui se décharge de « compétences sectorielles » (souvent coûteuses et mal gérées, comme le logement ou l’immobilier scolaire), de l’autre des collectivités qui se targuent d’inventivité « proche du terrain », mais se plaignent de l’excès de normes et du manque de dotations de l’État. Cependant, l’État reste « assureur » en dernier ressort, et les collectivités ne manquent pas de se tourner vers lui pour boucler le financement de leurs compétences coûteuses et parfois inflationnistes. Cette approche, privilégiée aujourd’hui, crée une norme uniforme qui se décline, dans le cadre du Pacte vert, en « cascade descendante » de l’échelon de la communauté européenne à la commune, en passant par l’État et toutes les strates intermédiaires, et loge tout le monde à la même enseigne.
A contrario, il s’agit de mettre en place de manière pragmatique et opérante une nouvelle coordination des relations entre l’Union européenne, les États et les territoires, notamment autour de contributions clairement énoncées. Les exemples précités montrent qu’en s’appuyant sur les programmes et les principes généraux élaborés de manière « macro », et la créativité et l’adaptabilité des territoires, une telle coordination est possible. Celle-ci permettra un clair partage des rôles : le cap climatique pour 2050 est laissé à l’échelon européen, mais aux niveaux national et local, ainsi que dans la diversité des secteurs économiques, les modalités de mise en œuvre sont débattues démocratiquement, négociées, adaptées, différenciées… avant leur application. C’est la condition de réels « contrats » de transition écologique qui engagent toutes les forces en présence vers les objectifs communs.

De nouveaux outils pour piloter la transformation
Pour piloter la transformation écologique, il manque actuellement des outils de mesure. L’appareil statistique donne toujours une photographie en retard de plusieurs mois, voire de quelques années, sur la situation (la donnée doit être « produite », ce qui est coûteux et toujours long). Et l’angle choisi pour prendre la photographie a souvent été fixé il y a plusieurs décennies, quand nos préoccupations n’étaient pas les mêmes. Il en découle que, trop souvent, les principaux indicateurs de suivi de l’action des administrations et des entreprises ne sont plus pertinents au moment de leur publication. Pour orienter et adapter l’action en temps réel, il faut donc pouvoir en établir une analyse plus immédiate.
Le PIB en question
Au sein de l’Union européenne, le PIB est l’étalon majeur de mesure des « écarts de développement » entre les régions. Le but des politiques régionales de l’Union est la convergence des produits intérieurs bruts régionaux. Cet agrégat mesure les transactions monétaires. Il est donc essentiel pour le pilotage de l’État-providence car il permet de mesurer la taille du « gâteau » et de se mettre d’accord sur les parts à distribuer, ou, dit autrement, sur la juste part des transactions « socialisées » à travers les budgets de l’État, des collectivités locales et de la Sécurité sociale. En 2008, alors que de nombreux rapports avaient déjà été publiés sur le sujet, Nicolas Sarkozy convoque des économistes de renom, dont deux prix Nobel, Joseph Stiglitz et Amartya Sen, pour siéger dans une « Commission sur la mesure des performances économiques et du progrès social220 ». Son but est de développer une autre mesure de la richesse que le PIB, qui est indifférent à la question écologique. Pire : un désastre écologique peut « faire monter » le PIB. Un tanker comme l’Erika s’échoue sur les côtes bretonnes, cela entraîne de multiples dépenses publiques et privées pour récupérer du pétrole en mer ou nettoyer le littoral : le PIB augmente ! Économistes et sociologues proposent donc de nouveaux indicateurs, comme celui du bien-être ou des indicateurs de la qualité de vie221. Aucun ne s’est encore imposé, mais deux choses sont certaines : le PIB ne doit pas rester le point de référence principal et souverain, et on ne peut pas avoir un seul indicateur, tel que l’empreinte carbone, pour remplacer le PIB. Le rapport Stiglitz-Sen l’illustre par cette analogie : « Lorsque l’on conduit une voiture, un compteur qui agrégerait en une seule valeur la vitesse actuelle du véhicule et le niveau d’essence restant ne serait d’aucune aide au conducteur. Ces deux informations sont essentielles et doivent être affichées dans des parties distinctes, nettement visibles, du tableau de bord222. »

L’accès aux données
Si tout le monde convient qu’il faut de nouvelles données, pourquoi est-il difficile de les obtenir ? À l’heure du numérique, entreprises et administrations se repaissent de données ouvertes (open data) et accessibles en masse à tout un chacun. Tout serait donc à disposition ? Non. En réalité, beaucoup de données essentielles manquent. Prenons des questions aussi simples que : d’où vient le gaz européen ? Quelles sont les lignes de transport d’électricité les plus encombrées ? À quelle vitesse les infrastructures de production d’énergie éolienne et solaire sont-elles raccordées au système électrique ? Des chercheurs de divers pays européens s’alarment dans une tribune publiée en mai 2023 de ne pas pouvoir répondre facilement à ces questions, pourtant fondamentales pour réussir la transition énergétique223. Prenons un autre exemple : le mot d’ordre d’« économie circulaire » est partout présent. Pourtant, les flux de matière et d’énergie sont très mal connus à l’échelle régionale et locale. Il est capital cependant d’organiser plus efficacement les flux de sable, de bois, de produits alimentaires, de terre, de gaz pour réussir la transition écologique224. Autre exemple de limite des politiques publiques en raison du manque de données : l’interdiction des produits issus de la déforestation. Le Parlement européen a voté une telle orientation en avril 2023. Pourtant, elle est aujourd’hui inapplicable. Il est en effet impossible de savoir si le lait utilisé dans tel fromage blanc est issu ou non de vaches laitières nourries avec du soja provenant de terrains gagnés sur les forêts d’Amérique du Sud ou d’ailleurs. Cela questionne ce type de mesures sur la déforestation ou le carbone « importé » : sont-elles naïves, aveugles à l’impossibilité d’une telle traçabilité ? ou invitent-elles à un investissement réaliste dans le suivi et la statistique des flux ?
 
Les grands instituts statistiques ou cartographiques ont évidemment conscience de l’importance d’une meilleure mesure des enjeux écologiques pour établir les données nécessaires aux prises de décision, mais aussi quantifier leurs effets225. Il ne s’agit pas que d’une question technique. Si, parfois, il manque le lampadaire pour éclairer (pour les flux de matériaux de construction, par exemple), dans d’autres cas, un épais brouillard est savamment maintenu pour préserver des intérêts. C’est le cas dans le domaine de l’eau. De très nombreux conflits émergent sur le sujet, notamment à travers les fameuses ZAD critiquant les grandes retenues artificielles (« méga-bassines ») conçues pour irriguer les cultures. Une des critiques les plus fortes des zadistes porte sur l’opacité des données accessibles. La Cour des comptes – peu suspecte de « zadisme » ! – dans un rapport de juillet 2023226 leur donne raison sur ce point : « Les citoyens restent mal informés [de] la politique de l’eau. Les incohérences relevées dans les informations fournies par la banque nationale des prélèvements ou par le système d’information sur les services publics de l’eau et de l’assainissement jettent un doute sur leur fiabilité. » Cette absence de données et d’études actualisées est-elle toujours le résultat d’une négligence ? « L’absence d’actualisation traduit dans la plupart des cas la volonté de ne pas remettre en cause les compromis auxquels les parties prenantes sont parvenues. » Bref, agriculteurs, entreprises gestionnaires de réseaux d’eau et industriels – notamment EDF pour l’eau nécessaire aux centrales nucléaires – n’ont nulle envie qu’un tiers vienne mettre son nez dans leurs arrangements… Dans le cas des données sur l’énergie, l’opacité a aussi de bonnes raisons de perdurer : les données sont déterminantes pour les acteurs économiques, et leur divulgation à la concurrence n’est pas souhaitée. Bref, la question des données pour piloter la transition écologique n’est pas un sujet seulement technique, c’est un sujet hautement politique. Ne cachons pas que la pression citoyenne devra être forte dans de nombreux secteurs (énergie, eau, agriculture notamment) pour arracher des données aujourd’hui jalousement gardées.

De nouveaux modèles pour éclairer la décision
Nous manquons de données, mais aussi de modèles, c’est-à-dire de représentations pertinentes de la réalité nécessaires pour guider et étayer les prises de décision. Certes, des progrès majeurs ont été faits. Les économistes sont aujourd’hui capables de calculer les « coûts d’abattement » d’une mesure de transition écologique, c’est-à-dire jusqu’à quel montant par tonne de CO2 éliminé il est intéressant d’investir dans une action de décarbonation. Mais cette méthode ne nous fournit pas une estimation précise de l’impact d’une mesure de transition écologique sur un secteur d’activité ou sur un territoire particulier, c’est-à-dire avec une granularité plus fine, qui nécessite de disposer de davantage de données227. Même une décision aussi simple que l’interdiction des vols intérieurs pour lesquels existe un trajet en train de moins de trois heures est très mal éclairée par les travaux scientifiques. Certes, on sait mesurer l’impact positif d’un trajet en train par rapport à un trajet en avion. Mais quels sont les reports prévisibles sur d’autres modes de transport pour les usagers de ces courts vols domestiques ? Si la mesure ne s’étend qu’à un pays comme la France ou l’Allemagne, certains passagers, qui effectuaient de courts trajets en avion pour prendre une correspondance vers un long-courrier pour l’Asie ou l’Amérique, ne seraient-ils pas tentés de passer par les hubs aéroportuaires des pays voisins, par exemple Amsterdam ou Genève ? Quelles conséquences en outre sur l’emploi dans le secteur aérien ou aéroportuaire ? De la même manière, nous savons très mal évaluer l’impact d’une mesure de décarbonation sur d’autres limites planétaires comme la biodiversité ou le cycle de l’azote. Prenons l’exemple de la création d’une petite chaufferie utilisant le bois issu de haies bocagères pour chauffer quelques bâtiments dans un village. Certes, le chauffage au bois est fortement émetteur de CO2, mais quels sont les effets du redéveloppement d’un dense réseau de haies bocagères que l’on imagine bénéfiques pour la biodiversité, pertinentes pour le stockage du carbone et intéressantes pour réduire le risque d’inondation ? De tels savoirs existent, mais ils sont dispersés et très difficiles à mobiliser en situation, lors des discussions locales sur l’opportunité d’une telle chaufferie. La constitution de modèles fins, permettant de simuler l’impact de mesures écologiques sur des secteurs ou des territoires précis, constitue le pendant nécessaire des négociations et contrats proposés plus haut. Ces modèles étant un « bien commun », il est primordial qu’ils ne soient pas développés ni accaparés par les seules entreprises privées. Pour ce faire, l’Union européenne pourrait financer, dans le cadre de sa politique de recherche scientifique, un programme conjoint de recherches associant la science et l’industrie afin de développer de tels modèles. Il s’agit d’un défi scientifique majeur. De même que l’hygiénisme et l’urbanisme sont des savoirs « en situation » inventés au XIXe siècle pour répondre aux désordres de la révolution industrielle228, il faut aujourd’hui inventer ces savoirs pratiques adaptés aux défis de la transformation écologique.
La capacité de mesure écologique est en effet indispensable pour construire les compromis sur les transformations à mener et les suivre. Parfois, la donnée peut même avoir un effet directement transformateur.

Les effets transformateurs de la mesure écologique
Le législateur britannique impose depuis 2016 un suivi environnemental précis pour les entreprises. Cette obligation de mesure est assez cadrée et comprend notamment plusieurs sources d’émission. Des évaluations scientifiques ont mis en évidence une réduction de l’ordre de 8 à 18 % des diverses sources d’émission des entreprises en cinq ans. L’effet est donc notable229. Pour s’assurer que ce n’est pas le seul effet des politiques globales contre le changement climatique, des chercheurs ont montré que les investisseurs ont transféré plus rapidement leurs actifs vers des entreprises peu émettrices au Royaume-Uni qu’au sein de l’Union européenne : la peur d’avoir une mauvaise réputation joue donc fortement230. Le développement des exigences de reporting ESG (environnemental, social et de gouvernance) pour les entreprises de l’Union européenne est également spectaculaire, comme nous l’avons vu plus haut. La norme CSRD s’appliquera à toutes les entreprises remplissant au moins deux des critères suivants : avoir plus de 250 salariés, présenter un bilan supérieur à 20 millions d’euros ou un chiffre d’affaires supérieur à 40 millions d’euros. Les grandes entreprises hors UE qui réalisent plus de 150 millions d’euros de chiffre d’affaires net au sein de l’UE, avec filiale ou succursale basée dans l’Union européenne, y sont également soumises. L’entrée en vigueur de cette norme est prévue, à l’heure où nous écrivons ces lignes, pour le 1er janvier 2024 : c’est donc une véritable révolution qui se prépare en matière de suivi environnemental au sein de l’Union européenne.
 
Pour les acteurs publics également, la comptabilité publique écologique se développe, c’est-à-dire une capacité à raisonner non plus simplement en flux financiers, mais aussi en « budget vert », qui classe les recettes et dépenses selon leur impact sur le climat, et plus encore en budget carbone, qui chiffre la consommation de CO2 impliquée par telle ou telle politique publique.
L’article 146 de la loi de finances pour 2020 a par exemple permis la création d’un budget vert en France, une première dans le monde. C’est un premier pas dans le sens d’une véritable budgétisation écologique. Il s’agit de classer l’ensemble des recettes et dépenses du budget d’un État (et non pas seulement les dépenses relatives aux politiques environnementales) en trois catégories : les dépenses favorables à l’environnement ou « dépenses vertes » ; les dépenses défavorables à l’environnement ou « dépenses brunes » ; enfin, les dépenses neutres pour l’environnement. Un tel budget vert permet ainsi de passer les autres politiques publiques, en matière de défense, de sécurité intérieure, d’éducation ou encore de santé, au prisme de l’écologie. De même qu’une transformation écologique n’est pas possible sans décloisonnement de la politique industrielle, budgétaire, monétaire, commerciale en un « policy mix » au service de la neutralité carbone, le budget vert est un outil indispensable pour s’assurer que les politiques environnementales d’un État ne sont pas annulées ou contrebalancées par d’autres politiques publiques qui auraient des effets négatifs sur le climat.
Malgré le progrès représenté par la mise au point de cet instrument, des problèmes demeurent. Dans la loi de finances française pour 2024, 39,7 milliards d’euros de dépenses sont certes jugées favorables à l’environnement et cotées « vertes ». Mais dans le même temps, 13,1 milliards d’euros de dépenses sont jugées défavorables et cotées « brunes ». Le plus spectaculaire se tient ailleurs, dans la « zone grise » : 90 % des dépenses de la puissance publique sont jugées « neutres » (358,5 milliards d’euros) ou ne sont même pas cotées (88,3 milliards d’euros), même si ces dépenses recouvrent en grande part les salaires et retraites des fonctionnaires ainsi que les prestations sociales.
Répartition des dépenses selon le budget 2024
[image: ]Données : « Rapport sur l’impact environnemental du budget de l’État », octobre 2023.
Par ailleurs, la réussite de la transformation écologique suppose de donner à l’État la capacité de construire des budgets véritablement pérennes, permettant de programmer sur le long terme les très lourds investissements publics nécessaires. Depuis la loi de programmation des finances publiques adoptée à l’automne 2023, une vision sur plusieurs années de ce budget vert est en construction. C’est encourageant.
À l’échelle de l’Union européenne, il faudra s’inspirer de la gouvernance des finances publiques pour l’appliquer aux investissements en matière écologique et les rendre plus visibles. Pour prévenir les déséquilibres économiques au sein de l’Union, les États membres sont tenus de présenter à leurs Parlements respectifs des projets de loi de programmation des finances publiques pluriannuels marquant leurs engagements à moyen terme, mais aussi de se coordonner avec les autorités européennes dans le cadre du « semestre européen ». En matière écologique, certains pays ont pris de l’avance, et, comme souvent, le bon exemple vient des pays d’Europe du Nord. Au Danemark, le gouvernement présente au Parlement un programme climat annuel avec des indicateurs précis. Aux Pays-Bas, la gouvernance de l’action climatique est encore plus poussée. Chaque quatrième jeudi d’octobre, le gouvernement est tenu d’informer la Chambre de l’avancement de la politique climatique dans le cadre d’un document appelé « mémorandum sur le climat ». Ce document est accompagné d’un tableau de bord de la politique climatique qui permet de suivre l’état d’avancement de l’ensemble des chantiers de la transition écologique, avec des indicateurs permettant de constater le degré de réalisation de chaque action.
Dans l’ensemble des pays européens, une loi de programmation de la transition écologique, exprimée tant en milliards d’euros (budget classique retraçant des flux financiers) qu’en termes de budget vert (la cotation environnementale de chaque recette et dépense) et de budget carbone (l’impact carbone de chaque action budgétée), pourrait être débattue en amont au Parlement. Les investissements pour la transition seraient programmés pour une période de quatre à six ans. La loi de programmation comporterait également l’audit écologique de l’ensemble de la dépense publique et aurait pour objectif d’organiser la montée en puissance de la fiscalité écologique et des dépenses cotées « vertes », ainsi que la disparition progressive des dépenses et niches fiscales cotées « brunes ». Chaque année, un débat se tiendrait au Parlement pour suivre l’exécution de cette stratégie pluriannuelle (sur le modèle néerlandais). Le gouvernement serait tenu de justifier devant les parlementaires les raisons pour lesquelles les investissements programmés n’ont pas été exécutés ou d’expliciter pourquoi certains plafonds sectoriels de carbone, prévus dans le budget carbone de l’année écoulée, ont été dépassés. En France, ce rôle de vérification est aujourd’hui endossé par le Haut Conseil pour le climat (HCC) créé par la loi Climat et Résilience, mais cela aurait encore plus de poids de confier cette tâche au Parlement. De tels budgets pluriannuels seraient aussi produits dans les collectivités territoriales, et leurs assemblées délibérantes examineraient chaque année l’exécution de la stratégie.
 
Les effets d’une mesure « écologique » de l’action collective devraient conduire de manière incrémentale à transformer en profondeur l’action des administrations et des entreprises. Toute action écologique oblige à dépasser l’organisation sectorielle actuelle. C’est une des difficultés que rencontrent pour l’heure de nombreuses réformes écologiques : elles échouent parce que leurs effets « collatéraux » ne sont pas pris en charge. Nous l’avons vu, la mise en œuvre de la réduction de l’artificialisation des sols n’est pas exclusivement une affaire d’urbanisme : parce qu’elle crée de manière intentionnelle une « rareté foncière », elle nécessite de repenser l’ensemble des marchés fonciers et donc, notamment, le partage de la fiscalité entre travail, capital productif et capital investi dans le sol231. Le changement de l’agriculture nécessite de réunir tous les acteurs de la filière et d’anticiper les impacts à venir sur l’ensemble de la chaîne, jusqu’à l’enseignement agricole ou les métiers de la restauration collective. Bien souvent, les administrations sont en difficulté pour gérer ce type d’adaptation « systémique ». La transformation écologique nous impose de casser les silos. De même qu’il ne saurait y avoir de politique environnementale autonome de la politique industrielle ou budgétaire, de même la conduite du changement dans les entreprises et les administrations suppose une véritable transversalité.
 
Pour organiser cette transformation profonde des administrations et des entreprises, des modifications d’organigrammes sont indispensables, mais elles ne suffiront pas. On ne pilote pas une révolution par décret et réforme des organigrammes ! Pour être tenue dans la durée, cette transformation doit être également soutenue par un élan collectif, une confiance et des investissements inédits dans la science et la recherche-développement, un renouveau productif, un nouvel imaginaire de l’État-providence et de la solidarité. Bref, s’adosser à un nouvel art de gouverner. À l’apparition de chaque difficulté dans la mise en œuvre de l’objectif écologique, il s’attachera à surmonter – par de vraies négociations – les effets « induits » ou « collatéraux ». Ce pari est ambitieux. L’Europe a toutes les cartes en main pour le réussir.
Boussole du modèle climatique européen*1
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Notes
*1. Voir en annexe 4 le tableau comparatif pour la Chine, les États-Unis et l’Europe.
CONCLUSION
NOUS POUVONS ET DEVONS RÉUSSIR
La transformation écologique va entraîner des mutations profondes. Nous n’avons pas d’autre choix que d’agir : soit en réaction, en subissant un à un les effets de tous les dérèglements écologiques à venir, soit de manière volontaire et ordonnée. Pour mener cette transformation, il ne faut pas seulement enclencher de nouvelles politiques publiques, transformer nos entreprises, nos organisations et nos modes de vie. Il nous faut inventer un nouvel art de gouverner. Aujourd’hui, l’objet du gouvernement n’est plus seulement d’assurer la sûreté, ni même la sécurité sociale et matérielle, comme c’est le cas de manière de plus en plus forte depuis la fin du XVIIIe siècle232, mais de contribuer à la soutenabilité écologique de nos sociétés.
L’Europe est aujourd’hui à un tournant décisif. Avec le Pacte vert, elle parvient indiscutablement à se maintenir à l’avant-poste des ambitions écologiques du monde. Toutefois, la mise en œuvre de celui-ci apparaît très délicate. Engoncée dans des règles budgétaires rigides, incapable de répondre avec rapidité et efficacité aux défis que posent à son avenir économique la Chine et les États-Unis, fragilisée par des réactions d’hostilité nombreuses face à une multiplication de normes perçues comme des humiliations, l’Europe hésite sur les suites à donner à ses politiques écologiques. Les démagogues font leur miel des peurs et des frustrations que crée le Pacte vert : ils s’efforcent d’agréger tous les mécontentements que peuvent susciter les politiques écologiques, sans proposer de chemin autre que celui du renoncement. Néanmoins, la voie actuellement poursuivie n’est plus tenable. L’Europe se veut tout à la fois la championne de la réglementation écologique, la protectrice de la vertu budgétaire et la tenante d’une diplomatie par l’exemplarité. Et elle court le risque de la révolte sociale, de l’abandon des ambitions écologiques et de la marginalisation économique et géopolitique. Entre le renoncement et la poursuite des politiques actuelles, il existe une autre voie qui s’appuie sur les forces et les valeurs de l’Europe.
Face au défi écologique, l’Europe possède en effet de très nombreux atouts. La transformation écologique va entraîner une gigantesque redistribution des cartes territoriales, sociales et économiques : l’État-providence, constitutif de l’esprit européen, est l’outil qui permettra d’amoindrir les effets des violentes secousses sociales à venir et de laisser, autant que faire se peut, le moins de personnes au bord du chemin. La transformation écologique va nécessiter une adaptation en continu, selon les configurations locales du changement climatique, mais aussi en fonction du rythme, encore largement indéterminé, des innovations sociales, écologiques et technologiques à venir. La diversité des nations composant l’Europe ainsi qu’une organisation décentralisée et une démocratie vivante, dans les territoires comme dans les entreprises, ouvriront des parcours de transition spécifiques à chaque situation, chaque secteur économique et chaque territoire, tout en poursuivant les objectifs communs sur tout le continent. La transformation écologique implique un formidable effort de recherche, d’innovation – non seulement technologique, mais également sociale et organisationnelle – au travers d’une société civile vivante. Grâce au soutien et à la liberté accordée à la recherche, ce défi peut être relevé.
La transformation écologique est partout présentée comme un changement social total. Cela effraie beaucoup de monde. Il ne faut pas cacher l’ampleur des bouleversements économiques, sociaux, territoriaux ou encore culturels qu’elle occasionne déjà. On peut néanmoins rassurer : ce sont précisément les valeurs au cœur du projet européen – la solidarité, le respect de la diversité nationale, sociale ou territoriale, ou encore les libertés accordées à la société civile – qui permettront de relever ces défis. Non, la réussite de la transformation écologique n’implique aucunement de renoncer aux fondements démocratiques de l’Europe, de céder aux sirènes de l’autoritarisme, fût-il éclairé et bienveillant, ou encore de croire aux vertus d’un localisme fermé et étroit.
Ce chemin démocratique est exigeant. Il se traduit par de grandes actions volontaires à l’échelle de l’ensemble de la communauté européenne en matière de solidarité (avec le pass climat) et de soutien à l’innovation et à la recherche. Dans la vie quotidienne de chacun, il s’incarne dans la pratique d’une écologie du contrat, qui tient fermement les exigences écologiques de long terme (la boussole écologique), tout en offrant une adaptation au plus près des exigences des entreprises et des divers territoires. Des chefs d’entreprise, des élus et des acteurs de terrain de tout type s’ingénient à trouver de nouveaux modèles économiques pour les entreprises, à faire bifurquer les systèmes agricole et alimentaire, à inventer des solutions combinant des objectifs a priori inconciliables – par exemple entre efficacité énergétique, sobriété foncière et logement pour tous. Ces pionniers du changement nous le montrent : cette voie est possible. Pour donner l’ampleur qu’elles méritent à ces initiatives, il faut changer la manière de gouverner. L’écologie apparaît comme une opportunité de réenchanter l’Europe mais aussi nos nations démocratiques. Saisissons-la. Maintenant.

ANNEXES
Annexe 1
La biomasse
Catégorisation de la biomasse

	Agriculture
CULTURES ANNUELLES ALIMENTAIRES

Colza, betterave, blé, maïs…
RÉSIDUS DE CULTURES ANNUELLES
Pailles de céréales, d’oléagineux, de protéagineux, cannes de maïs etc.

COUVERTS VÉGÉTAUX ET CULTURES INTERMÉDIAIRES

RÉSIDUS DE SILOS
Grains cassés, hors normes, poussières

PLANTES À FIBRES
Lin, chanvre

PLANTES À PARFUMS
Lavande, lavandin

RÉSIDUS DE VIGNES ET VERGERS

SURPLUS D’HERBES
Prairies, surfaces toujours en herbe

EFFLUENTS D’ÉLEVAGE
Fumier, lisier

CULTURES DÉDIÉES NON ALIMENTAIRES
Sols contaminés, cultures lignocellulosiques type miscanthus)

BOIS ISSUS DE HAIES ET DE L’AGROFORESTERIE 
	Forêt
PETITS ET MENUS BOIS ISSUS DE TAILLE

	Industries du bois
DÉCHETS DE TRANSFORMATION SCIERIES

	Déchets urbains
HUILES ALIMENTAIRES USAGÉES
DÉCHETS VERTS URBAINS
BIO-DÉCHETS DES MÉNAGES

	Déchets de l’industrie agro-alimentaire
INDUSTRIE CÉRÉALIÈRE, 
VINIFICATION 
FRUITS-LÉGUMES
INDUSTRIE RIZIÈRE
INDUSTRIE LAITIÈRE
TRITURATION OLÉAGINEUX
OVOPRODUITS

	Biomasse aquatique




Les usages énergétiques de la biomasse

	
	Biocarburants
	Biomatériaux
	Méthanisation
	Combustion

	Cultures non alimentaires dédiées
	--
	--
	
	++

	Cultures alimentaires dédiées
	++
	
	
	

	Résidus de vignes et de vergers
	--
	
	
	-

	Résidus de cultures annuelles
	-
	+
	-
	+

	Résidus de silos
	
	
	-
	+

	Cultures intermédiaires et couverts végétaux
	
	
	++
	

	Surplus d'herbes
	
	
	--
	

	Effluents d'élevage
	
	-
	-
	

	Plantes à fibres
	
	++
	
	+

	Bois issus de haies et de l'agroforesterie
	
	
	
	+

	Plantes à parfum
	Trop peu de matière disponible



Les utilisations potentielles de chaque catégorie de biomasse agricole sont indiquées en gris, le niveau de mobilisation actuel est précisé par un signe (--, -, +, ++).


Estimation de la disponibilité en biomasse agricole non alimentaire en France en 2021.

	
	Volume disponible à des fins énergétiques*
	Volume mobilisé
	Volume supplémentaire
disponible
	Potentiel énergétique mobilisable
(en TWh PCS)

	Effluents d’élevages
	133 558
	2 400
	131 158
	38

	Résidus de cultures annuelles
	5 920
	72
	5 848
	21,5

	Surplus d’herbe
	4 985
	qq projets
	4 985
	10,7

	Cultures intermédiaires
	4 378
	100
	4 278
	9,5

	Haies et agroforesterie
	1 615
	1 095
	520
	2,5

	Plantes à fibres
	844
	829
	15
	0,13

	Plantes à parfums
	3
	0,5
	2,6
	0,01

	Résidus de silo
	155
	155
	0
	0

	Cultures dédiées pérennes
	120
	120
	0
	0

	Résidus de vignes et vergers
	7 346
	7 346
	nd
	0



* En excluant les volumes inaccessibles et les besoins agronomiques des sols (retour à la terre, dispersion…), en kilotonne de matière sèche [KtMS] à l’exception des effluents d’élevage exprimés en kilotonne de matière brute [KtMB]

Source : Rapport France Stratégie, « Biomasse agricole : quelles ressources pour quel potentiel ? », note de synthèse, juillet 2021.
Lecture : Actuellement, 5 920 kilotonnes de résidus de cultures annuels sont disponibles mais seulement 72 kt sont mobilisés. Le volume supplémentaire mobilisable représente un potentiel énergétique de 21,5 TWh.


Annexe 2
Mesures et leviers de décarbonation selon les secteurs
LOGEMENT RÉSIDENTIEL
Objectif SNBC : -28 MT CO2e en 2030 par rapport à 2021 (48 MT)
[image: ]Source des données : « Tableau de bord de la planification écologique », juillet 2023 ; BCG, « Évaluation d’impact des mesures prises depuis 2017 sur la réduction des gaz à effet de serre en France à horizon 2030 », 12 février 2021.
TRANSPORTS (Hors marchandises)
Objectif SNBC : -31 MT CO2e en 2030 par rapport à 2021 (129 MT)
[image: ]AGRICULTURE
Objectif SNBC : -13 MT CO2e en 2030 par rapport à 2021 (81 MT)
[image: ]INDUSTRIE
Objectif SNBC : -37 MT CO2e en 2030 par rapport à 2021 (78 MT)
[image: ]
Annexe 3
Coût actualisé de l’énergie renouvelable en dollar par KWh (moyenne pondérée mondiale)
[image: ]Données : IRENA
Lecture : Les coûts de production des énergies renouvelables diminuent fortement depuis le début du siècle. La taille moyenne des projets (de géothermie, de fermes éoliennes terrestres ou maritimes ou encore d’installations photovoltaïques) est de plus en plus grande, surtout hors d’Europe. De plus, les modules photovoltaïques sont plus efficaces et des éoliennes plus grandes. Enfin, les améliorations de l’efficacité de leur fabrication industrielle se poursuivent.

Annexe 4
Tableau comparatif des modèles écologiques de la Chine, des États-Unis et de l’Europe
	
	Chine
	États-Unis
	Europe

	Imaginaire national
	Civilisation écologique
	Messianisme productif
	Un nouveau pacte social-écologique

	Modèle de gouvernance
	Totalitarisme vert
	Soutien au marché et à l’innovation
	Écologie du contrat

	Économie politique
	Atelier écologique du monde
	New Deal 2.0 et renforcement de la classe moyenne
	Un nouveau modèle de production et de consommation

	Géopolitique
	Nouvelles routes de la soie
	Endiguement de la Chine
	Concilier universalisme et réalisme





Annexe 5
Les instruments de décarbonation
	
	Instrument fondé sur le marché
	Instrument non fondé sur le marché

	Tarification carbone
	Prix non-carbone
	Réglementation (cibles d’émission, normes)
	Information (labels, certificats)
	Intervention publique (investissements, commandes)

	Critères d’évaluation
	Taxes
	Marché des quotas échangeables
	Subventions
	Bonus-malus

	Potentiel d’atténuation
	Élevé
	Modéré. Ne pénalise pas les émissions carbone
	Élevé
	Élevé à modéré, possibles effets rebonds
	Difficile à estimer
	Modéré. Ne pénalise pas les émissions carbone

	Effets macro-économiques à court terme
	Mécanismes macro-économiques
	Baisse de la demande par la hausse des prix. Atténué par le réemploi des recettes en subventions
	Choc positif par la baisse des prix sur la demande de biens moins carbonés
	Dépend des effets de réallocations, peut augmenter les coûts
	Contraintes et coûts supplémentaires pour les entreprises, incidence sur les prix
	Orientation de la consommation
	Impact positif sur la demande des secteurs ciblés

	Prix de l’énergie
	Hausse des prix
	Plus faibles si énergie ciblée
	Limité
	Plus faibles si soutien à l’offre énergétique décarbonée, limité sinon

	Budget de l’État
	Recettes
	Dépenses
	Dépenses si bonus supérieur au malus
	Limité
	Dépenses

	Compétitivité des secteurs d’activité
	Incite à améliorer les processus de production et la qualité des produits. Mais baisse de compétitivité pour les secteurs intensifs en énergie et risque de délocalisation hors UE.
	Soutien aux entreprises ciblées
	Pénalise les entreprises concernées par le malus et inversement
	Concurrence vis-à-vis des entreprises étrangères non réglementées
	Neutre si coûts de mise en place faibles
	Peut aider les entreprises nationales si critères géographiques

	Effets redistributifs
	Si réemploi des recettes en subventions
	Régressifs si non associé à des conditions de revenu
	Possiblement régressifs car capacité d’adaptation inférieure des acteurs les plus modestes
	Neutre
	Difficile à estimer



Source : Jérôme Trinh, Rapport « Les incidences économiques de l’action pour le climat », mai 2023.


Annexe 6
Les mesures du Green Deal
	Réglementation
	Mise en pratique
	Explication
	Objectif
	Échéance
	Implication pour les États membres

	Fit For 55
	Juillet & décembre 2021
	Paquet de législations qui visent à réduire les émissions de l’Union européenne dans le cadre du Pacte vert
	-55 % émissions totales par rapport aux émissions de 1990
	2030
	

	Système d’échange de quotas d’émission (SEQE)
	Introduit en 2005, réformé par Fit for 55, et en décembre 2022
	Le SEQE est un marché du carbone fondé sur un système de plafonnement et d’échange de quotas d’émission pour les industries à forte intensité énergétique et le secteur de la production d’électricité. Il s’agit du principal outil dont dispose l’UE pour réduire ses émissions.
	Porter à 62 % l’ambition globale de réduction des émissions dans les secteurs couverts par le SEQE de l’UE. Inclusion du secteur de l’aviation dans le SEQE
	2030
	

	Mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF)
	Avril 2023
	Veiller à ce que les efforts de réduction des émissions consentis par l’UE ne soient pas neutralisés par une augmentation des émissions en dehors de ses frontières qui résulterait d’une délocalisation de la production, et donc une baisse de compétitivité des entreprises européennes.
	Le MACF fonctionne en parallèle du SEQE pour faire face aux fuites de carbone.
Mise en place progressive, ne s’appliquera au départ qu’à un nombre de marchandises défini qui présentent un risque élevé : le fer et l’acier, le ciment, les engrais, l’aluminium et la production d’électricité.
	2023-2026 2034
	

	Règlement sur la répartition de l’effort
	2018, réformé en avril 2023
	Fixe des objectifs annuels contraignants en matière d’émissions de gaz à effet de serre pour les États membres dans les secteurs qui ne sont pas couverts par les autres règlements.
	Réduction des émissions de 40 % par rapport à 2005 dans les secteurs concernés : le transport routier et maritime intérieur, les bâtiments, l’agriculture, les déchets et les petites industries.
	2030
	Volume des quotas annuels d’émissions transférables entre les États membres relevé à 10 % pour 2021-2025 et 20 % pour 2026-2030. Ces échanges seront plus transparents.

	Normes d’émissions de CO2 pour les voitures et les véhicules utilitaires légers
	Mars 2023
	Les voitures et les camionnettes représentent 15 % du total des émissions de dioxyde de carbone de l’UE. Ce paquet travaille à la révision des règles régissant les émissions de CO2 de ces véhicules.
	Objectif réduction de 100 % à partir de 2035 pour les véhicules neufs (-15 % horizon 2029, -55 % pour 2034)
	2025-2029 2030-2034 2035
	

	Fonds social pour le climat
	Avril 2023
	Sur la base des plans sociaux pour le climat élaborés par les États membres, le Fonds vise à fournir des mesures de soutien et des investissements au profit des ménages et entreprises vulnérables. Le Fonds social pour le climat aura une enveloppe de 65 milliards d’euros financés par les quotas.
	Les États membres devront élaborer leur propre “plan social pour le climat”, comprenant les mesures et les investissements pour accélérer la réduction des émissions. Le fonds doit notamment pallier les conséquences de l’extension du marché carbone aux secteurs du transport et du logement.
	2026-2032
	Les États devant aussi cofinancer les mesures réalisées à hauteur de 25 %, le budget global s’élève donc à 86,7 milliards d’euros sur cette même période.

	Règlement sur l’utilisation des terres, le changement d’affectation des terres et la foresterie (UTCATF)
	Mars 2023
	L’UTCATF vise à réduire les émissions et à augmenter les absorptions dans les secteurs de l’utilisation des sols, des arbres, des plantes, de la biomasse et du bois.
	310 millions de tonnes équivalent CO2 d’absorptions nettes (+15 % d’absorption par rapport aux niveaux actuels)
	2030
	Le Conseil a introduit une flexibilité supplémentaire liée aux effets du changement climatique et des sols organiques, sur la base de critères et d’indicateurs objectifs et mesurables.

	RefuelEU Aviation & FuelEU Maritime
	Octobre 2023
	Le règlement relatif à l’instauration d’une égalité des conditions de concurrence pour un secteur du transport aérien durable (ReFuelEU Aviation) et le règlement relatif à l’utilisation de carburants renouvelables et bas carbone dans le transport maritime (FuelEU Maritime) visent à accroître l’utilisation de carburants durables par les aéronefs et les navires.
	RefuelEU Aviation : 70 % de carburants durables en 2050 (32 % en 2040, 6 % en 2030) FuelEU Maritime : obligation de réduction de l’intensité en carbone des navires de plus de 5 000 tonnes faisant escale en UE. Objectif -80 % en 2050 (-31 % 2040, -6 % en 2030)
	Paliers tous les 5 ans de 2025 à 2050
	

	Règlement sur une infrastructure pour carburants alternatifs
	Juillet 2023
	Il est nécessaire de disposer de suffisamment de points de recharge et de points de ravitaillement en carburants alternatifs dans l’UE pour les voitures, les avions et les navires qui en utilisent.
	Points de recharge électrique tous les 60 km sur les axes principaux. Points de ravitaillement hydrogène tous les 200 km. Les infrastructures devront afficher les prix comme les stations essence, accepter les paiements électroniques et permettre de recharger sur une base ad hoc. Objectifs de raccordement électrique des navires et avions à quai / stationnés.
	Électrique : 2025 
Hydrogène : 2030 
Raccordement : 2030
	

	Directive sur les énergies renouvelables
	Octobre 2023
	Vise à rehausser les ambitions en matière d’énergies renouvelables (32 % du mix en 2018). Cette nouvelle directive précise aussi des trajectoires dans des secteurs clés.
	42,5 % d’énergie produite à partir de sources renouvelables. Bâtiment : 49 % ; Industrie : +1,6 % / an ;
Hydrogène : 42 % ; Chauffage et climatisation : +0,8 % /an ; Transport : 29 %
	2030
	

	Directive sur l’efficacité énergétique
	Juillet 2023
	Réduire la consommation finale d’énergie collectivement au niveau de l’UE par rapport aux prévisions établies en 2020.
	Consommation d’énergie finale : -11,7 % Obligation spécifique pour le secteur public :
Réduction annuelle de 1,9 % Rénovation de 3 % des bâtiments publics par an.
	2030
	Les États membres fixeront des trajectoires nationales pour atteindre l’objectif.

	Directive sur la performance énergétique des bâtiments
	Octobre 2022 : orientation générale du Conseil
	Les bâtiments représentent 40 % de la consommation d’énergie et 36 % des émissions de gaz à effet de serre. Révision de la directive actuelle avec des objectifs plus ambitieux.
	Émission nulle pour les nouveaux bâtiments. Rénovation des bâtiments existants. Installation des panneaux solaires sur les bâtiments neufs et en rénovation.
	2028 : public 2030 : tous 2033 : Performance énergétique D 2050 : 0 émission nette
	

	Directive sur la taxation des produits énergétique et de l’électricité (DTE)
	En cours d’examen au Conseil
	Cette révision de la directive de 2003 vise à favoriser les investissements vers les énergies renouvelables en supprimant les exonérations et incitations à l’utilisation des combustibles fossiles.
	Taxation des carburants maritimes et de l’aviation graduellement sur 10 ans. Imposition plus lourde du charbon, pétrole et gaz.
	
	

	Net Zero Industry Act
	Mars 2023
	Accroître la production de technologies propres dans l’UE.
	40 % des besoins en technologies propres
Accélérer les procédures d’octroi de permis
Attirer les investissements
Développer l’innovation et les compétences
	2030
	

	Critical Raw Materials Act
	Mars 2023
	Relocaliser la chaîne de production des matériaux stratégiques en Europe.
	Extraire 10 %, transformer 40 % et recycler 15 % des besoins annuels de l’UE de chaque matière première.
Pas plus de 65 % des besoins annuels ne doivent provenir d’un même pays hors UE.
	2030
	

	Stratégie pour la biodiversité
	Adopté par le Parlement, en cours d’adoption au Conseil
	Basée sur les recommandations de la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES). La stratégie est composée de sous-stratégies (alimentation, restauration, oiseaux, eau…).
Enveloppe de 20 milliards d’euros par an.
	30 % de la superficie terrestre et marine de l’UE en zones protégées, 20 % des zones terrestres et maritimes restaurées (100 % d’ici 2050), réduction de 50 % de l’utilisation des pesticides, 25 % d’agriculture biologique, 3 milliards d’arbres plantés.
	2030
	

	Plan d’action « Zero Pollution »
	Adopté par la Commission en mai 2021
	Améliorer la qualité de l’air, de l’eau et des sols et réduire la pollution à des niveaux qui ne sont plus considérés comme nocifs pour la santé et les écosystèmes naturels, qui respectent les limites auxquelles notre planète peut faire face, créant ainsi un environnement exempt de substances toxiques.
	Réduire les déchets plastiques en mer de 50 % et les microplastiques de 30 % ; réduire de 50 % les pertes en nutriments des sols ; réduire de 25 % les écosystèmes où la pollution atmosphérique menace la biodiversité ; réduire de 30 % la population chroniquement perturbée par le bruit ; réduire la production de déchets et les déchets municipaux résiduels de 50 %.
	2030
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              Que doit-on changer ?

              

                		

                  Changer nos comportements : nécessaire, mais insuffisant

                



                		

                  Changer les infrastructures : nécessaire, mais lent

                



                		

                  Changer la responsabilité politique ?

                



              



            



          



        



        		

          Partie 2 - Les modèles chinois et américain

          

            		

              La « civilisation écologique » chinoise

              

                		

                  L'autoritarisme vert

                



                		

                  La mue écologique du plus gros pollueur de la planète

                



                		

                  La conquête des industries vertes

                



                		

                  Les nouvelles routes écologiques de la soie

                



              



            



            		

              La réindustrialisation verte de l'Amérique

              

                		

                  L'Inflation Reduction Act, un « New Deal » 2.0 ?

                



                		

                  La renaissance des territoires sinistrés

                



                		

                  L'arme de la rapidité et de la simplicité

                



                		

                  Un combat économique et géopolitique

                



                		

                  Quels effets sur le climat ?

                



                		

                  Forces et faiblesses de la stratégie américaine

                



              



            



          



        



        		

          Partie 3 - Le Pacte vert européen

          

            		

              Portrait d'un géant aux pieds d'argile

              

                		

                  Des normes ambitieuses

                



                		

                  Des taxes et des quotas

                



                		

                  Un soutien à l'innovation…

                



                		

                  … bridé par des contraintes budgétaires

                



              



            



          



        



        		

          Partie 4 - Un nouveau Pacte vert : mode d'emploi pour une transformation européenne réussie

          

            		

              Un nouvel imaginaire de la solidarité

              

                		

                  Tout le monde sera gagnant et perdant

                



                		

                  Un État-providence élargi

                



              



            



            		

              Un nouveau pacte de production et de consommation

              

                		

                  Le déploiement d'une industrie verte

                



                		

                  L'accompagnement des ménages les plus modestes

                



                		

                  La création d'un pass climat

                



              



            



            		

              Un nouveau mode de gouvernance

              

                		

                  L'écologie par le contrat

                



                		

                  Une nouvelle décentralisation

                



                		

                  De nouveaux outils pour piloter la transformation

                



              



            



          



        



        		

          Conclusion. Nous pouvons et devons réussir
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